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Rapport
de la

Direction generale des chemins de fer federaux
au Conseil federal sur la gestion et les comptes
de l'annee 1909, pour etre soumis ä l'Assem-
blee fedörale.

(Du 8 avril 1910.)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 17 de la loi sur le rachat,
nous avons rhonneur de vous presenter notre rapport sur
la gestion et les comptes des ehemins de Ter federaux pour
1909, en vous priant de vouloir Lien les soumettre ä l'appro-
Lation de l'Assemblee federate.

Le resultat de l'exereice ecoule est nioins defavorable que
celui du precedent, car tandis que les recettes reprenaient
une marche ascendante, il s'est produit d'autre part uue
diminution notable des depenses. L'excedent des recettes d'ex-
ploitation sur les depenses s'est elevc, Gothard compris, de
fr. 46,62G,044 en 1908 a fr. 53,990,451; si Ton ne tient compte
ni de l'allocation pour cause de renebcrissenient de la vle
versee pour 1908, soit fr. 2,539,280, ni du solde passif de
l'exercice precedent, qui s'elevait ä fr. 2,854,074, le compte
de profits et pertes presente, avec le supplement extraordinaire

de traitement alloue pour 1909 par fr. 4,865,628.75, un
deficit de fr. 4,091,019.80. Abstraction faite du supplement
extraordinaire le budget de 1909 prevoyait, Gotbard compris,
un excedent des recettes d'exploitation de fr. 48,069,225 et un
decouvert du compte de profits et pertes de fr. 5,869,330. Si
le resultat est meilleur, la cause cn est surfout aux bons
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effets des mesures d'economie. Ces bons effets ont pu etre
atteint parce que l'administration des cbemins de fer fede-
raux a ete serieusement appuyee, dans ses efforts, par l'au-
torite de surveillance. II a ete tenu compte de la situation
flnanciere tant pour l'etablissement de l'boraire que pour
l'execution des travaux d'extension et de parachevement. II
est absolument necessaire de persister fermement dans cette
voie si l'on tient ä ce que la situation flnanciere s'ameliore,
petit ä petit, de 111 aniere ä pouvoir faire face au surcroit
de charges qu'entraineront l'application de la nouvelle loi
sur les traitements et la revision, qui en sera la consequence,
des reglements sur les salaires. Nous fournirons, au cours
de ce rapport, de plus amples renseignements sur les
mesures d'economie qui ont ete prises. Nous relevons encore
ici que le coefficient d'exploitation est tombe de 71,03 % en
1908 a 67,30 % si l'on ne tient pas compte de l'alloeation pour
cause de rencherissement, et dans le cas contraire de 72,es %

ä 70,32 %.

La division du resean en arrondissement 11'a subi aucune
modification en 1909, du moins pour ce qui concerue les ar-
rondissements I, II, III et IV. En revanche, le reseau s'est
accru de celui du Gothard, qui pour le moment constitue tel
quel le Ve arrondissement. La longueur des lignes apparte-
nant ä la Confederation est actuellement de:

Ier arron
IIe

Ille
IVe
ye

Lonff. röelle Long:, exploitive
km. km.

issement 644,052 657,177
615,OH ®20,075
73Ö!4I0 75'>078

^^>100 ^^"^*578
2.'2,533 27-r>,M7

Total 2688,115 2729,855

La longueur des lignes appartenant ä des administrations
etrangeres mais exploitees par les chemins de fer federaux
est de 36,23» km.; ces lignes sont Celles milieu du Rhin-Walds-
hut, Vallorbe=frontiere—Pontarlier, les Verrieres=frontiere—
Pontarlier et Delle=frontiere—Delle. II faut y aj outer les
19,o«8 km. de la ligne Iselle-Domodossola, appartenant aux
chemins de fer italiens de l'Etat, sur laquelle nous effectuons
le service des trains et de la traction. En nationalisant le
Gothard, nous avons assume l'exploitation de la section Pino=
frontiere—Pino, d'une longueur exploitee de 14,042 km.
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En outre, l'administration des chemins de fer federaux
a repris les contrats d'exploitation conclus par les chemins
de fer Jura-Simplon et exploite les lignes secondaires Biere-
Apples-Morges, Bulle-Romont, Cossonay»gare—Cossonay=ville,
Val-de-Travers, Viege-Zermatt et Porrentruy-Bonfol, qui ont
ensemble une longueur exploitee de 109,us km. Elle exploite
aussi, en vertu de contrats speciaux, les lignes Nyon-Crassier
(5,9« km.), propriete de la compagnie du chemin de fer Nyon-
Crassier, et Crassier—Divonne=les»Bains (3,202 km.), qui ap-
partient ä la compagnie P. L. M., ainsi que celle appartenant
ä la compagnie Martigny-Chätelard, longue de 21,032 km.,
avec le tronqon Cliätelard-Vallorcine, de 2,49» km., qui s'y
raccorde. Enfin, les chemins de fer federaux ont pris ä hail,
en vertu d'un contrat conclu le 2 juillet 1903, la ligne Vevey-
Chexhres, d'une longueur exploitee de 7,8io km., appartenant
ä la compagnie du chemin de fer Vevey-Chexbres. En revanche,

le service des trains et de la traction sur la ligne Wald-
Rtiti, longue de 6,570 km., a ete eonüe au chemin de fer du
Toesstal.

A. Conseil d'administration.

Au cours de cette annee, le Conseil d'administration a eu
11 seances et la Commission permanente 16; ces seances ont
ete consacrees aux affaires suivantes:

1. Projets presentes au Conseil federal pour etre trans-
mis ä l'Assemblee federale:

1. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer
federaux pour l'annee 1908, approuves le 29 avril par le
Conseil d'administration.

L'Assemblee federale a pris a ce sujet, en date du 15

decembre 1909, l'arrete reproduit au chapitre C, I, 1, d, 1.

2. Rapport pour 1908 sur la caisse de pensions et de
secours des fonctionnaires et employes ä poste fixe des
chemins de fer federaux, annexe au rapport de gestion de 1908.
Ce rapport a ete approuve par le Conseil d'administration
le 26 novembre.

3. Budgets d'exploitation et de construction du Ve ar-
rondissement pour 1909 (Ier mai—31 decembre), approuves
le 4 mars par le Conseil d'administration.
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L'Assemblee federale a pris ä ce sujet, en date du 25 mars,
l'arrete reproduit au chapitre C, I, 1, a, 1.

4. Budget des chemins de fer federaux pour l'annee 1910,
comprenant:

a. le budget d'exploitation, avec 17 annexes relatives aux
budgets speciaux des services auxiliaires et des entre-
prises accessoires;

b. le budget du compte de profits et pertes;
c. le budget de construction;
d. le budget du compte de capital.

Ces budgets, adoptes par decision du Conseil d'adminis-
tratiou du 30 septembre, out ete approuves par arrete de
l'Assemblee föderale du 22 decembre, reproduit au chapitre
0, I, 1, d, 2.

5. Revision de la loi sur les traitements. Le Conseil d'ad-
ininistration a adopte notre projet le 10 juillet, en prenant
la decision suivante:

«Le Conseil d'administration prie le Conseil federal de

proposer ä l'Assemblee föderale de reviser selon le projet
ci-joint la loi föderale concernant les traitements des fonc-
tionnaires et employes des chemins de fer federaux, du 29

juin 1900.»

Le Conseil des Etats a adopte ce projet, sauf quelques
amendements, dans sa seance du 17 decembre 1909; le Conseil
national ne l'a pas encore discute.

6. Elevation des tarifs pour le transport des voyageurs.
Par decision du 29 septembre, le Conseil d'administration
a prie le Conseil federal de proposer a l'Assemblee föderale
d'elever les taxes d'aller et retour (art. 8, 1er al., de la loi
föderale du 27 juin 1901 sur les tarifs des chemins de fer
federaux) conformement aux propositions de la Direction
generale.

L'Assemblee föderale n'a pas encore traite cet objet.

7. Les autorites föderales n'ont pris encore aucune decision

quant ä une modification du reglement d'execution de
la loi sur le rachat ou k la revision de cette loi en vue d'une
reorganisation de 1'administration des chemins de fer
federaux.
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8. Correction de la ligne du Hauenstein par un tunnel
de base. Par decision du 25 novembre, le Conseil d'admi-
nistration a approuve le projet elabore par la Direction
generale pour le deplacement de la ligne du Hauenstein de
Sissacb ä Olten par Gelterkinden et Teeknau, avec une
longueur de 18 km., une rampe maximum de 10,o°/oo et un tunnel

de base de 8148 m. de longueur, et il a prie le Conseil
federal de proposer ä l'Assemblee federale d'accorder ä cet
•effet un credit de fr. 24,000,000, soit par voie budgetaire,
soit par un arrete special.

Nous avons communique cette decision au Departement
federal des chemins de fer par memoire du 30 novembre. Par
arrete du 20 decembre, le Conseil federal a prie les Chambres
de designer leurs commissions pour l'examen de cette question.

9. Allocation extraordinaire aux journaliers pour 1909.

Par decision du 26 novembre, le Conseil d'administration a
Tecommande au Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee
federale, d'accorder aux ouvriers des arrondissements I ä TV,
pour l'annöe 1909, une allocation extraordinaire de fr. 120.

Pour les ouvriers entres pendant le courant de l'annee au
•service des chemins de fer federaux, cette allocation devait
etre proportionnee ä la duree de leur service et n'etre ac-
cordee qu'ä ceux dont cette duree, en 1909, n'a pas ete infe-
rieure ä trois mois.

L'Assemblee federale a donne suite ä cette proposition
par son arrete du 22 decembre ouvrant aux chemins de fer
federaux un credit special en vue du paiement d'allocations
extraordinaires ä leurs fonctionnaires, employes et ouvriers
(v. C, I, 1, d, 3).

2. Projets soumis au Conseil federal.

Proposition en vue de la nomination d'un directeur du
Ve arrondissement. Conformement ä la proposition du Conseil

d'administration, le Conseil federal a diu ä ce poste, le
12 lanvier, M. J. Zingg, membre de la Direction du chemin
de fer du Gothard.

3. Nominations.

Uetat des membres du Conseil d'administration est con-
tenu dans le dernier rapport annuel. II a subi les change-
ments suivants:
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1. Nominations faites par le Conseil federal.

Etant donne qu'aux ternies de la loi sur le rachat neuf
aü plus des membres du Conseil d'administration dont la
nomination appartient au Conseil federal peuvent en meine
temps faire partie de l'une ou l'autre des Chambres federates,
MM. K. Zschokke et J. Scheidegger, conseillers nationaux,
ont donne leur demission. Le Conseil federal les a remplaees
dans le courant de l'exercice par MM, Battaglini, ancien
depute aüx Etats, ä Lugano, et Krebs, secretaire de la Societe
suisse des arts et metiers.

M. le Dr A. Baumann, ä St, Gall, et M. E. Russenberger,
ä Zurich, decedes, ont ete remplaees par M. Diet-helm, vice-
president du Directoire commercial, ä St. Gall, et M. Dubois,
administrates delcgue du Bankverein suisse, ;i Bfile, ancien
membre de la Direction generale.

M. Wittwer, ä Neuchätel, decode, n'etait pas encore
remplace ä la fin de l'annee.

2. Nominations faites par les cantons.

M. P. Conrad, ancien directeur des travaux publics du
canton d'Argovie, a ete remplace par le directeur actueL
M. E. Keller, conseiller d'Etat.

M. Donini, ä Bellinzone, ayant deniissionne, le Conseil
d'Etat du canton du Tessin l'a remplace par M. Cattori,
membre de cette autorite.

M. Rickenbach, depute, a succede ä M. Schivander,
conseiller national ä Galgenen (Schwyz), decode.

3. Nominations faites par les Conseils d'arrondissement.

Le Conseil du IIIe arrondissement a nomme au poste
devenu vacant par le deces de M. Pestalozzi M. Billeter,
president de la ville de Zurich.

Celui du Ve arrondissement, nouvelleiiient constitue, a
nomme pour son representant au Conseil d'administration
M. Lusser, depute aux Etats, ä Altdorf.

4. Constitution du Conseil d'administration.
a. Bureau. Le bureau a ete compose de la maniere sui-

vante ä la seance du 9 janvier: president du Conseil, M. C.
von Arx; vice-president, M. Martin; scrutateurs: MM. Car-
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dinaux et Pestalozzi. Ce dernier, deeede, a ete remplace le
29 septembre par M. Geilinger.

b. Commission permanente. Le Conseil a compose sa
Commission permanente comme suit dans sa seance du
4 mars: president, M. C. von Arx (la presidence lui appar-
tient d'office en sa qualite de president du Conseil); membres:
MM. Hirter, vice-president, Decoppet, Baumann, Pestalozzi,
de Stockalper, Lachenal, Martin, Russenberger, de
Schumacher et Koechlin.

Le Conseil a complete plus tard cette commission en
remplaqant M. Kceebliu, qui avait decline sa nomination, par
M. Wullschleger, et MM. Pestalozzi, Russenberger et
Baumann, decedes, par MM. Dubois, Bleuler-Huni' et Wild
(St. Gall).

4. Ratification de nominations.

Le Conseil d'administration a ratifie les nominations sui-
vantes faites par la Direction generale:

1. celle des chefs de service de la Direction generale et
des Directions d'arrondissement I ä IV, continues ä partir
du 1er avril 1909;

2. ä la Direction generale: celle de M. Schiimperli aux
fonetions de caissier principal;

3. ä la Direction du IIe arrondissement: celle de M. Traugott

Balmer aux fonetions de clief de l'exploitation;
4. ä la Direction du IIIe arrondissement: celle de M.

Max-Otto Wild aux fonetions de chef de l'exploitation;
5. ä la Direction du Ve arrondissement: celle des fonc-

tionnaires suivants de l'ancienne compagnie du Gothard:

a. aux fonetions de secretaire de direction: M. Andre
Clavuot, docteur en droit, lequel a plus tard demissionne et
a ete remplace par M. Joseph Gut;

b. aux fonetions de chef du bureau de comptabilite: M.
Albert Furrer;

c. aux fonetions de chef du bureau du contentieux: M.
Reinhold Furrer, docteur en droit;

d. aux fonetions de chef de l'economat: M. J.-Henri
Duttweiler;
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e. aux fonctions A'ingenieur en chef: M. Rodolphe
Salomon;

f. aux fonctions de chef de I'exploitation: M. Theodore
Siegfried;

g. aux fonctions d'ingenieur en chef de la traction: M.
Antoine Meyer.

5. Le Conseil d'administration a ratifie les contrats de
jonction et de cojouissance suivants conclus avec d'autres
entreprises de chemin de fer:

1. le 29 avril, convention avec le chemin de fer electrique
Monthey-Champery-Morgins pour l'usage commun de la gare
de Monthey, du 26 fevrier 1909;

2. le 29 avril, contrats avec le chemin de fer du Gürbe-
tal pour la cojouissance des gares de Berne et de Thoune,
du 26 janvier 1909;

3. le 29 avril, contrat avec le chemin de fer electrique
routier Uster-Oetwil, concernant la jonction de sa ligne ä
voie etroite ä la station d'Uster, des 9/13 fevrier 1909;

4. le 30 avril, contrat avec le chemin de fer Lac de Cons-
tance-Toggenbourg concernant la cojouissance de la gare de
Romanshorn, du 1er aoüt 1908;

5. le 29 septembre, avenant au traite passe avec le P. L. M.
pour la construction de la ligne Frasne-Vallorbe et pour
l'usage commun de la gare de Vallorbe, des 7/8 juin 1909;

6. le 26 novembre, convention avec la compagnie du chemin

de fer Montreux-Glion (ligne directe), concernant l'en-
tree du chemin de fer ä voie etroite de Montreux-Glion en
gare de Montreux et la cojouissance de cette gare, du 7 juin
1909.

6. Traites de concurrence.

Dans sa seance du 30 septembre, le Conseil d'administration
a ratifie le traite de concurrence conclu avec la compagnie

du chemin de fer des Alpes bemoises au sujet de la
ligne Moutier-Granges-Longeau, tout en approuvant une
declaration de la Direction generale touchant l'exploitation de
ladite ligne.



9

7. LeS projets de travaux enumeres ci-apres ont ete ap-
prouves par le Conseil d'administration:

1. le 9 janvier, contrat du 23 deeembre 1908 avec M.
Jean Rüesch, entrepreneur, pour Yextension de la station
de St. Fiden et l'etablissement d'une ligne ä double voie de
St.Fiden ä St. Gall avec construction d'un tunnel sous le
Rosenberg, et allocation d'un credit de fr. 3,371,565.-70;

2. le 4 mars, contrat du 5 fevrier 1909 avec MM. W. et
J. Rapp, pour l'execution des travaux d'infrastructure en vue
de la pose de la double voie sur le tronQon Aesch-Ruchfeld
et de la nouvelle entree de la ligne du Jura en gare de Bale,
pour un prix de fr. 1,105,079.20;

3. le 30 avril, projet d'extension de la gare de Romanshorn

en vue du raccordement du chemin de fer Lac de Cons-
tance-Toggenbourg, approuve avec allocation d'un credit de
fr. 1,640,000, plus fr. 188,800 pour amortissement d'installa-
tions destinees ä disparaitre;

4. le 10 juillet, projet YYextension de la station de Mar-
tigny, approuve avec allocation d'un credit de fr. 440,000 pour
l'execution des travaux, plus fr. 4000 pour des amortisse-
ments;

5. le 10 juillet, projet de transfert de la station de Gossau,
approuve avec allocation d'un credit de fr. 1,750,000 pour
l'execution des travaux, plus fr. 126,000 pour des amortisse-
ments;

6. le 9 octobre, projet d'etablissement de la double voie
de Vauderens ä Siviriez, avec mise en etat du tunnel de
Vauderens et extension de la station de Siviriez, approuve
avec allocation d'un credit de fr. 715,000 pour l'execution des
travaux.

8. Contrats de livraison.

Les contrats de livraison suivants ont ete approuves par
le Conseil d'administration:

1. le 30 avril, marche avec la Fabrique suisse de
locomotives et de machines, ä Winterthour, du 3 avril 1909, pour
la fourniture de 36 locomotives;

2. le 30 avril, marche avec la Societe industrielle suisse,
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k Neuhausen, du 1er avril 1909, pour la fourniture de 90 vol-
tures et de 30 fourgons;

3. le 30 avril, marche avec la Fabrique suisse de wagons,
s. a., k Schlieren, du 1er avril 1909, pour la fourniture de 110

voitures;
4. le 30 avril, marches pour la fourniture de houille et

de briquettes pour le chauffage des locomotives pendant les
annees 1909 k 1914:

a. des 22 mars/7 avril 1909, avec la Societe rhenane de
vente de charbons et d'affretement (soc. ä resp. lim.) ä
Mülheim S/Ruhr;

b. des 29 mars/3 avril 1909, avec l'Office des houilleres du
Nord et du Pas-de-Calais, a Douai;

c. du 3 avril 1909, avec la Societe anonyme des Charbon-
nages des Grand-Conty et Spinois;

d. du 13 avril 1909, avec la Societe anonyme des houilleres
unies du bassin de Charleroi, ä Gilly (Belgique);

5. le 9 octobre, marche des 2/3 septembre avec la Direction

royale des mines, ä Sarrebruck, pour la fourniture de
houille;

6. le 9 octobre, marche des 15/17 septembre 1909 avec
l'Union des acieries allemandes, ä Düsseldorf, pour la
fourniture de rails et de traverses metalliques.

9. Divers.

1. Abrogation de reductions de taxe. Par decision du
9 janvier, le Conseil d'administration s'est declare d'accord
d'abroger les reductions de taxe suivantes:

a. celles enumerees dans le reglement general suisse con-
cernant les facilites exceptionnelles ä accorder pour les fetes
et reunions de societes suisses ainsi que pour les courses de
chevaux, du 1er septembre 1905, savoir: octroi de billets de
simple course valables pour Taller et le retour aux mem-
bres de la Societe suisse des carabiniers, de la Societe föderale

de gymnastique et de la Societe föderale de chant, ä
l'occasion de fetes föderales; prolongation de la duree de
validite des billets ordinaires d'aller et retour en faveur de
toutes les personnes qui se rendent aux fetes föderales de

tir, en ce sens que les billets delivres depuis Tavant-veille
de l'ouverture de la fete peuvent etre utilises pour le retour
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jusqu'au second jour qui suit la cloture; transport en grande
vitesse des chevaux de course, au prix du tarif- ordinaire,
sans surtaxe;

b. Celles accordees dejä precedemment par les chemins
de fer prives ä des aveugles et ä des paralytiques necessi-
teux; les personnes qui beneficiaient de ces facilites ä l'epoque
de la decision prise continueront ä se les voir accorder,
mais il ne sera plus accueilli de nouvelle demande.

2. Au vu d'une proposition de la Direction generale vi-
sant ä la suppression des subventions allouees aux societes
de developpement, le Conseil d'administration a decide le
29 avril d'exprimer ä la direction generale le desir qu'elle
continuät d'accorder ces subventions a l'avenir.

3. Le Conseil d'administration a approuvc; le 9 octobre,
la decision de la Direction generale d'allouer aux Ateliers
de construction d'Oerlikon une somme de fr. 110,000 comme
contribution aux frais des essais de traction electrique effec-
tues par eux sur le trongon Seebach-Wettingen.

4. Dans sa seance du 26 novembre, le Conseil d'administration

a approuve une convention conclue par la Direction
generale avec les Ateliers de construction d'Oerlikon en vue
de s'assurer les forces de la Sihl et l'Etzel pour I'exploitation
electrique des chemins de fer federaux, et il a alloue un
credit de fr. 420,000 pour l'execution de ce contrat.

5. Dans sa seance du 9 octobre, le Conseil d'administration
a autorise la Direction generale ä ratifier une promesse

de vente, conclue par la Direction du IIe arrondissement,
d'un immeuble sis au ri° 9 de la Centralbahnstrasse, h Bale,
au prix de fr. 350 le metre carre. II s'agit d'un immeuble qui
n'est plus utilise par le cbemin de fer, d'une superficie de
462 m2 ou, d'apres un mesurage nouveau non encore passe
en force, de 457 m2; le prix de vente s'eleve done ä 161,700

ou 159,950 francs.

6. Par decision du 28 novembre 1908, le Conseil
d'administration nous avait transmis pour rapport une petition du
comite central de l'Union ouvriere des entreprises suisses
de transport, du 25 dudit mois, touchant le licenciement d'ou-
vriers de la voie, la prolongation de la duree du travail du
personnel de la voie pendant les mois d'hiver, etc. Nous
avons presente notre rapport le 17 fevrier 1909. II a: ete
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approuve le 4 mars par le Conseil d'administration, qui nous
a autorises ä repondre ä la petition dans le sens de notre
rapport.

7. Le Conseil d'administration a repousse, le 9 octobre,
une petition de cinq pensionnaires de fanden Jura-Simplon,
lesquels demandaient que l'art. 61 des Statuts de la eaisse
de secours (Ier supplement) ffit modifie de maniere que le
chiffre de leur pension se calculät non pas d'apres le maximum

(fr. 3000) de salaire de base admis par les Statuts de
la eaisse de secours de l'ancien Jura-Simplon, mais bien
d'apres un traitement qui les mit sur un pied d'egalite avec
leurs camarades pensionnes de la Suisse allemande.

B. Conseils d'arrondissement.

Le Conseil du Ve arrondissement (ancien Gothard), s'est
constitue dans sa seance du 10 mars 1909.

Les Conseils d'arrondissement ont debattu les diverses
questions qui rentrent dans leurs attributions et ont presente
plusieurs propositions ayant trait ä la construction et ä
I'exploitation des chemins de fer federaux. Nous releverons
specialement les avis donnes par eux sur des projets de
travaux importants interessant leurs arrondissements, et
nous citerons, p. ex.: au Ier arrondissement, acceleration de
la pose de la double voie sur les lignes d'acces au Simplon;
au II® arrondissement, correction de la ligne du Hauenstein
par un tunnel de base; au IIIe arrondissement, correction
du trace des lignes constituant le delta Ziegelbrücke—
Weesen—Nsefels-Mollis; au IVe arrondissement, transformation

des gares de St. Gall et de Romansborn; au Ve
arrondissement, endiguement de couloirs a avalanches et de
torrents, et travaux de protection contre les chutes de pierres.

Pendant l'exercice, le Conseil du Ier arrondissement a
tenu 4 seances, celui du IIe 5, celui du IIIe 4, celui du IVe 4,

et celui du Ve (depuis le 10 mars), 4 egalement.

C. Direction generale.

La Direction generale a, en premiere ligne, pr'epare tous
les projets destines ä etre soumis au Conseil d'administration.

Elle a traite 3327 affaires en 107 seances.
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Nous mentionnons les objets les plus importants:

I. G^neralitös.

1. UAssemblee federate a pris, au cours de cette annee,
les decisions suivantes relatives aux chemins de fer fede-
raux:

a. Session de mars:
1. Arrete federal du 25 mai 1909 approuvant le budget

des chemins de fer federaux, Ve arrondissement (ancien
chemin de fer du Gothard), pour I'annee 1909, du Ier mai
au 31 decembre, en ces termes:

«Les budgets du Ve arrondissement pour I'annee 1909,
presentes par le conseil d'administration des chemins de fer
federaux pour la periode allant du Ier mai au 31 decembre,
sont approuves, sous reserve de l'inscription, au budget d'ex-
ploitation, d'une nouvelle depense de 170,000 francs, entrai-
nant une diminution du meme montant aux recettes du
compte de profits et pertes.

Ces budgets accusent ainsi les resultats suivants, savoir:
1° le budget d'exploitation: 18,948,535 francs en recettes et

14,202,980 francs en depenses;
2° le budget du compte de profits et pertes: 5,508,000 francs

en recettes et 5,601,000 francs en depenses;
3° le budget de construction: 826,400 francs;
4° le budget des depenses du compte de capital: 826,400

francs.»

2. Declarations au proces-verbal :

du Conseil national: «Les fonctionnaires, employes et
ouvriers ä poste fixe de la compagnie du Gotbard qui, le
Ier mai 1909, passeront au service des chemins de fer federaux

recevront, pour I'annee 1909, les traitements et les
allocations supplementaires qu'ils touchaient avant ledit Ier mai,
k la condition toutefois que le maximum de 9000 francs fixe
par la loi du 29 juin 1900 ne soit pas depasse.»

du Conseil des Etats: «Les fonctionnaires, employes et
ouvriers & poste fixe de la compagnie du Gothard qui, le
1er mai 1909, passeront au service des chemins de fer federaux

continueront ä toucher, pour I'annee 1909, les traite-
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merits qu'ils avaient avant le Ier mai, y compris tous
supplements reglementaires, ä la condition toutefois que le maximum

de 9000 francs fixe par la loi federale du 29 juin 1900

ne soit pas depasse.»

b. Session de juin.
1. Rapport de gestion et comptes des chemins de fer

federaux de l'annee 1908. Le Conseil des Etats les a approu-
ves le 16 juin 1909 conformement au projet d'arrete presente
par le Conseil federal; le Conseil national, en revanche, n'a
pas encore traite cet objet dans cette session.

2. Les Chambres föderales ont constitue l'une et l'autre
leurs commissions pour la revision de la loi federale du
29 juin 1900 sur les traitements des fonctionnaires et employes
des chemins de fer federaux.

3. Au sujet du postulaf Winiger, demandant le maintien
ä Lucerne de certaines branches de l'administration centrale
lors de l'incorporation du chemin de fer du Gothard au re-
seau des chemins de fer federaux, il a ete decide, le 26 juin,
de ne pas entrer en matiere sur le postulat, mais d'inviter
le Conseil federal a modifier sa decision du 14 decembre
1908, afln d'incorporer le controle des recettes de l'ancien
chemin de fer du Gothard dans le personnel de Berne h

partir du Ier mai 1910 seulement, au lieu du 31 decembre 1909.

c. Session d'octobre.

Aucune decision n'a ete prise qui concerne les chemins
de fer federaux.

d. Session de decembre.

1. Arrete federal approuvant la gestion et les comptes
des chemins de fer federaux pour 1908, du 15 decembre 1909,

en ces termes:
«1. Les comptes de 1908 et le bilan au 31 decembre 1908

de 1'administration des chemins de fer federaux sont ap-
prouvös.

« 2. Le solde passif de fr. 2,854,074.40 du compte de profits
et pertes pour 1908 sera porte ä compte nouveau, et il y sera
ajoute le montant des indemnitee pour rencherissement de
la vie allouees au personnel pour 1908 (2,540,000 francs en
nombre rond).
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«3. La gestion de 1'administration des chemins de fer
federaux en 1908 est approuvee.»

2. Arrete federal approuvant le budget des chemins de
fer federaux pour l'annee 1910, du 22 decembre 1909, en ces
termes:

« Sont approuves les budgets suivants, presentes par le
Conseil d'administration des chemins de fer federaux pour
l'annee 1910, savoir:

1° le budget d'exploitation des chemins de fer federaux:
174,001,035 francs en recettes et 121,752,675 francs en de-
penses (augmentation de la depense figurant sous la
rubrique «Depenses d'exploitation, I. Administration
generale, A. Personnel, 1. Autorites administratives, b.
Membres de la Direction generale et des Directions
d'arrondissement» de 230,180 francs ä 254,180 francs);

2° le budget du compte de profits et pertes des chemins
de fer federaux: 62,705,090 francs en recettes et 67,830,090
francs en depenses;

3° le budget de construction des chemins de fer federaux:
30,946,500 francs;

4° le budget des depenses du compte de capital des chemins
de fer federaux: 34,341,150 francs.»

La modification apportee au chiffre 1 a trait ä la
nomination de deux nouveaux membres de la Direction du Ve ar-
rondissement.

D'autre part, lors de la discussion du budget, le Conseil
national a adopte, le 21 decembre 1909, et le Conseil des Etats,
le 22 decembre, le postulat suivant:

«Le Conseil federal est invite ä examiner si le service
des constructions dans les C. F. F. ne pourrait pas etre sim-
plifie et si une plus grande competence ne devrait pas etre
accordee aux Directions d'arrondissement pour les travaux
dans leur reseau.»

3. Arrete federal ouvrant un credit special de 5,058,000

francs aux chemins de fer federaux en vue du paiement
d'allocations extraordinaires pour l'annee 1909 ä leurs fonc-
tionnaires, employes et ouvriers, du 22 decembre 1909, en ces
termes:
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I.
«Article premier. II est accorde pour l'annee 1909, aux

fonctionnaires et employes des chemins de fer federaux, de
la 11° classe de traitement ä la IXe inclusivement, une
allocation extraordinaire de 200 francs et aux ouvriers occupes
dans les ateliers et l'exploitation de ces chemins de fer une
allocation extraordinaire de 120 francs.

L'allocation extraordinaire pour les femmes gardes-bar-
rieres est fixee ä 50 francs pour l'annee 1909.

« Art. 2. Les fonctionnaires, employes et ouvriers entres
au service des chemins de fer federaux dans le courant de
l'annee 1909 toucheront l'allocation au prorata de la duree
du service et ä condition que celle-ci soit, en 1909, de trois
mois au moins.

«Art. 3. Les dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus
ne sont pas applicables au personnel qui a passe de l'an-
cienne compagnie du Gothard au service des chemins de fer
federaux.

« Art. 4. Pour le paiement des allocations extraordinaires,
il est ouvert ä la Direction generale des chemins de fer
federaux un credit de 5,058,000 francs. Ce credit sera impute sur
l'exercice de 1909.

H.
«Le Conseil federal est invite ä soumettre ä l'Assemblee

federale un rapport et une proposition speciale sur le point
de savoir si et dans quelle mesure l'administration des
chemins de fer federaux doit aussi faire beneficier d'une
allocation pour l'annee 1909 les anciens fonctionnaires, employes
et ouvriers de la compagnie du Gothard qui ont passe au
service des chemins de fer federaux.

III.
«Le present arrete, qui n'est pas d'une portee generale,

entre immediatement en vigueur.
Le Conseil federal est charge de son execution.»

4. Le projet d'une nouvelle loi sur les traitements des

fonctionnaires et employes des chemins de fer federaux n'a
encore ete discute que par le Conseil des Etats.

2. Le chemin de fer du Gothard est devenu propriete de
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la Confederation le Ier mai 1909, et son exploitation a ete
reprise, ä cette date, par les chemins de fer federaux. Les
preparatifs necessites par cette reprise et cette derniere elle-
meme ont occasionne ä l'administration des travaux
considerables.

a. Conformement au mandat dont nous etions charges
par le Conseil federal nous avons, le Ier mai, pris possession
du reseau du Gothard des mains de la Direction de la com-
pagnie, au siege social de celle-ci, ä Lucerne. Nous avions
prealahlement conelu une entente avec la compagnie sur
les modalites du transfert de propriete et sur la repartition
des affaires entre le chemin de fer du Gothard en liquidation
et l'administration des chemins de fer federaux. D'accord
avec le Departement federal des chemins de fer, une circu-
laire avait- en outre ete adressee le 5 avril au personnel du
Gothard, pour lui donner connaissance des conditions de son
passage au service des chemins de fer federaux sur la base
des decisions prises par l'Assemblee federale; une seconde
circulaire a suivi le 23 avril, et le passage du personnel
d'une administration ä l'autre s'est effectue sans incident.

b. Par circulaire du 23 avril, nous avons notifie la reprise
du chemin de fer du Gothard par la Confederation ä toutes
les entreprises de transport suisses et etrangeres avec les-
quelles cette compagnie etait en rapports.

c. La Direction generale s'est fait representer par son
president aux negociations qui ont eu lieu entre le Conseil
federal et l'administration du Gothard en vue du rachat ä
l'amiable de ce chemin de fer. On n'etait pas parvenu ä
s'entendre jusqu'alors d'une maniere complete, mais ä cette
occasion, certains points ont ete regies de la facon suivante:

1° La valeur de rachat, egale, selon la concession, ä 25

fois la moyenne du produit net du chemin de fer du Gothard
pendant la periode entrant en ligne de compte, a ete arretee
a fr. 212,500,000 (deux cent douze millions cinq cent mille
francs).

2° La valeur des approvisionnements de materiaux que
le Gothard doit ceder gratuitement ä la Confederation a ete
arretee ä fr. 1,500,000 (un million cinq cent mille francs).

3° Les immeubles disponibles du chemin de fer du Gothard
ont ete repris par la Confederation selon l'etat figurant dans
les livres et ä leur valeur comptabilisee au 30 avril 1909; ils
ont ete payes comptant.
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L'entente n'a pu se faire sur les autres conclusions de
la demande et de la reponse. Il resta ainsi en litige:

1° les conclusions de la demande et de la replique con-
cernant:

a. la somme de fr. 2,000,000 cxigee pour la double voie
Immensee-Brunnen;

b. le remboursement des depenses ä la charge du compte
de construction effectuees depuis le Ier mai 1904, d'un
montant de fr. 4,515,023, porte dans la replique ä
fr. 6,410,753;

c. les depenses pour l'etablissement des projets de
construction de la double voie Giubiasco-Chiasso et d'une
voie d'evitement entre Lucerne et Meggen, d'un montant
de fr. 23,918, porte dans la replique ä fr. 90,000;

2° la question des interets moratoires requis sur le montant

de l'indemnite de rachat ä partir du Ier mai 1909;

3° les conclusions de la reponse et de la duplique visant
les deductions suivantes it operer sur l'indemnite de rachat:

a. le montant auquel devrait s'elever le fonds de renou-
vellement k fln avril 1909 (etat ä fin 1908 fr. 13,651,513.62);

b. le montant de la moins-value des installations qui ne
sont pas prises en consideration dans le fonds de renou-
vellement, montant reduit ä fr. 3,444,000 dans la duplique;

*c. les frais d'etablissement des installations manquantes ou
insuffisantes, ä dire d'experts;

d. le montant, encore ä determiner, du deficit de la caisse
de secours a fin 1909;

4° d'autres reserves et des conclusions plutöt secondaires
des parties.

II a en outre ele convenu que la Confederation pren-
drait ä sa charge k dater du 1er mai 1909, avec un agio de
6 millions, l'emprunt 3% % du Gothard, d'un montant de
117,090,000 francs, ä valoir sur le prix de rachat.

La Direction generale a ete chargee d'executer l'entente
intervenue. Les points suivants ont etc regies jusqu'ici:
paiement des immeubles disponibles (fr. 659,523.25), de l'agio
de fr. 6,000,000 et du prix d'aehat des approvisionnements
de materiaux depassant la valeur de fr. 1,500,000, soit
fr. 2,759,790.74.
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d. Nous avons ete charges par le Departement federal
des chemins de fer de nous faire representer par nos organes
des departements des constructions et de l'exploitation ä
1'expertise ordonnee par le Tribunal federal sur la question
des deductions ä operer pour les installations manquantes
ou insuffisantes. Cette expertise a commence le 24 aoüt.

e. Etant donne qu'aucune entente n'est encore intervenue
jusqu'ici sur le prix de rachat et que le nouveau traite
international n'est pas encore parfait, nous avons ordonne de
tenir, jusqu'ä nouvel ordre, une comptabilite distincte pour
l'aneien reseau du Gothard (Ve arrondissement des chemins
de fer federaux). Pour le fonds de renouvellement du chemin
de fer du Gothard on appliquera aussi, jusqu'ä nouvel avis,
le reglement de cette compagnie, sanctionne par le Conseil
federal.

f. Conformement ä la decision de l'Assemblee federale
garantissant an personnel du Gothard ses gains anterieurs,
nous avons decide de maintenir jusqu'ä nouvel ordre les
institutions existantes pour le bien-etre des employes, telles
que les depots de denrees alimentaires, le transport gratuit
de denrees de ce genre (lait, viande, etc.), les ecoles, les faci-
lites de transport accordees aux instituteurs et aux eleves
de ces dernieres.

g. Une requete nous a ete adressee, demandant de maintenir

ä Lugano notre domicile elu pour le canton du Tessin.
Nous n'avons pas pu y faire droit, l'art. 12 de la loi sur le
rachat nous ohligeant a. elire domicile au chef-lieu du canton,
c'est-ä-dire ä Bellinzone. Comme dans tous les autres
cantons, c'est chez le chef de gare que nous avons fait election
de domicile.

h. Nous avons propose ä la Direction generale des
chemins de fer Italiens de l'Etat, par lettre du 13 mars, de laisser
suhsister tels quels apres la nationalisation du chemin de

fer du Gothard, qui devait s'operer le Ier mai, les contrats
touchant l'exploitation de la ligne du Gothard conclus entre
ces deux administrations, en particulier ceux concernant la
cojouissance des gares de Chiasso et de Luino et l'exploitation

du troncon Luino-Pino (frontiere). Les chemins de fer
italiens de l'Etat ont accepte notre proposition le 19 avril,
sous la reserve des clauses de denonciation contenues dans
les contrats.

i. MM. "Weissenbach et Dinkelmann ont ete charges de
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representer la Direction generale aux negociations qui ont
eu lieu avec les delegations de l'Allemagne et de l'ltalie en
vue de la conclusion d'un nouveau traite international con-
cernant le Gothard. La conference a effectivement abouti a
la conclusion d'un traite, qui a ete soumis ä la ratification
des parlements des Etats interesses.

k. M. J. Zingg a ete nomme directeur du Vc arrondisse-
ment par arrete du Conseil federal du 12 janvier.

I. Le Conseil federal ayant decide que la Direction du
Ye arrondissement ne comprendrait qu'un seul membre jus-
qu'a nouvel ordre, il a fallu regier specialement la question
de savoir par qui il devait etre remplace en cas d'absence.
Sur notre proposition, le Departement federal des chemins
de fer a designe comme remplagant du directeur le plus
ancien des chefs de service, qui est M. Siegfried, chef de
l'exploitation.

m. Par lettre du 7 aoüt, le Conseil du V0 arrondissement

a exprime le desir qu'on donnät prochainement l'ex-
tension prevue au Fe arrondissement, afin qu'il füt possible
d'organiser ce dernier conformement aux prescriptions de
la loi de rachat. Le Conseil federal avait en effet decide
que le Ve arrondissement serait constitue par l'ancien reseau
du Gothard jusqu'au moment de la ratification, par les
parlements, de la nouvelle convention du Gothard, et qu'il ne
serait nomme, jusqu'a nouvel ordre, qu'un seul directeur
pour cet arrondissement; l'Assemblee federale a des lors
prevu la nomination de deux directeurs de plus en approu-
vant le budget de 1910.

n. La nationalisation du chemin de fer du Gothard a
necessite Yedition en langue italienne de tous les reglements
des chemins de fer federaux. La Feuille officielle parait
aussi en cette langue depuis le Ier mai.

o. Par lettre du 17 aoüt, nous avons donne, sur l'invita-
tion du Departement federal des chemins de fer, notre pre-
avis sur une petition du gouvernement tessinois demandant
qu'il füt tenu compte, dans une plus large mesure, de la
population indigene dans les nominations du personnel du
Ve arrondissement et qu'il füt fait usage de la langue
italienne dans les relations avec cette derniere. Au vu des ren-
seignements fournis par la Direction du Ve arrondissement,
nous avons fait un expose detaille de la situation telle qu'elle
existait sous le regime de l'ancienne compagnie du Gothard,
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ainsi que de l'etat actuel du personnel du Ve arrondissement;
nous avons pu demontrer, de cette maniere, qu'il etait deja
tenu compte aujourd'hui, dans la mesure du possible, de l'ele-
inent indigene pour les nominations du personnel des chemins
de fer federaux. Quant ä l'usage de la langue italienne dans
les relations avec les autorites et la population du canton
du Tessin, nous avons promis sans autre de faire droit aux
vceux exprimes par le gouvernement tessinois.

Pour faire suite ä cette declaration, nous avons en outre
informe le Departement federal des cbemins de fer, par lettre
du 23 novembre, que nous nous proposions de proceder, ä
l'avenir, de la maniere suivante en ce qui concerne l'usage
de la langue italienne dans les relations avec le canton du
Tessin:

La correspondence de la Direction generale et de la
Direction du Ve arrondissement avec les autorites et les
services publics du canton du Tessin sera faite exclusivement
en langue italienne. La correspondence avec la population
du canton du Tessin aura lieu egalement en italien, sauf
lorsque nous recevrons de ce canton des lettres ou requetes
redigees en allemand ou en franqais, dans quels cas nous
repondrons dans la meme langue. En revanche, nous devons
nous reserver expressement le droit de correspondre en
allemand ou en franqais avec nos propres services du canton
du Tessin. D'autre part, on ne peut pas exiger que les
Directions des arrondissements I, II, III et IV et leurs
services, en particulier les stations, correspondent, en italien;
ces divers services continueront done ä se servir de leur
propre langue, attendu qu'il s n'ont pas de traducteur ä leur
disposition pour cette correspondance.

3. Par lettre du 10 juillet, nous avons communique au
Departement federal des chemins de fer, ä l'adresse du Con-
seil federal, le projet de revision de la loi sur les traitements
que le Conseil d'administration avait approuve dans ses seances

des 9 et 10 juillet.
Les societes du personnel nous ont fait parvenir, en date

du 9' septembre, de nouvelles petitions relatives au projet
de loi et ä l'avant-projet d'une eclielle de traitements, qu'ils
avaient adressees au Conseil federal ä l'intention de l'Assem-
blee federale. -Nous conformant ä une demande du Departement

des chemins de fer du 13 septembre nous lui avons
fait parvenir, pär lettre du 21 du meme mois, les observations

que nous avions ä presenter sur ces diverses requetes.
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4. Le Departement federal des chemins de fer nous ayant
invites ä nous prononcer sur une demande de concession
d'un chemin de fer a voie etroite Mesocco-St. Bernardin-
Andeer, presentee par un comite d'initiative, nous avons
repondu, par lettre du 9 mars, qu'ä notre avis cette demande
ne.devrait pas etre prise en consideration avant que la question

du trace du chemin de fer des Alpes orientales ne füt
eclaircie. Le Conseil federal s'est prononce dans ce sens le
22 mars.

5. Par lettre du 28 mai nous avons donne äu Departement

federal des chemins de fer, qui nous y avait invites,
notre preavis sur la demande de concession d'un chemin de
fer ä voie normale Sembrancher-Chable-Aoste-, nous avons
recommande de ne pas entrer en matiere sur cette demande,
parce que la ligne projetee nuirait d'une maniere sensible
ä celle du Simplon et ne repond k aucune necessite sous le
rapport du trafic.

6. Par lettre du 16 septembre, nous avons presente au
Departement federal des chemins de fer un rapport sur les
demandes de concession suivantes:

a. pour un chemin de-fer k voie normale Rechesy (fron-
tiere franQaise)-Bonfol-Courtavon (frontiere allemande);

b. pour deux chemins de fer k voie etroite reliant l'O&er-
land bernois k Sion, l'un passant par le col du Sanetsch
et l'autre par le col du Rawil;

v. pour un chemin de fer electrique ä voie etroite de
Waldenbourg a Balsthal par Langenbruch, ainsi que pour
deux chemins de fer routiers reliant Bale ä Liestal et par-
tant, l'un, de 1'« Aeschenplatz», l'autre, du «Neue Welt».

Nous ne nous sommes pas opposes a l'octroi de ces
concessions.

7. Le Conseil d'Etat du canton de Neuchätel ayant
propose k nouveau au Conseil federal le rachat a l'amiable du
chemin de fer du Jura Neuchdtelois, le Departement federal
des chemins de fer nous a demande de nous prononcer sur
la valeur de raehat. Nous avons repondu, le 9 novemhre, que
la nouvelle enquete detaillee ä laquelle nous nous etions
livres avait ahouti ä un resultat encore plus defavorable
par suite de l'augmentation des frais d'exploitation inter-
venue depuis le depot de notre rapport du 31 mai 1905,
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que la valeur commerciale du chemin de fer pouvait etre
estimee, actuellernent, ä 5 millions de francs au plus.

8. Par lettre du 22 fevrier, le Departement federal des.
chemins de fer a convoque le comite d'initiative de la ligne
concessionnee Moutier-Granges, le Conseil-executif du eantou
de Berne, auteur d'une demande de concession d'un chemin
de fer ä voie normale Moutier-Perles-Bieiine et Perles-
Dotzigen, la commune de Büren, auteur d'une demande de
concession d'un chemin de fer k voie normale Granges C. P. P.¬
Büren C. P. P., la commune de Granges, qui pröconise un
tunnel de base Moutier-Granges C. P. P., le Conseil d'Etat
du canton de Soleure, la Direction generale des chemins
defer federaux, la compagnie du chemin de fer des Alpes ber-
noises, le Departement militaire federal et les chefs des
sections du Departement des chemins de fer, ä une conference
lixee au 3 mars, en vue d'une discussion generale sur les
divers projets du percement du Jura. A cette occasion, nos
delegues ont maintenu le point de vue admis precedemment
par la Direction generale dans ses rapports du 17 decembre
1908 et du 16 janvier 1909 sur les voies cl'acees au Simplon.
Nous avons encore developpe ce point de vue dans le pre-
avis que le Departement federal des chemins de fer nous a
demande et que nous lui avons presente le 26 mars sur les
demandes de concession du Conseil-executif du canton de
Berne pour une ligne Moutier-Perles-Dotzigen et de la
commune de Büren pour une ligne de Granges k Büren se rac-
cordant ä un tunnel de base Moutier-Granges. Comme on le
sait, nous nous sommes prononces en principe eontre l'octroi
k des tiers de la concession de la ligne Moutier-Granges et
notamment eontre l'octroi de la concession d'une ligne allant
de Perles (ou de Granges) k Dotzigen.

9. Les negoeiations engagees avec la France en vue de
la conclusion d'un traite concernant les voies d'acces au
Simplon ont ete reprises le 1er juin. De meine que l'annee
derniere, l'administratiou des chemins de fer federaux a ete
representee ä la conference par M. C. von Arx, conseiller
aux Etats et president du Conseil d'administration, qui pre-
sidait la conference, MM. Weissenbach ct Colonib, de la
Direction generale, et M. Stockmar, president de la Direction

du Ier arrondissement. La conference a ahouti ä la
conclusion d'un traite, que les Cliambres föderales ont ratifie
par arrete des 20/23 decembre.
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Nous avions eu le 25 mai, avant la reunion de la
conference, une entrevue avec la Direction des chemins de fer
P. L. M., lors de laquelle avait ete conclu un avenant au
traite passe les 14/15 octobre 1902 entre les compagnies du
P. L. M. et du Jura-Simplon au sujet de la construction d'un
raccourci Frasne-Vallorbe et de l'extension et de la cojouis-
sance de la gare de Vallorbe.

La conference internationale a en outre ete precedee, les
26 et 31 mai et le 3 juin, de conferences convoquees par le
Departement federal des chemins de fer, ou plus exactement
par la delegation du Conseil federal chargee de l'etude des
questions ferroviaires, entre la compagnie du chemin de fer
des Alpes bernoises, concessionnaire d'un chemin de fer
Moutier-Granges-Longeau, et la Direction generale. Oes
conferences, presidees par la delegation du Conseil federal,
avaient pour hut de discuter la question du partage du trafic
entre le chemin de fer Moutier-Granges-Longeau et les
chemins de fer federaux et Celle de Yexploitation, par ces der-
niers, de la ligne projetee (v. ä ce sujet chap. A., ch. 6).

10. Par office du 30 novembre, nous avons communique
au Departement federal des chemins de fer la decision prise
le 25 du meine mois par le Conseil d'administration au sujet
de la construction d'un tunnel de base sous le Hauenstein
(v. chap. A., ch. 8). Le Conseil federal a decide des lors, par
arrete du 20 decembre, de demander aux Chambres federates
de nommer leurs commissions pour traiter cet objet.

11. La Delegation internationale pour les affaires du
Simplon a tenu seance les 6/7 avril et les 21/22 septembre.
Elle a discute les horaires et les tarifs de la ligne du Simplon,
ainsi que les comptes de construction et d'exploitation de
1906 et de 1907. Une commission composee de deux membres
suisses et de deux membres italiens a ete chargee de la
verification de ces comptes.

12. Contrats de cojouissance.

a. Le Conseil d'administration a ratifie, sur notre
proposition, les contrats de jonction et de cojouissance suivants,
conclus par nous:

1. le 29 avril, convention avec le chemin de fer electrique
Monthey-Champery-Morgins pour l'.usage commun de la
gare de Monthey;
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2. le 29 avril, contrats avec le chemin de fer du Gürbetal
pour la cojouissance des gares de Berne et de Thoune;

3. le 29 avril, contrat avec le chemin de fer routier Uster-
Oetwil concernant sa jonction ä la station d'Uster;

4. le 30 avril, contrat avec le chemin de fer Lac de Cons-
tance-Toggenbourg concernant la cojouissance de la gare
de Romanshorn;

5. le 29 septembre, avenant au traite avec le P.L.M. pour
la construction de la ligne Frasne-Vallorbe et l'usage
commun de la gare de Vallorbe;

6. le 26 novembre, convention avec la compagnie du chemin
de fer Montreux-Glion (ligne directe) concernant l'entree
de sa ligne en gare de Montreux et la cojouissance de
cette gare.

b. Des negociations etaient encore en cours, a la fin de
l'exercice, en vue de la conclusion des contrats suivants:

1. contrat avec le chemin de fer du Sensetal pour la
cojouissance de la station de Flamatt;

2. revision des contrats avec le chemin de fer Berthoud-
Thoune relatifs aux gares de Berthoud et de Thoune;

3. contrat avec le chemin de fer du Lac de Thoune pour
la cojouissance de la station de Scherzligen.

c. La duree de validite de la convention pour Vexploitation

de la ligne Porrentruy-Bonfol et la cojouissance de
la gare de Porrentruy, denoncee pour la fin de 1908 et pro-
longee ensuite jusqu'a fin 1909, a de nouveau ete prolongee
par lettre du 24 septembre, ensuite du desir manifeste par
ladite compagnie, jusqu'au Ier juillet 1910, date de la reprise
de l'exploitation par cette derniere.

d. En vertu d'une convention du 19 juillet, nous avons
accorde ä la Societe des Usines de l'Orbe, proprietaire du
chemin de fer Orbe-Chavornay, une reduction de fr.. 1000 ä
fr. 800 de la redevance annuelle due par eile pour la cojouissance

de la station de Chavornay. Nous nous sommes en
meme temps charges de pourvoir pour cette societe au
service des reclamations pour perte ou avarie de marchandises
transportees et pour depassement des delais de livraison.

e. Nous n'avons pas pu faire droit, pour les raisons ex-
posees dans une conference qui a eu lieu le 17 mars, h une
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requete du Conseil communal de Lucerne nous demandant
de reduire les redevances fixes que le chemin de fer Kriens-
Lucerne> est tenu de nous verser pour la cojouissance de la
gare de Lucerne et du tronqon de la voie du Brunig par
lequel s'opere le raccordement ä cette gare.

La municipality de Lucerne s'est ensuite adressee dans
le meme but au Conseil federal, mais cette autorite s'est
declaree incompetente par arrete du 13 aoüt.

13. Le complement d'etude demande par la municipality
de Zurich etant achevy, les pourparlers concernant le de-
placement de la ligne de la rive gauche du lae de Zurich
ont ete repris le 2 septembre. II a ete convenu que ladite
municipality chercherait ä s'entendre avec le chemin de fer
du Sihltal et celui de l'Uetliberg au sujet de leur participation

aux frais et que nous ferions, de notre cöte, approu-
ver le projet de passage sous la Sihl par l'lnspectorat federal
des travaux publics et la Direction des travaux du canton
de Zurich, apres quoi une derniere conference aurait lieu
pour regier definitivement la question.

14. Conformement ä une promesse donnee lors des nego-
ciations en vue de la construction d'un chemin de fer h voie
etroite le long du lac de Brienz, comme prolongement de la
ligne du Brunig, et ensuite d'une decision du 22 mai, nous
avons verse ä la Direction des travaux publics du canton
de Berne, ä titre de contribution aux frais des etudes pre-
liminaires d'un chemin de fer de la rive droite du lac de
Brienz, fr. 35,000 pour le comite d'initiative et fr. 4025.70 pour
la caisse d'Etat.

15. En date du 19 juin nous avons adresse au Departement

federal des chemins de fer, qui nous l'avait demande,
un rapport tres circonstancie sur la question de la construction

de voies navigables en Suisse. Ce rapport, qui a ete
publie, aboutit, quant au cote technique de la question, aux
conclusions suivantes:

1° Entrent en premiere ligne en consideration pour l'eta-
hlissement d'un reseau suisse de voies navigables accessibles
aux bateaux de gros tonnage:

a. le Rhin de Bale au lac de Constance;
b. l'Aar de Waldshut au lac de Bienne;
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c. la Limmat jusqu'ä Zurich;
d. la canalisation de la Tcess jusqu'ä Winterthour;
e. le raccordement des lacs de Bienne et de Neuchätel et

du Leman.

2° II faut prevoir des bateaux d'une cäpacite de 1000
tonnes pour le Rhin et de 600 tonnes pour les voies inte-
rieures.

3° Par consequent, les canaux doivent avoir les dimensions

minima suivantes:

pour le Rhin: 30 m. de largeur de fond, 40 m. de largeur
ä la surface et 2,s m. de profondeur (86 ms);

pour les autres voies: 18 m. de largeur de fond, 30 m. de
largeur ä la surface et 2,s m. de profondeur (59 m5).

Les ecluses du Rhin doivent avoir 100 m. de longueur
sur 12 m. de largeur et Celles des voies intcrieures 70 m. sur
9,5 m. Pour les ecluses superposees de Neuhausen et de
Schaffhouse, les chamhres seront de dimensions süffisantes
avec 80 m. de longueur et 9,6 m. de largeur.

4° La depense de construction que la Suisse devrait af-
fecter ä l'etahlissement de ces voies navigahles est evaluee.
ä 180 millions de francs, dont 30 pour la canalisation du
Rhin et 150 pour les voies interieures. La depense annuelle
pour interet, amortissement, exploitation et entretien s'ele-
verait environ ä 9,5 millions de francs.

5° Ces frais sont si considerables qu'un rendement reel
des installations n'est pas vraisemhlahle avec le trafic ä
prevoir.

Pour que la navigation rapporte de quoi faire face aux
depenses pour interets et pour amortissement du capital et
aux frais d'entretien des installations ä faire dans le Rhin
il faudrait adopter, par tonne, une taxe kilometrique de transport

telle (7,5 cts. environ) que les transports par voie d'eau
seraient absolument incapables de lutter de concurrence con-
tre les chemins de fer. Si 1'on admet que eette concurrence
serait encore possible avec un tarif de 3 cts. par tonne et
par kilometre, il faudrait, pour que le tarif put ainsi etre
abaisse, que la totalite des depenses de construction et une
Partie des frais d'entretien fussent couverts par des subventions

ä fonds perdu.



28

Les calculs se presentent sous un jour encore plus defa-
vorable pour les voies interieures de navigation.

6° La canalisation du Rhin entre Bale et Constance de-
vrait etre precedee de la regularisation du lac et de celle
des basses eaux entre Strasbourg et Bale.

7° La construction de ces voies fluviales ne se justifiera
economiquement que lorsque notre reseau ferre, susceptible
d'etre encore beaucoup ameliore par la pose de doubles voies
et par d'autres installations, aura atteint, par suite de l'ac-
croissement du trafic, la limite extreme de sa capacite de
transport.

8° Afin de ne pas accroitre, pour l'avenir, les difficultes
et le coüt de l'etablissement de voies navigables pour bateaux
de fort tonnage, il est recommandable de travailler des main-
tenant ä l'elaboration des projets et de veiller ä ce que tous
les travaux que necessiteront desormais les voies fluviales
soient executes de maniere a s'accorder avec ces projets.

Au point de vue commercial, nous sommes arrives ä
conclure qu'on ne peut imaginer, en Suisse, aucun reseau
de voies navigables qui ne fasse pas concurrence aux che-
mins de fer federaux mais forme au contraire un tout avec
eux pour le developpement du trafic national. Les voies
navigables possibles et projetees sont toutes paralleles aux lignes
des chemins de fer federaux et, par consequent, de nature
ä leur faire une tres vive concurrence. Jamais et nulle part
le trafic ne sera si intense que les chemins de fer federaux
puissent un jour desirer s'en voir enlever une partie. Le
reseau des chemins de fer suisses est un reseau serre et
capable de faire face ä toutes les necessites du trafic, en
particulier le long des voies navigables projetees; il se
complete sans cesse de nouvelles lignes qui accroissent encore
•cette capacity.

II est vrai que les chemins de fer federaux ont un tres
grand interet ä ce que les voies navigables soient perfec-
t.ionnees jusqu'ä la frontiere. Ces voies sont:

le Rhin jusqu'ä Bale;
le Rhone jusqu'ä Geneve;
le Tessin jusqu'au Lac Majeur.

Toute autre mesure ne pourra jamais que leur nuire. Le
trafic des marchandises en Suisse ne sera jamais süffisant
pour alimenter simultanement une entreprise de navigation
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capable d'effectuer des transports en grand et le reseau serre
des cEemins de fer; il sera toujours trop faible pour cela.
L'existence parallele de voies navigables et de voies ferrees
rendrait les unes et les autres incapables de rendement et
serait une faute economique. II vaut mieux n'avoir que les
chemins de fer federaux, et les avoir dans une bonne situation

financiere, plutot que deux entreprises de transport qui
soient l'une et l'autre d'un mauvais rapport.

Nous n'avons d'ailleurs pas besoin, en Suisse, d'un cor-
rectif a une monopolisation trop exclusive du trafic en faveur
des chemins de fer. II est stipule, dans la loi sur le rachat,
que les excedents qui peuvent se produire doivent etre
employes h perfectionner les conditions de transport, et cette
disposition enleve au monopole ce qu'il peut avoir de dan-
gereux.

Bien qu'on doive reconnaitre que les voies navigables
seraient avantageuses pour les producteurs et les consom-
mateurs de marchandises lourdes, le profit qu'en retirerait
l'economie publique dans son ensemble ne compenserait cer-
tainement pas la perte qui resulterait pour eile du dommage
financier considerable et durable qu'auraient ä supporter les
chemins de fer federaux. Les reductions de taxes auxquelles
donnerait lieu la navigation fluviale en Suisse ne seraient
d'ailleurs pas si fortes, comme nous l'avons deja fait observer,

que les chemins de fer federaux, si on n'entrave pas
leur developpement, ne puissent les realiser eux-memes (ainsi
par un nouvel abaissement des tarifs exceptionnels pour les
plus importantes des matieres premieres et des matieres
auxiliaires). II n'y aurait aucun profit ä creer un nouveau
mode de transport pour un trafic auquel l'entreprise exis-
tante suffit facilement, ä un prix de revient qui n'est pas
beaucoup plus eleve. Ce serait antieconomique.

Envisage du point de vue des chemins de fer federaux
et des interets du pays, etroitement lies, sous bien des
rapports, ä ceux de cette entreprise, on ne saurait done, au vu
des considerations qui precedent, appuyer le projet de creation

des voies navigables Bäle-Rhin-lacs de Constance et de
Bälo

Zurieb, et =————-Rhin-Aar-Lac Löman.
Lac de Constance

16. Une Conference de 1'Association de chemins de fer
suisses s'est reunie le 24 juin. Entre autres objets, eile a

traite les preavis ä donner par 1'Association au Departement
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federal des chemins de fer au sujet des pro jets de conventions

internationales pour le transport des voyageurs et des
bagages et pour l'institution d'une statistiqüe internationale
des chemins de fer, projets elabores par l'office central et
soumis aux Etats interesses.

L'Association de chemins de fer suisses a ete dissoute
le 31 decembre 1909. Si le besoin se fait sentir de maintenir
des institutions communes avec d'autres administrations de
chemins de fer suisses, des arrangements speciaux seront
«onclus avec ces dernieres. Nous en parlons plus loin sous
les departements que cela concerne.

17. A la demande du Departement federal des chemins
de fer, nous lui avons soumis en mars un avant-projet de
reorganisation de I'administration des chemins de fer fede-
raux, dans le sens d'une plus grande centralisation. Le Con-
seil federal nous communiquera, pour les soumettre au pre-
avis du Conseil d'administration, son projet sur cette question

et im projet de revision des dispositions reglant les
rapports du Departement des chemins de fer avec notre
administration.

18. Le Departement de l'interieur et de l'economie
publique du canton des Grisons a prie la Direction du IVe
arrondissement de lui fournir, pour le Grand Conseil, un
rapport sur l'exploitation des chemins de fer federaux en
1907 et sur les travaux effectues durant cette periode, pour
autant que cette exploitation et ces travaux Interessent le
canton des Grisons, ainsi que sur les projets qui pouvaient
avoir ete elabores. Par lettre du 2 fevrier, dont eile nous a
communique une copie, la Direction d'arrondissement a re-
pondu qu'elle ne pouvait pas, par principe, s'engager h
presenter aux cantons des rapports speciaux de ce genre, a
cause de toutes les consequences que cela entrainerait pour
l'administration des chemins de fer federaux. Elle a en
outre attire ä ce propos l'attention dudit Departement sur
le fait que les representants des cantons aux Conseils
d'arrondissement et au Conseil d'administration regoivent tons
les rapports trimestriels, comptes, budgets, etc., et sur la
procedure prescrite pour l'elaboration et l'examen des projets

de travaux neufs et des travaux de transformation.

19. Nous avons eu le 12 mars une conference avec des
delegations des ecoles de chemins de fer de Lausanne, Bienne,
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Winterthour et St. Gall, ä la demande de ces dernieres, pour
discuter les moyens de parer ä l'inconvenient resultant du
fait que les chemins de fer federaux sont empeches, par la
necessite de reduire leur personnel, d'admettre a leur service
tous les eleves sortant de ces ecoles. Nous avons donne
l'assurance que nous prendrions note, pour les places ä re-
pourvoir ulterieurement, de ceux de ces eleves qui ne pour-
raient pas sur-le-chanip trouver un emploi.

Le postulat des Chambres federales tendant ä ce que la
Confederation prit ä sa charge les ecoles de chemins de fer
n'a pas encore pu etre examine.

20. La commission de I'exposition nationale suisse, ä
Berne, ayant reserve dans son sein dix places pour l'admi-
nistration generale de la Confederation et celle des chemins
de fer federaux, le Conseil federal nous en a attribue une.
Nous y avons delegue M. Sand, membre de la Direction
generale.

21. Le comite local constitue en vue de la reunion du
Congres international des chemins de fer, qui doit avoir lieu
a Berne du 4 au 16 juillct 1910, s'est assemble le 24 mai pour
soumettre ä une discussion preliminaire les objets se rap-
portant ä la reunion du Congres qui etaient ä l'ordre du
jour de la seance de la Commission permanente de ce
dernier du 3 juillet.

Le Conseil federal a decide le 24 aoüt que deux tiers
des frais du Congres, devises ä fr. 150,000, seraient Supportes
par la Confederation, l'autre tiers restant ä la charge des
chemins de fer federaux. Le Comite local nomme en vue de
l'organisation du Congres, qui se composait des fonction-
naires superieurs du Departement federal des chemins de
fer, des membres de la Direction generale et de M. Dietler,
ancien president de la Direction de la compagnie du Gothard,
a ete agrandi; actuellement, il comprend encore des repre-
sentants du Departement politique, des Departements federaux

des douanes et de l'interieur, ainsi que de toutes les
entreprises de transport suisses et les presidents des Directions

d'arrondissement.

22. Les 17 juin, 25 octobre et 27 decembre ont eu lieu
des seances communes de la Direction generale et des Directions

d'arrondissement, auxquels ont ete traites, notamment,
les objets suivants: continuation des mesures en vue de
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reduire les depenses d'exploitation; certificats medicaux ä
exiger dans tous les cas de maladie; allocation d'indemnites
aux agents deplaces au bout de peu de temps; petition des
societes du personnel visant ä la promotion automatique
des agents, en cas de vacances, et concernant l'emploi du
personnel du sexe feminin.

23. En ce qui concerne les nominations faites par la
Direction generale, en partieulier celle des chefs de service
du Ve arrondissement, v. chap. A, 4, ch. 1, 2, 3, 4 et 5.

Les Directions d'arrondissement nous ont prie de con-
firmer tous leurs chefs de service, et conformement a notre
proposition le Conseil d'administration a ratifie ces
nominations dans sa seance du 30 avril.

A de rares exceptions pres, les fonctionnaires et employes
ont ete confirmes ä leur poste ä partir du Ier avril, date de
l'expiration de la periode administrative de trois ans.

24. Cartes annuelles de libre circulation. Les chemins
de fer federaux ont delivre pendant l'annee les cartes
annuelles de lihre circulation suivantes:
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25. Personnel.

a. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur 1'etat du personnel de la
Direction generale et des arrondissements.

Le nombre total des fonctioniiaires et employes a traite-
ment fixe etait, ä fin 1909, de 23,041, celui des employes
engages ä la journee de 11,534, ensemble 34,575 (a fin 1908, on
comptait 20,348 fonctionnaires et 9985 employes engages ä
la journee, ensemble 30,333), dont

Fonctionnaires Employes
touchant un engag6s

traitement annuel. it la journee.
ä la Direction generale 754 39
au Ier arrondissement 4.613 1,829
au II" arrondissement 6,153 3,519
au III" arrondissement < 5,496 2,308
au IV" arrondissemönt 3,095 1,756
au V" arrondissement 2,930 2,083

L'augmentation provient de l'adjonction au reseau federal

du cbemin de fer du Gothard, qui possedait en 1908 un
efiectif de 5564 agents. La diminution de 1322 agents doit
etre attribute aux efforts que font les autorites des chemins
de fer federaux pour 'eviter, autant: que possible, l'accroisse-
ment de l'effectif, ainsi qu'au flechissement, du trafic et au
licenciement d'employes ä la journee qui en est la
consequence. j

b. L'Assemblee föderale nous ayant ouvert, par arrete
du 22 decembre, un credit special de fr. 5,058,000 en vue du
paiement d'allocations extraordinaires, pour l'annee 1909, aux
fonctionnaires, employes et ouvriers des chemins de fer
federaux (v. chap. A, 1, 9, et C, I, 1, d, 3), nous avons imme-
diatement ordonne le versement de ces allocations. Elles ont
ete distribuees, en majeure partie, avant la fin de l'exercice.
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II. Departement des finances.

(Rapport sur les comptes.)

Notre rapport est accompagne des comptes suivants et
de leurs annexes:
Compte d'exploitation;
Comptes speciaux:

Fonds de renouvellement,
Fonds de couverture des anciennes pensions J. S.,
Fonds d'assurance contre l'incendie,
Navigation ä vapeur sur le lac de Constance;

Compte de profits et pertes;
Compte de capital;
Compte de construction, y compris les entreprises accessoires

de l'annee 1909;
Compte de construction au 31 decembre 1909;
Bilan au 31 decembre 1909;
Annexes:

Compte d'exploitation compare avec le budget,
Specification des redevances pour les gares communes et

les lignes exploitees,
Compte de profits et pertes compare avec Je budget,
Specification par objets des depenses de construction,
Depenses de construction du Ricken au 31 decembre 1909,
D6penses de construction comparees avec le< budget;

«Comptes des services auxiliaires:
Administration des imprimes, k Berne,

» du materiel de la voie, ä Berne,
Economat de Lausanne,

» » Bäle,
» » Zurich,
» » Rorschach, <

» » Lucerne,
Ateliers d'Yverdon,

» de Frihourg,
» » Bienne,
» d'Olten, y compris l'usine k gaz,
» de Zurich,
» » Romanshorn,
» » Rorschach, y compris l'usine a gaz,
» » Coire,
» » Bellinzone, y compris l'usine a gaz;
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Recapitulation des comptes des ateliers C. F. F.;
Caisses de secours:

Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes a poste fixe des C. F. F.,

Caisse des malades des ouvriers de l'ancicn Jura-Simplon,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancien

Central suisse,
Caisse des malades des ateliers d'Olten,
Fonds pour secours extraordinaires de 1'aneien Central

suisse,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancien

Nord-Est suisse,
Caisse des malades des ouvriers travaillant en regie de

l'ancien Nord-Est suisse,
Caisse des malades des ouvriers permanents de l'ancienne

Union-Suisse,
Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et

employes de rancien Gothard,
Caisse des malades des ouvriers de gares, magasins, depots

et ateliers de l'ancien Gothard,
Caisse des malades des ouvriers du service d'entretien et

de surveillance de la voie de l'ancien Gothard,
Fonds de l'ancien Gothard pour services importants ren-

dus a l'exploitation;
Inveutaire des vaieurs du portefeuille de fonds publics;
Inventaire des vaieurs du fonds de renouvellement.

Osanpte d'esplmtatioa.

Ce compte renferme, outre les depenses annuelles 'de l'ad-
ministration centrale et des arrondissements I ä IV, Celles
du Ve arrondissement pour la periode du 1er mai au 31 de-
cembre 1909. Le budget de 1909 conitient les previsions du
Ve arrondissement pour la ineme periode, ainsi que le credit
special de fr. 170,000 accorde par l'Assennblee federale em fa-
veur du personnel de l'ancienne compagude du Gothard. En
vue d'une comparaison exacte, le compte de 1908 comprend
aussi'bien les resultats du compte C. F. F. de laddte annee que
les recettes et les depenses du Gothard pour les mois de mai
ä decembre 1908.

L'excedent des recettes d'exploitation
pour 1909 est de fr. 53,990,450.95
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Compte 1908.

Fr.
46,626,044

Budget 1909.

4*069,225

Compte 1909.

63,990,461

Compar.
»vec 190.8.

Fr.
+7,364,407

Compar.
avec budget.

+ 5,921,226

Ces augmentations s'expliquent comme suit:
Oomparaison avec:

Augmentation ou diminution des
recettes d'exploitation

Diminution des ddpenses d'exploitation

Augmentation d'excddent

Compte 1908.
Fr.

+ 3,749,452

— 3,614,955

Budget 1909.
Fr.

- 568,403

- 6,489,629

+ 7,364,407 + 5,921,226

Nous motiverons ces fluctuations (lans les differents
chapitres du compte d'exploitation. La plus-value des
recettes d'exploitation sur 1908 se manifeste aussi Wen au pro-
duit du trafic-voyageurs qu'ä celui du trafic-marchandises,
tandis qu'il y a une diminution d'environ fr. 350,000 aux
«Recettes diverses», attribuable en majeure partie au moins
fort rendement des services auxiliaires et des locations de
wagons. Le produit du trafic-voyageurs est d'environ
fr. 1,540,000 inferieur aux previsions budgctaires; celui du
trafic-marchandises les depasse de fr. 1,290,000 en cliiffre rond
et les recettes diverses sont restees de fr. 310,000 ä pen pres,
au-dessous du budget.

La diminution des depenses d'exploitation, qui a atteint
des proportions rejouissantes tant sur 1908 que sur le budget,
porte, pour ce dernier, sur presque toutes les rubriques du
schema d'exploitation. En regard du compte de 1908, il y
a reduction surtout aux chapitres: consommation de
combustible, entretien des installations de chemin de fer et du
materiel roulant, ainsi qu'emploi de toutes les autres matieres
de consommation; en revanche, les depenses afferentes au
personnel, y compris les contributions de l'administration
aux caisses de pensions et de secours, accusent une
augmentation a pen pres sur toute la ligne, etant donne que
les augmentations de traitement legales au 1er avril 1909

(pour le personnel du Ve arrondissement, les supplements
de traitement au 1er mai 1909) n'ont pas ete couvertes entiere-
ment par les economies realisees ensuite d'une reduction de

personnel.
En 1907, le coefficient d'exploitation C. F. F. etait de 67,»s,

sans le Gothard, ni les allocations pour rencherissement de
la vie; il s'elevait a 71,is en 1908 y compris le Gothard,
Periode de mai a decembre, et en 1909 il est descendu ä 67,so.
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1. Produit du transport des voyageurs.

Tandis que pour les C. F. F. (sans le Gothard) l'accrois-
sement des recettes du trafic-voyageurs avait ete en moyenne
de 5,77 % pendant les trois dernieres annees, ii n'a atteint
que l,9i % en 1909. La diminution de fr. 1,542,848 sur le budget

est due en grande partie aux conditions de temperature
defavorables pendant la saison des voyages et excursions.
Pour le surplus, nous renvoyons aux explications fournies
sur les fluctuations du trafic, chapitre III, Departement
commercial, pages 118 et suivantes du present rapport.

11. Produit du Iransport des bagages, animaux
et marchandises.

La depression economique qui regnait au moment ou
nous avons etabli notre budget de 1909, nous dictait une
certaine prudence dans 1'evaluation des recettes de cette
rubrique. Or, le trafic-marchandises a repris son essor
pendant les trois derniers mois de l'annee et il en est resulte
une plus-value de fr. 1,288,032 sur le budget. Cet excedent
couvre presque la diminution de recettes du trafic-voyageurs,
de sorte qu'ä environ fr. 255,000 pres, nos previsions budge-
taires ont ete atteintes. Pour plus de details au sujet des
resultats du trafic, voir au chapitre III, Departement
commercial, pages 118 et suivantes de ce rapport.
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Au sujet des modifications dans les redevances foncieres
pour cojouissance de gares communes, voir details pages 44

ä 46 du compte annuel.
En regard d'une moins-value pour location de materiel

roulant, nous avons une diminution de depenses au chapitre
V du compte d'exploitation pour location de materiel roulant

appartenant ä des lignes etrangeres; a ce sujet, voir
les details dans la recapitulation, page 61 du present
rapport.

Dans le produit des services auxiliaires est compris l'in-
teret des capitaux de construction et d'exploitation; en voici
la repartition:

Interöt (lu capital Produit net
Fr. Fr.

Administration des imprimes '29,965 57,996
» du materiel de la voie. 481,705 156,543

Economats 409,352 208,623
Ateliers, y compris les usines ä gaz 960,272 184,979
Tdldgrammes privds — 9,911

1,981,294 618,052

Le benefice net de nos services auxiliaires se monte ainsi
ä fr. 618,052, soit ä environ 1,4 % de l'ensemble des livraisons
et prestations de l'annee, qui atteignent fr. 46,657,000 en chiffre
rond.

Compare ä l'annee precedente, le mouvement d'affaires
a diminue par suite d'une moins forte consommation de ma-
tieres; d'autre part les interets des capitaux ont augmente
parce que l'etat moyen des approvisionnements etait plus
eleve.

Depenses d'exploitation.

Les depenses d'exploitation de 1909 s'ele-
vent ä fr. 111,550,171.39

Compte 190S. Budget 1909. Compte 1909. Compar. Compar.
avec 1908. avcc budget.

115,165r,'l26 118,039,800 111,550,171 -3,614,955 —6,489,629

La diminution des depenses d'exploitation sur l'annee
1908 est de 3,it % et de 5,so % sur le budget.

Comme nous l'avons fait observer plus haut en parlant
de l'excedent des recettes d'exploitation, la diminution des
depenses est due surtout aux facteurs suivants: reduction



42

du personnel, moins forte consommation de diverses matieres
et diminution des frais pour l'entretien des installations
de chemin de fer et du materiel roulant. Cet etat de choses
s'explique par le fait que les parcours ont subi une reduction

d'environ 2 millions de kilometres-locomotives, ainsi que
par les mesures nouvelles visant la realisation d'economies
dans tous les domaines de l'administration et de l'exploi-
tation.

Avant de fournir la comparaison des depenses par rubri-
ques, nous donnons dans les tableaux ci-apres une comparaison

sur les chapitres prineipaux du compte d'exploitatioii.
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L'accroissement de 1908 sur 1907 est de 2,ss % et eelui de
1909 sur 1908 de 2,or, %. Ce dernier resulte des augmentations
de traitement legales au 1er avril 1909 (Ve arrondissement,
supplements de traitement au 1er mai 1909), dont une partie
seulement put etre compensee par l'economie due ti une
reduction de l'effectif du personnel sur les chapitres I ä IV;
au service de la voie, par contre, les economies ont ete plus
importantes que l'excedent de depenses pour augmentations
de traitement.

Le tableau ci-apres donne pour le personnel, compara-
tiveinent ä 1908, l'excedent de depenses pour augmentations
de traitement legales au 1er avril 1909 et la diminution
resultant de reduction de personnel et d'autres mutations.

Augmentations de Diminntion de depen-

traitement legales ses par suite de rc-
9 mois dnetion de personnel

et de mntations

Administration centrale et arrondissements

I—IV. Fr. Fr.
I. A. Personnel de l'administration

generale 157,770 — 62,640
II. A. » du service de la voie 134.420 — 352,440

III. A. » de l'expedition et
du mouvement 1,668,070 - 728,440

— 524,860IV. A. » de la traction 610,970

Total exploitation 2,571,230 -1,668,380
Personnel des services auxiliaires et

entreprises accessoires 107,690 — 149,970
Personnel non rubrique du'service de

la voie 47,550 —1,411,030

Total administration centrale
et arrondissements I —IV 2,726,470 —3,229,380

Dans la diminution de depenses causee par la reduction
de l'effectif des agents, par des mutations, etc. (2C colonne)
est egalement comprise Celle due k la reduction du nombre
des journaliers, ce qui, par exemple pour le personnel non
rubrique du service de la voie (ensuite de l'ajournement des
travaux d'entretien et de renouvelleinent les moins urgents)
represente une sontme passablement elevee; en tenant eompte
de ce fait, le total des depenses pour personnel accuse sur
1908 une diminution d'environ fr. 500,000 pour l'administra-
tion centrale et les arrondissements I ä IV.
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Au Ve arrondisseraent, les augmentations de traitement
et les modifications provenant de reduction de personnel,,
mutations, etc. ont atteint pour 8 mois (mai ä decembre) les
montants suivants, eomparativement ä la meme periode de
1908:

Augmentations de Diminution de dc'pei-
traitcment legales ses par suite de re'-

8 mois duetion de personnet
et de mnUtions

V" arrondissement. Fr. Fr.
I. A. Personnel de l'administration

generale 5,650 - 50,170
II. A. » du service de la voie 58,850 — 93,190

III. A. » de l'expedition et
du mouvement 304,420 —134,780

IV. A. » de la traction 113,970 + 37,690 «>

Total exploitation 482,890 —240,450

Personnel des services auxiliaires 32,820 — 37,370
» non rubrique du service de

la voie 44,260 +139,360 3>

Total V® arrondissement 559,970 -138,460

Les augmentations de traitement allouees en 1909 au per-
sonnel du reseau complet des chemins de fer federaux se
sont done elevees ä fr. 3,285,000 en chiffre rond (pour 9 mois,
avril ä decembre, soit au Ve arrondissement pour 8 mois,
mai ä decembre); par contre, la diminution de depenses
provenant de reduction de personnel et autres mutations a
atteint pres de fr. 3,370,000.

') Plus forte döpense en moins, parce que le personnel de l'ancien
contröle des recettes du Gothard a 6te comptabilise par l'ad-
ministration centrale, ä, Berne, ä, partir du 1" mai 1909.

') Döpense en plus, parce que des restitutions pour extournes au
ddbit des ateliers et usines ä gaz. ainsi que de l'dconomat ont
6td effectudes en 1^)8.

5) En 1908, les cantonniers 4taient comptabilises directement sur
les rubriques du service de la voie.
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La diminution sur 1908 atteint 14,so % pour frais de
bureau et imprimes; pour chauffage, eclairage et nettoyage,
eile est de 11,00 %. II y a egalement diminution sensible sur
le budget de 1909, dont les chiffres avaient deja ete reduits.

Les tableaux qui suivent font ressortir les differences
sur les rubriques des chapitres I-VI du compte d'exploitation
et comprennent les depenses de l'administration centrale et
des 5 arrondissements (pour le Ve arrondissement, Celles de
mai ä decembre).

I. Administration generale.

Oes döpenses se sont elevöes ä .fr. 3,683,407.15
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II y a done au total des depenses pour administration
generale une diminution de 0,J2 % sur 1908 et de 9,<u % sur
le budget.

A. 1-9. Depenses pour le personnel. En regard du budget,

toutes les rubriques accusent une diminution; cela re-
sulte de ce que divers emplois budgetes n'ont pas ete pour-
vus, puis de mutations diverses ainsi que d'une reduction
des frais de voyages. Dans les differences sur le compte de
1908 nous avons, d'un cote, l'accroissement de depenses pour
augmentations de traitement legales au 1er avril 1909, et de
l'autre, la diminution resultant de mutations et de la non-
repourvue de postes devenus vacants.

B. 1-i. Depenses diverses. Ensuite des mesures prises
dans ce but, les depenses de toutes les rubriques sont demeu-
rees en-dessous des previsions. Yis-ä-vis de 1908, les rubriques
B. 1 et 2 accusent egalement une eeonomie, alors que sous
3 et 4 il y a augmentation pour demenagement de bureaux
et pour l'Association de chemins de fer suisses.

II. Entretien et surveillance de la voie-

En 1909 ces depenses se sont elevees ä fr. 15,973,133.34

Ce montant comprend les depenses nettes pour surveillance,

entretien et renouvellement des installations de chemin
de fer; les depenses de parachevement imputables au compte
d'exploitation (depenses pour modifications et amortissements
peu importants lors de constructions nouvelles) figurent au
chapitre VI, chiffre 1. Les amortissements pour les grandes
installations supprimees sont portes au compte des depenses
k amortir.
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La diminution des depenses du service de la voie sur 1908
est de 15,82 % et de 10,75 % sur le budget.

En eliminant Celles des depenses de renouvellement qui
sont prelevees sur le fonds de renouvellement, on obtient la
comparaison suivante des frais de surveillance et d'entretien
de la voie:

Compte
1908

Fr.
Döpenses

totales 18,906,897
Moins :
Döpenses de

renouvellement
*) 4,977,274

Budget Compte
1909 1909

Fr. Fr.

17,897,450 15,973,133

4,440,000 3,932,713

Compar. Compar.
avee 1908 nvee budget-

Fr. Fr.

-2,933,764 -1,924,317

-1,044,561 - 507,287

13,929,623 13,457,450 12,040,420 -1,889,203 -1,417,030

*) Gothard compris de mai k ddcembre.

Nous obtenons ainsi une diminution des depenses nettes
de 13,50 % sur 1908 et de 10,63 % sur le budget.

A. 1-i. Depenses pour le personnel. A l'exception de la
«rubrique A. 3, en regard de 1908, il y a une diminution de
depenses sur toute la ligne. Ici egalement, eile resulte de
mutations, de la non-repourvue d'emplois vacants, ainsi que
d'une nouvelle organisation du service de gardiennage de la
voie. L'excedent de depenses pour augmentations de traite-
ment legales a ete plus que compense par les economies, sauf
ä la rubrique A. 3.

B. 1. Terrassements et ouvrages d'art. La reduction des
travaux d'entretien de la voie a produit une diminution de
depenses sur 1908 et sur le budget. De meme, le ballastage
a occasionne moins de frais, les renouvellements de voies
ayant ete sensiblement restreints. D'autre part, les travaux
de deblayage et de remise en etat de la ligne ensuite d'eboule-
ments ont provoque des depenses en plus dans les arrondisse-
ments I et V.

B. 2. Voie de fer. Le renouvellement de la voie, en
particular le cbangement partiel de rails et traverses, ainsi que
le renouvellement des -aiguilles ont ete reduits aussi, de Sorte
que les depenses pour reglage de la voie accusent une
diminution appreciable.

B. 3. Bätiments et installations mecaniques des stations.
La diminution de depenses sur 'cette rubrique resulte de ce
que les travaux d'entretien de toute nature, qui n'etaient pas
absolument urgents, ont ete differes.
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B. i. TMegraphes, signaux et divers. Les depenses qui,
ces dernieres annees, avaient continuellement augmente par
suite de l'accroissement des appareils de sürete ont pu etre
reduites en 1909 car, ici egalement, on s'est borne a ce qui
etait indispensable. II y a diminution de depenses sur 1908

pour tous les arrondissements, tandis que sur le budget de
1909 les arrondissements I, II et V accusent un certain de-
passement du ä des travaux urgents mais non prevus.

B. 5. Deblayage de la neige et de la glace. Depense moins
forte comparativement ä 1908; par contre, leger depassement
sur le budget de 1909.

C. 1-6. Depenses diverses. Les depenses pour frais de
bureau et d'impression, ainsi que pour eclairage, chauffage et
nettoyage ont pu etre reduites par suite des mesures d'eco-
nomie prises a cet egard; il en est de meme de celles pour
remplacement et entretien de l'outillage, surtout en regard
de l'annee precedente, par suite de restriction dans les
travaux d'entretien.
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L'augmentation sur 1908 est done de l,u % et la diminution

sur le budget de 4,02 %>.

Comme nous l'avons dit au debut du present rapport, le
principal motif de la diminution des depenses reside dans
la reduction des parcours, qui influe surtout sur les chapitres
«Expedition et mouvement» et «Service de la traction».
Nous renvoyons a la comparaison des kilometres-locomotive
donnee au chapitre suivant, IV. Traction et materiel.

A. 1-3. Depenses pour le personnel. Comparativement
au budget, les facteurs que nous venons de citer ont amene
une diminution de depenses sur toutes-les rubriques; seul le
Ve arrondissement accuse une depense en plus pour
uniformes du personnel des stations et des trains, mais, pour
ce dernier, elle est plus que compensee par une diminution
des allocations accessoires. Cependant, en regard de 1908, les
depenses en moins afferentes au personnel ne sont pas par-
venues ä couvrir les excedents de depenses pour augmentations

de traitement triennales au Ier avril 1909, soit pour le
personnel du V® arrondissement les supplements de traitement

au Ier mai 1909; e'est pourquoi nous obtenons des
depenses plus elevees que Celles de l'annee precedente.

B. 1-6. Depenses diverses. Pour toutes ces rubriques ega-
lement,- le compte de 1909 porte une diminution de depenses
tant sur l'annee precedente que sur le budget; e'est la
consequence de parcours moins nombreux et des mesures d'eco-
nomie.
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Ce chapitre comprend les amortissements du materiel
roulant, depense qui est couverte par le fonds de renouvelle-
ment et figure en recettes dans le compte de profits et pertes;
apres deduction de ces amortissements, on obtient la compa-
raison suivante des depenses nettes du service de la traction,

c'est-ä-dire des depenses pour personnel, matieres de
consommation, entretien du materiel d'exploitation et divers:

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1908 1909 1909 avec 1908 avee budget
l*'r. Fr. Fr. Fr. Fr.

Döpenses
totales 45,630,990 45,825,250 44,043,687 -1,587,403 -1,781,663

moins:
Amortissement

d©
mis au rebut*) 2,089,851 2,001,700 1,988,905 - 100,946 — 12,796

Döpenses nettes 43,541,139 43,823,550 42,054,682 -1,486,457 -1,768,868

*) Gotbard compris, mai ä ddcembre.

La diminution des depenses nettes sur 1908 est done de
3,«i % et sur le budget de 4,0« %.

Ce resultat est dfi en grande partie ä la reduction des

parcours, qui a eu pour consequence une diminution de
depenses pour personnel, pour consommation de matieres et
pour entretien du materiel d'exploitation; d'autre part, les
mesures d'economie. ont aussi exerce une heureuse influence
sur ce chapitre.

Le nombre des kilometres pareourus, y compris le service
de manoeuvres, fait ressortir les modifications suivantes:

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1908 1909 1909 avec 1908 avec budgetKm. Joe. Km. loc. Km. loc. Km. loc. Km. loc.

*) 43,553,071 46,560,000 41,542,882 - 2,010,189 - 5,017,118

*) Gothard compris, mai ä ddcembre.

La diminution est de 4,02 % sur le compte de 1908 et de
10,78 % sur le budget.

A. 1-3. Depenses pour le personnel. De meme que le
service de l'expedition et des trains, celui de la traction cloture
par une diminution de depenses pour personnel en regard
du budget; par contre, il y a excedent de depenses sur l'annee
precedente, parce que les augmentations de traitement en
1909 n'ont pas pu etre contrebalancees entierement par la
reduction de personnel.
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B. 1-4., Matieres de consommation pour locomotives et
wagons. Les parcours moins nombreux, le prix moyen des
combustibles inferieur aux previsions, de meme que l'econo-
mie dans l'emploi des diverses matieres de consommation
ont eu pour resultat une diminution de depenses sur l'annee
1908 comme sur le budget.

C. 1. a.—4. a. Entretien du materiel roulant. Les
depenses y relatives s'elevent a:

Compte Budget Compte Compar. avec Compar. avee
1908. 1909. 1909. 1908. budget.
iFr. Fr. Fr. Fr. Fr.

11,473,986 10,794,600 10,697,104 - 776,882 - 97,496

La diminution est de 6,77 % sur 1908 et de 0,d % sur le
budget

L'augmentation constante subie jusqu'ici par ces frais
d'entretien et provoquee par l'amelioration des salaires, la
reduction du temps de travail, l'acquisition du materiel roulant

de type plus lourd et le rencherissement general des
matieres parait avoir cesse, puisqu'il y a diminution de
depenses; citons aussi les parcours moins nombreux comme
cause partielle de ce resultat.

C. 1. b.—4. b. Renouvellement du materiel roulant (voir
mise" au rebut ä la charge du fonds de renouvellement, page
71). On a rebute, 011 plutot prevu la mise au rebut du materiel

ci-apr&s:

Compte 1008. Budget 1900. Compte 1909.

Nombre Nombre Nombre
Locomotives *) 20 22 22
Chaudiöres ....*) 3 11 8
Voitures 74 45 43
Wagons 96 70 64

*) Gothard compris, mai ä döcembre, 1 locomotive et 2 chaudiöres

D. 1-4. Autres depenses. Des parcours moins nombreux
et une plus grande economie ont egalement eu pour
consequence une diminution de ces depenses d'exploitation; la ru-
brique « Entretien de l'inventaire » est moins chargee surtout
pour les batteries d'accumulqteurs et les accouplements de
chauffage.
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II y a done une augmentation de 6,00 % sur 1908 et une
diminution de 5,32 % sur le budget.

A. 2. Loyers your gares et troiiQons communs. En ce qui
concerne les modifications dans les parts des redevances fon-
cieres pour cojouissance des gares communes appartenant ä
d'autres lignes, voir detail pages 44-46 du compte annuel. Le
compte de 1908 et le budget de 1909 renferment aussi les
operations reciproques entre le Gothard, soit le Ve arrondisse-
ment, et les C. F. F.; lors de l'etablissement du budget de
1909 on avait en effet prevu de dresser un compte separe
pour le Ve arrondissement.

A. 2. Location de materiel roulant. Le tableau ci-apres
• donne la comparaison des depenses, des recettes (voir eha-

pitre des recettes diverses) et des depenses nettes.
Compte Budget Compte Compar. Compar.

1908. 1909. 1909. avec 1908. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. >r.

Döpenses 3,937,073 3,920,000 3,480,472 -456,601 —439,528
Recettes 1,657,494 1,665,000 1,380,757 -276,737 -284,243

Depenses nettes 2,279,579 2,255,000 2,099,715 -179,864 —155,285

Le compte de 1908 et le budget de 1909 renferment les
locations du propre materiel roulant qui a circule tour a
tour sur les C. F. F. et le Gothard, soit sur les arrondisse-
ments I-IV et le Ve; lors de l'etablissement du budget, il
avait ete prevu de continuer ä facturer les locations
reciproques et de dresser un compte distinct du Ve arrondissement.

Pour le surplus, la reduction des parcours et des
compositions de trains a eu pour effet une diminution des
recettes et des depenses sur cette rubrique.

C. 3. Indemnites pour accidents. L'excedent de depenses
sur le budget s'explique par la liquidation de l'accident de
Palezieux et par l'accroissement des cas de responsabilite
civile dans les arrondissements II et IV; en revanche, les ar-
rondissements III et V ont eu moins de depenses.

C. i. Indemnites de transport. La diminution de depenses
decoule d'indemnites moins nombreuses concernant le trafic
international, ainsi que de restitutions plus importantes de
la part d'autres lignes de chemin de fer.

C. 6. Impots et droits. Moins de depenses qu'en 1908, la-
dite annee contenant le rappel de l'impöt paye au fisc italien
pour circulation sur la ligne du Simplon des son ouverture
k l'exploitation. Le budget de 1909 ne prevoyait pas cette
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•charge; de meine les previsions ont ete depassees ensuite de
l'accroissement des objets assurables, soit de 1'acquisition de
biens-fonds disponibles.

C. 7. Contributions aux caisses de secours, pensions,
subsides, etc. Les augmentations de traitement legales au 1er

avril 1909, soit les supplements de traitement pour le personnel
du Ve arrondissement, ont provoque une importante

augmentation de depenses sur l'annee precedente, parce que l'ad-
ministration doit verser ä la caisse de pensions et de secours
O.F.F. une contribution egale ä 5 mois de ces augmentations
et ä celle de l'ancien Gothard une dite pour 6 mois. Compa-
rativement au budget, les arrondissements I-IV accusent des
•depenses en moins par suite d'une reduction de personnel et
du fait que l'entree en vigueur de la nouvelle caisse de
secours et des malades C. F. F., prevue pour le 1er juillet 1909,

a ete aj ournee; le Ve arrondissement, par contre, a du pro-
ceder a des versements plus eleves dans la caisse de pensions
et de secours pour les augmentations de traitement allouees
au 1er mai 1909 (supplements de traitement en lieu et place
des gratifications que payait le Gothard).

Les subsides accordes aux ouvriers invalides ont egale-
ment occasionne des depenses superieures au chiffre budge-
taire, car on n'avait pas tenu compte de ces prestations lors
de Fetablissement du budget pour l'annee entiere, dans l'idee
qu'elles incomberaient ä la nouvelle caisse de secours et des
malades des ouvriers.

C. 8. Divers. Le surcroit de depenses sur 1908 provient
essentiellement de la somme de fr. 110,000 allouee ä la Fa-
brique de machines d'Oerlikon ä titre de contribution ä l'ex-
cedent des frais de traction electrique sur le troncon Seebach-
Wettingen, non converts par les indemnites kilometriques;
citons d'autre part une depense inferieure d'environ fr. 30,000

pour le Service de publicite. En fait, les depenses de ce
service sont aussi demeurees d'environ fr. 25,000 au-dessous des
evaluations budgetaires; l'augmentation sur le budget n'est
-qu'apparente parce que les depenses afferentes au personnel
ont ete comprises, dans le budget, parmi Celles de l'admi-
nistration centrale, sous I. A. 7. Bureau de statistique; en
outre la contribution precitee ä la Fabrique de machines
d'Oerlikon, qui n'avait pas ete budgetee, constitue une
raison de l'accroissement des depenses sur le budget.
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1. Depenses de parachevement imputables au compte
d'exploitation. Ce compte special supporte les depenses pour
modification d'installations existantes et pour amortissement
d'objets disparus de peu d'importance; ces depenses sont tres
variables et dependent plus ou moins de l'avancement des
travaux de construction. Les previsions sont fixees chaque
annee sur la base du budget de construction.

Les depenses de ce compte ne sont pas englobees directe-
ment dans le chapitre II «Entretien et surveillance de la
voie », mais ajoutees separement ä celles du compte d'exploi-
tation, afin que le chapitre precite renseigne sur les depenses
nettes pour entretien, surveillance et renouvellement des
installations de chemin de fer.

2. Bonification du compte de construction pour frais d'ad-
ministration et de direction des travaux. Ces bonifications
au compte d'exploitation ne sont effectuees que pour les
ouvrages importants et servent a la couverture des prestations

du personnel d'administration ä la direction technique
et administrative des travaux; les depenses effectives des
bureaux techniques sont deduites de cette imputation au
compte de construction. Pour 1909 le Ier arrondissement a
dfi porter ici un excedent de depenses, parce que les depenses
effectives du bureau central et d'autres frais generaux pour
diverses reconstructions de gares ont depasse la majoration
en pour cent faite sur les depenses de construction propre-
ment dites.

3. Participation ä Vexploitation de gares et trongons com-
muns (excedent de recettes). Cette rubrique contient les re-
cettes provenant de la participation d'autres administrations
aux frais d'exploitation et d'entretien de gares et sections
de lignes communes appartenant aux C. F. F., comme aussi
nos depenses pour les objets utilises en commun, mais etant
la propriete d'autres administrations. Les recettes sont supe-
rieures aux depenses; voir detail par gare aux pages 44-46
des comptes annuels.

i. Indemnitee pour I'exploitation d'autres lignes et pour
service de trains et de traction. On comptabilise ici les
bonifications des lignes et tronqons que nous exploitons pour le
compte des proprietaires, de meme que les indemnites
afferentes aux prestations reciproques pour service des trains
et de traction entre les C. F. F. et d'autres lignes. Voir detail
pour chaque ligne et tronqon aux pages 47 et 48 du compte
annuel.
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Clfiture de compte.

L'excedent des recettes d'exploitation est
de fr. 53,990,450.95

Une comparaison de cet excedent avec les chiffres de
l'annee precedente et le budget accuse les differences ci-
apres:

Total des
recettes
d'exploitation 161,791,170 166,109,025 165,540,622 +3,749,452 — 568,403

Total des dö-
penses
d'exploitation 115,165,126 118,039,800 111,550,171 —3,614,955 -6,489,629

Excödent de
recettes 46,626,044 48,069,225 53,990,451 +7,364,407 +5,921,226

Les circonstances qui out provoque cette augmentation
de l'excedent des recettes ont ete indiquees au cours du present

rapport. Nous avions dit dans le rapport de gestion de
1908 que la marche retrograde des affaires ne provoquerait
une reduction sensible des depenses d'exploitation qu'ä partir
de l'annee 1909. Nos conjectures se sont realisees et cela est
d'autant plus rejouissant qu'ensuite d'un developpement du
trafic au cours du 2e semestre de 1909 les recettes sont supe-
rieures ä Celles de l'annee precedente. Nous continuerons ä
reduire les depenses d'exploitation dans la mesure du
possible, en appliquant dans tous les domaines les principes
d'une economic bien comprise; il faut cependant s'attendre ä
ce que ces depenses subissent un certain accroissement dans
le cas ou un nouvel essor de trafic necessiterait des prestations

plus importantes.

Compte
1908.
Fr.

Budget
1909.
Fr.

Compte Compar. Compar.
1909. avec* 1908. avec budget.
Fr. Fr. Fr.
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Jusqu'ä concurrence de fr. 61,184,725, ce montant est cou-
vert par les titres du portefeuille de renouvellement (voir
comptes de 1909, page 230).

Les versements et les prelevements ont ete calcules.pour
les arrondissements I-IY, sur la base du reglement n° 34
du 28 septembre 1906 relatif au fonds de renouvellement des
chemins de fer federaux, et pour le Ve arrondissement d'a-
pres les normes du reglement sur le fonds de renouvellement
du Gotbard, n° 74 du 14 juin 1907.

Les prelevements pour la superstructure sont d'environ
235,000 francs plus eleves que les versements, alors que pour
le materiel roulant et le mobilier les versements depassent
les prelevements de 2,514,500 francs en chiffre rond; il en
r6sulte un excedent net des versements de 2,279,500 francs
environ. i :§.!

Compte du fonds de couverture des pensions de l'ancienne
compagnie J. S.

Au 81 decembre 1908, le solde de ce fonds
dtait de fr. 543,598. 60

A ajouter: Interet 31/2 % Pour 1909 » 17,557.25

fr, 561,155.85
Pensions payees en 1909 » 77,566.40

Solde ä fln 1909 fr. 483,589.45

Compte du fonds d'assurance contre l'inoendie.

Ce fonds se compose
1. du Ier versement effectue pour 1908, de fr. 100,000. —
2. du 2® versement effectuö pour 1909, de » 100,000. —
3. du l®r versement pour la part afferente au

V® arrondissement (Gothard) soit les s/8 de
fr. 20,000.— » 13,300. —

Total ä fin 1909 fr. 213,300. —

Compte des entreprises accessoires.

Navigation k vapeur sur le lac de Constance.

Le produit net de 1909 est de fr. 163,980.96
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Recettes
D6penses

Produit net

Compte
1908.
Fr.

793,409
666,322

Budget
1909.
Fr.

770,000
666,000

Compte
1909.

830,626
666,644

Compar.
avec 1908.

Fr.
37,216

322

f.t"
Compsr.

ayee budget.
Fr.

+ 60,625
4- 644

127,087 104,000 163,981 + 36,894 + 59,981

L'excedent des recettes sur l'annee precedente et sur le
budget porte aussi bien sur le trafic-voyageurs que sur le
trafle-marebaudises, tandis que les depenses, daus leur
ensemble, sont demeurees ä peu pres les memes.

Compte de profits et pertes.
Recettes.

1. Excedent des recettes d'exploitation. Pour 1909, il est
de fr. 53,990,450.95

Compte 1908. Budget 1909. Compte 1909. Compar. avec Compar. arec
1908. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Ft.
46,626,044 48,069,225 63,990,451 +7,364,407 +5,921,226

L'augmentation est de 15,79 % sur 1908 et de 12,32 % sur
le budget.

Ces augmentations resultent des fluctuations dans les
recettes et les depenses d'exploitation, dont la justification
a 6t6 donnee dans le present rapport.

Jusqu'ici le coefficient d'exploitation a ete de:
pour 1902 (C. F. F. et J. S.) 61,n

» 1903 65,5.

» 1904 67,68

» 1905 66,t2
y> 1906 65,80

» 1907 67,.8

» 1908 71,03

» 1909 il est de, Ve arrondissement compris
(mai-decembre) 67,3»

en tenant compte des allocations de rencherissement de la
vie :

pour 1906 67,4»

» 1907 69,2»

» 1908 72,8»

» 1909 70,3.
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La diminution de 1909 sur 1908 est due ä la plus-value
des recettes et ä la diminution simultanee des depenses d'ex-
ploitation; nous en avons donne les raisons au cours de ce
rapport.

2. Produit des capitaux disponibles. Iis ont produit en
1909 fr. 3,037,693.76

Compte 1908. Budget 1909. Compte 1909. Compar. avee Compar. avee
1908. budget.

ptp jflji
3,664,554 2,690,000 3,037,694 -626,860 + 347,694

II y a done diminution de 20,83 % sur 1908 et plus-value
de 11,« % sur les previsions budgetaires.

Revenue Revenue Difference«
en 1908. en 1909. cn 1909.

Fr. Kr. Kr.
Interets des titres en porte-

feuille, y compris les titres
du fonds de renouvellement 2,642,033. — 2,447,995. — — 194,038. —

Bdndfice sur realisations de
titres et plus-values 4,251.— 51,782.— + 47,531.—

Bdndfices de change, es-
comptes divers et coupons
prescrits 77,095. — 67,342. — — 9,753. —

Intdröts percus en comptes
courants 934,845. — 435,557. — — 499,288. —

Produits du portefeuille de
change 1,319.- 13,850.- 4- 12,531.-

Intdrets divers 5,011. — 21,168. — -|~ 16,157. —
Totaux 3,664,554.— 3,037,694.- — 626,860.—

3. Interets des capitaux employes ä la construction de
nouvelles lignes. Oes interets se sont eleves ä fr. 788,243.35

Compte 1908. Budget 1903. Compte 1909. Compar. avee Compar. avee
1908. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
587,724 480,000 788,243 + 200,519 + 308,243

II y a augmentation de 25,«« % sur 1908 et de 39,15 % sur
les estimations budgetaires.

4. Produit des entreprises accessoires. La navigation ä
vapeur sur le lac de Constance, notre seule entreprise acces-
soire, a produit en 1909 fr. 163,980.96

Voir la comparaison y relative, pages 67 et 68 du rapport.

5. Sommes prelevees sur les fonds speciaux. Ce sont les
prelevements sur le fonds de renouvellement et ceux effec-
tues sur le fonds de couverture de pensions de l'ancienne
compagnie Jura-Simplon.
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a. Prelevements sur le fonds de renouvellement. En 1909,

ils ont atteint fr. 6,244,450.15

se dßcomposant comme suit:



vciy-^. -

71

8« •5,3 h

eg

si
ftHll*
OS

I a

&
•o
»
M

tf
3 9t-

S

03 03 ««P © CO CO 03 OS t- CO c© 1© c© © © ©
iO CO © © ^ 00 o o »'S rH OS l-H © 00 ©
© C^rJ^OS^O^ © HOOÄ 03^ c— o-^ c© rH °0.
03* tp* ocT co* oT IT-" t— "^< © icT I c©' 1 03* cm" rH

00 "*P rH © 03 (M 1 rH J rH ©
1-1 I—» «-P -^p

+ 1 1 1 1 1 + f 1 1 1 1 1 + + 1

iCNißNlO OS 03 C© i© 03 03 CO 00 CO © 00 03 c-
OS O © 03 O OS 03 CO OS rH l© c© TP © t>
00 O^O^CO ©^ co 00 eo CO <N C©^ 1© ©^ ©
C3* 00* ©" ©* CO* 1—1 oTcTccT icT cToT rH o C©" 00* © C-"

cm — r- 03 1— CO CO CO 00 03 o © © !>.
TP TP CO CM 03 03 rH c©^

+1 1 1 1 1 ++1 1 1 + 1 1 1 + 1 1

M00©-^N ©3 OSC© TP l>- lift l>- TP oiO©OCOiO rH 00»©s TP 00 o 00 2 c© oOS CM IÄ © ^ os ©s ©3 e© IÄ OS •^TJ^ co
O»MO«0IO N c© 1 ^ I 00 ©w 53 2TfNOCOM N OOI>-C© TP

1

lO QO to CO 00
Od oc e©io o CM OS CM

TP CO

© © © © © o o o o o o o © © © ©o o o o o o O O o o o o © TP ^p
©^<0 0^0 ©^ o 00^ 03 t- w 03 c— © 03 o-^
i>T <o oT co* ©* o aot^o? ocT 1 ^ 1 rH © © ©^ 03*

^ O t O H CM l© CO c© CO
1 to o © CO 00 ©

© O^CO^ iO © © rH Ol L. W rH 1—4 IT-
—H rH 03s CO*

t- © rH co cm c© O CO 00 CO 03 00 t r- © Ä c-
iflNtnOO rH 00 1-H 00 00 rH CO c© 1© 03 L— © ©
O^iOC©« ©^ 8© c©^ 03 rH L» W rH •°IH
!>"©"©"©3"oo" ^p* crTcTod" oT cT rH oT co" njT 00* rH
^OHHH OS CO rH OS o 00 03 00 rH CM CO 03
© C© t> © HP 03 OS <o CO ©^ 03 CM ©^

^"rn" * *r ^ * * * cm" # oT

Ü
9u
m •
Sh
©
ft
09 e
_» ©

.a a
©

© 09

*»§ 2

©
t-

•O
a
©

a
cd

*3

9
O
fc-

a
a

t-
03

a
ua

« _^ 3

»©
ns H

r&

03

a
cd

a»

a a© o3

©

gMaa>>
O '-"-1
n
<D

03

9 ***8 8
« s
s §
© ^SicCO

w *rT5
sow
v.

09
9
©
ba
CÖ

£

9
O
bt)
03

£

©
t* ©© xs
X «3

*9 ^»° -eO 9
a g

^ *3

2 a
1 "Ö
> s2 rfl

•£ o
O- Ö

w
©

•fc ©
-g£
a "i
g 3
o X

>-3 0

© 09
©

® .2
1 §«
3 £?|
SB'S
O © U

§ 09
2 ©
§ >
© tn
s ©

'S s
S3 o
© o
*» wJ

» ® $
£ 05 -2

=§§>§

s a
T3 #©

C g
03 ©

1 s
© -*e

O

Ü&H

© 9
*© a
> 'O
g«
g

03

§®i J
'"Ö

a8 a
O 2* 2

<tj

09 9® >9
GO

5 5
?2 Itr> ©

>
H©

Sis«



b. Prelevements sur le fonds de couvertüre des ancien-
nes pensions J.S. En 1909, ces prelevements se sont eleves
ä fr. 77,566.40

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1808. 1909. 1909. avee 1908. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

81,269 80,000 77,566 — 3,703 - 2,434

6. Subventions pour I'exploitation fr. 66,000

Ce poste resulte du traite conclu entre la Suisse et l'ltalie,
le 25 novembre 1895, prevoyant le paiement par le Gouvernement

italien d'une subvention annuelle de 66,000 francs
pendant toute la duree de la concession du Simplon.

7: Ressources et rentrees diverses. Elles ont produit en
1909 / fr. 293,687.25

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1908. 1909. 1909. avec 1908. avec budget.

85,647 20,000 293,687 + 208,*040 + 273,687

Ces rentrees se decomposent pour 1909 comme suit:
Chemin de fer de la Gurbe. Eedevance pour

la cojouissance des gares de Berne et de -
Thoune pendant les annees 1902—1908 fr. 174,210.—

Gains sur realisations de biens-fonds disponibles

» 119,477.25

Total fr. 293,687.25

Depenses.

1. Solde passif de l'annee precedente fr. 2,854,074.40

plus : allocations de rencherissement de la
vie payees pour l'annee 1908, suivant ar-
rete federal du 22 deeembre 1908 » 2,539,279.60

Total fr. 5,393,354.—

2. Bonification payee aux proprietaires de lignes prises
ä bail : ; • • fr. 30,000. —

C'est le prix du bail du Vevey-Chexbres.

3. Interets en comptes courants, provisions, etc. Nous
avons paye de ce chef fr. 3,625,231.40
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Compte Budget Compte Compar. Compar-
1908. 1909. 1909. avec 190B. avec budget-
Kr. Kr. Fr. Fr. Fr.

1,334,394 2,320,000 3,625,231 + 2,290,837 + 1,305,231

II y a done augmentation de la somme d'interets debi-
teurs sur 1908 de 63,19 %>, de meme qu'il y a augmentation
sur les previsions budgetaires de 36,00 %.

La depense de 1909 se decompose comme suit:
Interets en comptes eourants fr. 23,291.11
Interets sur bons de caisse » 1,990,263.35
Interets sur cautionnements en especes et

interets divers *» 1,478,965.59
Commissions payees sur coupons et encais-

sements de titres » 60,785.22
Agios, pertes de cours, moins-values de titres

et divers 71,926.13

Total fr- 3,625,231.40

Le 3e poste ci-dessus * interets divers, necessite les
explications que voici: Lorsqu'on a etabli le budget du Ve ar-
rondissement pour 1909, Te prix du rachat du Gothard n'etait
pas encore fixe et on ne savait pas si les C. F. F. repren-
draient le service de se.s emprunts. On s'est alors decide de
prendre le capital de premier etablissement comme base de
calculs pour les previsions des interets des emprunts en 1909.
Ces interets ont ete fixes ä fr. 4,000,000 (rapport sur le budget
du V® arrondissement du 4 mafs 1909, page 21) qui se trou-
vent comptabilises comme suit dans le compte de profits et
pertes:
Interets des emprunts consolides .fr. 1,707,562.50
Interets prorata non echus (de 4,616,837.55). » 1,020,162.50
Interets divers (de 1,478,965.59) dont:

interets des approvisionne-
ments du Gothard fr. 55,195

solde pour interets ä payer
au Gothard » 1,217,080

» i,272,275. —
Total fr. 4,000,000.—

4. Interets des emprunts consolides. En 1909 ces interets
se sont eleves ä fr. 43,125,384

Compte Budget Compte Compar. Compar.
lflOf. 1909. 1909. avec 1908. ayec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

43,220,489 44,366,000 43,125,384 - 95,104 — 1,240,616

Le tableau suivant qui indique les interets payes sur
chacun des emprunts consolides, explique la difference en
moins de 0,2a % sur 1908 et en moins de 2,79 % sur nos previsions

budgetaires.

55'.
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La diminution des charges d'interets est de fr. 591,322

sur nos previsions budgetaires, mais il y a augmentation de
fr. 2,622,074 sur le compte de 1908. Cette difference est due
ä nos depenses pour constructions diverses et acquisitions
de materiel roulant et ä la reprise du Gothard dont il est
parle au chapitre 3, interets divers.

5. Sommes affectees ä des amortissements. En 1909, nous
amortissons fr. 7,410,453.43

Compte Budget Compte Coitipar. Compar.
1908. 1h09. 1909. avec 1908. avec budget.

_ 5,519,955 7,354,205 7,410,453 + 1,890,498 + 56,248

Cet amortissement comprend l'amortissement legal, l'a-
inortissement d'installations disparues et de depenses diverses,

et l'amortissement des frais d'emprunts.
a) amortissement Ugal. II se compose de:

la 7» annuitd sur capital d'dtablissement au 31 dd-
cembre 1902, soit le O,^» % de fr. 861,589,069 fr. 5,167,035. 81

la 6« annuitd des ddpenses faites en 1903, soit le
0,«o4sm ü/o de fr. 6,542,027 39,536.22

la 5° annuitd des ddpenses faites en 1904, soit le
O,5630o& % de fr. 19,778,873 » 115,489. 83

la 4* annuitd des depenses faites en 1905, soit le
0,5«4i59 °/o de fr. 21,299,433 » 120,162. 67

la 3» annuitd des ddpenses faites en 1906, soit le
0,545o.i o/o de fr. 22,959,266 » 125,146.60

la 2° annuitd des ddpenses faites en 1907, soit le
0,SM.» o/o de fr. 23.222,057 122,298.73

la lre annuitd des ddpenses faites en 1908, soit le
0,508840 % de fr. 24,571,373 » 125,028. 97

la 1" annuitd du capital de construction du
Gothard, budgetde & fr. 672,000. — » 672,000. —

Ensemble fr. 6,486,698.83

Le total des depenses de 1908, soumises a l'amortissement
en 60 ans, se calcule comme suit:
Ddpenses de construction faites en 1908 .fr. 36,631,040.64
Moins: ddpenses pour matdriel d'exploitation (ma-

tdriel roulant et mobilier) > 17,228,096,63

fr. 19,402,944.01
Plus le 30% de ces ddpenses pour materiel. d'ex¬

ploitation » 5,168,428.99

fr. 24,571,373, —

b) amortissement d'installations disparues fr. 500,000, —

Le total des depenses ä amortir en 1909 pour installations
disparues s'eleve ä la somme de fr. 2,521,055.45. Comme il
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convient d'amortir ces depenses le plus rapidement possible»
nous chargeons le compte de profits et pertes 1909 d'une
premiere annuite de fr. 500,000.

c) amortissement des frais d'emprunts.
6' annuite d'amortissement des pertes de cours et

frais d'dmission du 3 l,'o diffdrd fr. 116,495. —
4» annuitd d'amortissement du ddficit du fonds des

chemins de fer » 162,500.—
3« annuitd d'amortissement des pertes de cours des

obligations 3l/s % O. F. F. 1899/02 » 59,759.60
26 annuity d'amortissement de la perte de cours des

bons de caisse dmis en 1903 » 85,000. —

fr. 423,754.60

6. Versements dans les fonds speciaux fr. 8,654,893.65

Compte
1908
Fr.

8,694,025

Budget
1909
Fr.

8,967,700

Compte
1909
Fr.

8,654,894

Compar. avec
1908
Fr.

— 89,131

Compar. avec
budget

Fr.
-312,806

Les versements sont de 0,« % inferieurs ä ceux de 1908
et de 3,6i % moins eleves que nos previsions.

Ces versements se decomposent comme suit:
Fr. Fr.

a) Fonds de renouvellement, arrond. I-IV 7,605,144.70
V 918,891.70

fr. 100,000

13,300

b) Fonds de couverture des pensions de l'ancienne
C" J-S

o) Fonds d'assurance contre l'incendie:
26 versement des C. F. F. pour 1909
Ier versement pour la part afferente au

V* arrondissement, !/3 de fr. 20,000

a. Fonds de renouvellement.
1. Pour la superstructure:

Arrondissements I-IV.
a) par mdtre de voie, longueur

moyenne de l'annde, 4,195,166
mötres ä 30 centimes

b) par kilomötre de locomotive
ayant circuit: sur nos voies
(non compris le service de
manoeuvre) 30,929,572 km. ä 7 cts.

Arrondissement V (mai-ddcembre)
a) Par mötre de voie, longueur

moyenne de l'annde, 544,139
mdtres ä 35,20 centimes

b) par kilomdtre de locomotive
ayant circuld sur nos voies
(non compris le service de

manoeuvre) 4,156,418 km. k 5,36 cts.

8,524,036. 40

17,557.25

113,300. —

Total 8,654,893.65

fr. 1,258,549.80

2,165,070.04

191,536.93

222,784.— fr. 3,837,940.77

A reporter fr. 8,837,940.77
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Report fr. 3,837,940.77
2. Pour le maUriel roulant:

Par km. de parcours de nos propres vdhicules
ayant cireule sur nos lignes et sur des lignes
dtrangferes,- pour les locomotives y compris le
service ae manoeuvre et les courses naut le pied, soit:

Arrondissements I-IV.
a) Pour locomotives 36,904,783 km.

loc. ä, 4 7 cts fr. 1,734,524. -b) Pour voitures 325,726,358 km.
essieu ä 0,3 cts. ...» 977,179.07

c) Pour wagons 376,017,376 km.
essieu ä 0,28 cts. ...» 1,052,848.65

Arrondissement V (mai-ddcembre)
a) Pour locomotives 4,638,099 km.

loc. ä 5,"5 cts. .fr. 234,224. -b) Pour voitures 20,412,322 km.
essieu ä 0,495 cts. ...» 101,041. —

c) Pour wagons 42,870.303 km.
essieu ä, 0,195 cts. 83,597.09 fr. 4,183,413.81

3. Pour mobilier et ustensiles:
Administration centrale et arrondissements I-IV.

2 '/« °/o de fr. 16,678,925.87,
dtat moyen de l'annee fr. 416,973.14

Arrondissement V (mai-ddcembre)
2'/«7o de fr.^3,428,347. 30, dtat
moyen de l'annöe » 85,708,68 fr. 502,681.82

Total des versements fr. 8,524,036 40

b. Fonds de couverture des pensions de l'ancien J. S. O'est
l'interet h VA % de ce fonds, pour 1909 fr. 17,557.25

c. Fonds d'assuranee contre l'incendie.
2e versement pour la constitution d'un fonds

d'assuranee contre l'incendie suivant decision du
Conseil d'administration du 27 decembre 1907 fr. 100,000

et premier versement pour la part afferente au
Ve arrondissement, 2/a de fr. 20,000 ...» 13,300

fr. 113,300

7. Pour buts divers. Nous avons depens6
en 1909 fr. 1,041,502.89

Compte Budget Compte Compar. aveo Compar. avee
1908 1909 1909 1908 budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

1,004,110 1,043,000 1,041,503 + 37,393 - 1,497

Oes depenses comprennent les postes suivants:
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Deficit d'exploitation de la ligne Wald-Rüti
budgete ä fr. 10,000 fr. 9,730.34

Subvention k la Societe de navigation k va-
peur du lac de Zurieb, budgetee ä fr. 15,000 » 15,000.—
(engagement contractuel pour la periode de
1906 k 1912)

Subventions ä des Ecoles de ehemins de fer » 32,340.30

Ces depenses, budgetees ä fr. 33,000, se de-
component comme suit:

St. Gall fr. 11,803.80
Winterthour » 7,070. —
Bienne ...» 13,466.50

fr. 32,340.30

Remboursement des frais d'etudes prelimi-
naires en vue de la construction du chemin
de fer de la rive droite du lac de Brienz » 39,025.70

Part de la Directe Berne-Neuchätel ä l'indem-
nite du chemin de fer de la Gurbe pour
l'usage commun de la gare de Berne, du
1er mai 1902 au 31 decembre 1908 ...» 9,406.55

Restitution au chemin de ferBerthoud-Thoune,
ensuite de la reduction de l'indemnite pour
l'usage commun des gares de Berthoud et de
Thoune pour les annees 1906-1908 ...» 21,000.—

Troisieme annuite pour l'interet et l'amortis-
sement du deficit du bilan d'entree au 1er

janvier 1907, de la Caisse de pensions et de
secours » 915,000. —

Total fr. 1,041,502.89

8. Allocations extraordinaires au personnel pour l'ann4e
1909.

Un credit special de fr. 5,058,000 a ete ouvert aux ehemins
de fer federaux, par arrete federal du 22 decembre 1909, en
vue du paiement d'allocations extraordinaires pour l'annee
1909 ä leurs fonetionnaires, employes et ouvriers.

Nous avons paye de ce chef fr. 4,865,627.75

soit une somme de fr. 192,372.25 inferieure aux previsions.
Quelques cas, encore pendants, seront regies ulterieurement
sur les comptes de 1910.
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Comparaison generale du compte de profits et pertes de 1909

avec le compte de 1908 et le budget de 1909.

Differences de
190!) avec 1908

Fr.
+ 7,364,407
+ 36,894
—1,381,219

+ 208,040 + 273,687

+ 6,228,122 +5,794,466

+ 2,622,074 — 591,322

+ 9,376,462

+ 6,228,122
+ 9,376.462

— 3,148,340

+

Excödent des recettes d'exploitation
Produit des entreprises accessoires
Prdlövements sur fonds spdeiaux
Subventions pour Sexploitation.
Ressources et rentrdes diverses

Differences sur recettes

Charges nettes d'intdrets
lndemnitds pour locations de lignes
Sommes affectdes ä des amortisse-

ments
Versements dans les fonds spdciaux
Döpenses diverses
Allocations extraordinaires au personnel

pour 1909

Differences sur depenses
Differences sur recettes
Differences sur döpenses

Differences sur soldes

11 y a done diminution sur 1908 de fr. 3,148,340 et
tation sur nos estimations budgdtaires de fr. 1,778,215.

+1,890,498
— 39,131

+ 37,393

Diffeienees de
1909 avec budget

de 1909

+ 5,921,226
+ 59,981
— 460,428

56,248
312,806

1,497

+ 4,865,628 + 4,865,628

4- 4,016,251

+ 5,794,466
+ 4,016,251

+1,778,21-5

augmen-

Bilan au 31 decembre 1909.

Le total actif et passif du bilan au 31 decembre 1909 est
de fr. 1,544,163,116.67 en regard de 1,323,266,924 francs au 31
decembre 1908.

Actif.
I. Compte de construction. II s'eleve ä fr. 1,035,261,654.04,

ä l'exclusion du compte de construction du Gothard non
encore repris, et se decompose comme suit:

Chemin de fer
et

installations fixes
Fr.

Situation au 31
ddeembre 1908 807,215,863

Augment, suivant
compte de
construction de 1909 23,288,792

Situation au 31
döcembre 1909 830,504,655 187,698,953 17,058,046 1,035,261,654

Matdrlel
roulant

Fr.

179,636,881

8,062,072

MobIHer
et ustensiles

Fr.

16,312,684

745,362

Total

Kr.

1,003,165,428

32,096,226
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Les depenses portees au compte de construction de 1909
se repartissent' de la maniere suivante:

a. Ohemin de fer et installations fixes.

Agrandissement du bätiment de service du
Brückfeld, ä Berne

Nouveau bätiment aux voyageurs, Le Day
Passage infErieur km 37.73», gare d'Yverdon
Extension du service des marchandises aux

stations de Colombier, Oron, Avenches et
Aarberg

Passage infErieur km. 98 etu, Bümpliz-Berne
Agrandissement de locaux aux ateliers de Fri-

bourg
Double voie Aigle-St. Maurice
Installations de blocs-systöme
Appareils de manoeuvre centrale des aiguilles

et des signaux
Maisons d'habitation pour fonctionnaires et

gardes
Subventions ä des corrections de cours d'eau

et corrections de torrents
Achats de bien-fonds disponibles
Reconstruction et agrandissement de la gare

aux voyageurs de Bäle
Constructions diverses ä la gare aux voyageurs

de Bäle
Extension de la station de Vieux-Soleure

» » » » » Laufon
» » » » • Glovelier
» » voies aux stations de Lengnau,

DelEmont, Courgenay, Court et Signau
Bätiment de service et annexe, ainsi que voie

d'Evitement ä la halte de Brienzwiler
Exhaussement de la ligne, constructions au

Steinlauibach et Etablissement d'un passage
km. 33,660 Kaiserstuhl-Lungern

Extension de la station de Moehlin
» » » » » Siggenthal-Würen-

lingen
Extension de la station de Dottingen-Klingnau

» » » halte de Sulz (transformEe en
station)

_
A reporter

Fr.

678,995
38,831
60,191

176,947
110,385

16,742
1,451,233

123,946

319,576

228,112

135,489
163,445

14,388,058

81,597

36,629
917,391
169,942

196,055

81,869

53,527
84,214

38,015
152,589

88,740

Fr.

19,793,118

6
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Fr.
A reporter 19,793,118

Extension de la station de Wulflingen 70,853
» » » • » Bubikon 40,531
» » » » » Mühlehorn 103,437
» » • » » Wohlen-Villmergen 46,739
» des voies aux stations de Koblenz,

Schwarzenbach, Lachen, Netstal, Rothkreuz,
Altenburg-Rheinau,Muri, Benzenschwil, Mühlau,

Sins et Oberrüti 312,482
NouvellevoiederaccordementOerlikon-Seebach 197,344

Passage införieur de la Hornhaidenstrasse et
2 passages infdrieurs pour pidtons prös
Kilchberg-Zürich, ainsi qu'un passage supdrieur
prös Erlenbach (Zurich) 200,072

Extension de la remise aux locomotives de Rap-
perswil 81,468

Nouvel atelier pour wagons en gare de Romans-
horn 150,803

Nouvelle station d'Attikon et supression du
passage ä niveau audit lieu 225,222

Agrandissement de la halle d'expddition et de
douane en gare de St. Gall 162,297

Extension des installations en gare de Sainte
Marguerite 141,263

Travaux d'extension en gare de Sargans 287,249

Agrandissement du bätiment aux voyageurs de
Goire 133,236

Travaux d'extension aux ateliers de Coire 110,442
» » ä la station d'Amriswil 60,243

Extension des voies aux stations d'Eschlikon
et de Lütisburg 71,500

Divers (rdseau entier) 1,100,493

Fr.

23,288,
b. MaUriel roulant:

37 locomotives
moins: amortissement de 22 loco¬

motives

159 voitures ä voyageurs (dont 4

pour malades)
moins: amortissement de 43 voitures

Fr.
3,523,059

1,275,163

4,453,250
452,805

Fr.

2,247,896

4,000,445

A reporter 6,248,341 23,288,
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425 wagons k marchan-
dises

moins: amortissement de
64 wagons 253,692

Transformation d'un wagon

enwagon de service 8,147

Installation de l'dclairage 61ec-

trique dans 20 wagons

c. Mobilier et ustenailes:

Administration centrale
I" arrondissement

II»
III»
IV»

Report

2,071,730

261,839

1,809,891

3,840

(mai-d6cembre)

Fr. Fr.
6,248,341 23,288,792

1,813,731

174,857
123,435
273,663

84,444
76,088
12,875

8,062,072

745,362

32,096,226

II. Travaux de construction inacheves.
1909, ce compte s'eleve k

Au 31 decembre
fr. 62,786,509. 92

Le tableau ci-apres donue un resume des modifications
survenues au cours de l'annee 1909:

Montants

Direction göndrale
I»r arrondissement

II6
III»
jy;V»
II» tunnel du Simplon
Gare de Bäle
Gare de St. Gall
Ohemin de fer du Ricken
Chemin de fer du lac de Brienz

an 31 döc.
1908
Fr.

372,518
16,238,135
5,664,147
7,453,720
8,639,280

55,859
18,972,966
4,787,684

10,352,790
25,433

au 31 ddc.
1909
Fr.

452,940
17,806,279
8,247,354
9,514,250
9,518,411

101,122
102,420

5,245,865
11,708,073

89,796

Diffdrences

Fr.
80,422

1,568,144
2,583,207
2,060,530

879,131
101,122

46,561
—18,972,966
+ 458,181
+ 1,355,283

+ 64,363

72,562,532 62,786,510 — 9,776,022

Les depenses de construction pour l'extension generale
de la gare de Bäle ont 6te reportees au compte de construe-
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tiori; les differences en plus au 31 decembre 1909 sur celles
a fin 1908 concernent les travaux de construction relatifs aux
objets suivants non encore termines:

Direction generale. Acquisition de forces hydrauliques
dans la region de la Reuss et dans la haute Leventine.

ITe arrondissement. Extension des gares de Renens,
Lausanne, Vevey, St. Maurice et Neuchätel, ainsi que des
stations de Sion, Sierre, Cossonay, Vallorbe, Serrieres, Vaude-
rens et Payerne; doubles voies Yilleneuve-Aigle, St. Maurice-
Martigny, Daillens-Bofflens, Vauderens-Siviriez; nouveau bä-
timent d'administration pour la Direction d'arrondissement,
ä Lausanne; nouveaux entrepots ä Renens.

7/e arrondissement. Nouvelle entree de la ligne du Jura
en gare de Bale, extension de la gare de Berne, extension
des stations de Lausen, Zwingen et Moutier, extension des
voies ä Schcenbühl, Courtelary et Reuchenette, nouvelle
station de Brittnau, nouvelle plaque tournante a Delemont,
nouveau bätiment de service et des postes ä Delemont,
transformations dans les ateliers de Bienne, achat de terrain pour
l'extension de la gare de Bienne, doubles voies Aarburg-
Sursee, Wilerfeld-Gümligen et Bäle-Delemont, appareils de
manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux, achat de
terrains en vue d'extensions futures, ä Berne, Emmenbrücke
et Delemont.

IIIe arrondissement. Nouveaux ateliers de Zurich, extension

des stations d'Oerlilcon, Cham, Uznach, Äugst, Horgen
et Toess, ainsi que des voies aux stations de Baech, Biilach,
Mcehlin, Schinznach-Bad, Sisseln et Diibendorf, achat de
terrains en vue d'extensions futures, ä Schlieren et Wettingen,
passage inferieur en gare de Brugg, centrale electrique en
gare de Zurich, agrandissement du bätiment aux voyageurs
de la gare d'Aarau, suppression de passages ä niveau rem-
places par des passages inferieurs et superieurs, appareils
de manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux.

lVe arrondissement. Extension de la gare de Romanshorn

ainsi que des stations de Lichtensteig, Wattwil et
St. Fiden; double voie dans le tunnel St. Gall-St. Fiden;
travaux preparatoires et achat de terrain pour la double voie
Winterthour-St.Gall-Ste.Marguerite; double voie Oberwinter-
thour-Romanshorn.
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Ve ärrondissement. Travaux: preparatoires poür la double
voie Giubiasco-Chiasso, acquisition de la propriete Dornfeld
ä Faido, consolidation du mur de protection km. 47,i9o/eio pres
Amsteg, travaux de protection contre les avalanches, achat
de forets destinees k proteger la ligne.

IIe tunnel du Simplon. Forces motrices hydrauliques.
Gare de St. Gall. Frais d'expropriation, accroissement du

nonibre des voies et passage inferieur.
Chemin de fer du Ricken. Travaux de construction dans

le tunnel et pose de la superstructure.
Chemin de fer du Lac de Brienz. Travaux preparatoires

et levers de plans.

Depenses de construction de 1909.

Le compte de construction a augmente de fr. 32,096,226
Les depenses pour entreprises accessoires (lac

de Constance) ont diminue de » —106,594
Sur le compte des travaux inacheves, la dimi-'

nution est de » —9,776,022

Pour 1909, les depenses de construction s'ele-
vent done a • fr. 22,213,610

Dans ce montant ne sont pas compris:
Les amortissements pour installations suppri-

mees, ä la charge du compte des «Depenses
ä amortir» fr. 2,497,555

Les depenses de parachevement imputables au
compte d'exploitation

Les amortissements du materiel roulant mis au
rebut (valeur du materiel retire deduite)

Les amortissements pour machines et outillage
mis au rebut, ainsi que la bonification par
les ateliers pour materiel retire des vehicules
mis au rebut

L'amortissement net du capital d'etablissement
des bateaux, etc. sur le lac de Constance

En 1909 ces depenses ont atteint fr. 5,931,384

1,293,317

1,864,139

169,126

107,247
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IH a. Excädent du jprix de rachat sur les postes actifs des
anciennes compagnies. Ce chapitre ne s'est pas modifiö eil 1909; il
s'dlbve fr. 80,971,869.82-

dont voio.i le ddtail:
Central suisse fr. 43,377,979.16
Nord-Est suisse » 19,799,304.—
Union suisse » 5,977,316.16
Jura-Simplon > 11,817,270.50

Total fr. 80,971,869.82

77/6. Dipenses ä amortir. Au 31 ddcembre 1908 ce compte
prdsentait un solde ddbiteur de fr. 18,954,572.55

En 1909, ce chapitre s'est accru des sommes
suivantes:
Perte sur remission de fr. 80 millions, obligations

3'/a °'o C. F. F., 1910 1 sfjrie," 5 94.50 fr. 4,400,000
plus: 2°'o timbre francais ä notre charge » 1,600,000

> 6,000,000. —
Installations disparues:

Extension gdndrale de'^la gare de
Renens .fr. 23,222.80

Transformation et agrandissement
de la gare de Lausanne » 15,797.30

Reconstruction de la gare aux voya-
geurs de Bäle » 2,319,797.30

Agrandissement de la station de
Laufon 65

Allocation ä la ville de Zurich pour
la construction de la Giiterstrasse
Zurich-Altstetten » 23,500. —

Extension des voies ä Rothkreuz » 21,689.45
Extensions ä, la gare de Sargans » 4,661.15
Extensions ä la gare de Romanshorn » 58,668.80

* 2>521>055.45

fr. 27,475,628. -
En revanche nous avons amorti en 1909:

installations disparues, comptabili-
sdes en 1909, T* annuitd fr. 500,000. —

sur pertes de cours et frais d'dmis-
sion du 3 % diffdrd, 6° annuitd » 116,495. —

sur ddficit du fonds des chemins de
fer, 4" annuite » 162,500. —

sur pertes de cours et frais demission
du 31/; % 1899/1902, 3° annuitö » 59,759. 60

sur perte de cours des bons de caisse
dmis en 1908, 2° annuity » 85,000. —

» 923,754. 60

Solde au 81 döcembre 1909 fr. 26,551,873.40
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De 1901 & 1908 il a 6tö fait successivement des amortissements
pour une somme de fr. 10,076,302.43

En ajoutant les amortissements effectu^s en
1909, soit » 923,754.60

on arrive ä un total de fr. 11,000,057. 03

inddpendant de l'amortissement lägal.

IV. Frais d'installation des entreprises accessoires.
Le capital d'etablissement de notre entreprise de

bateaux a vapeur sur le lac de Constance s'eleve, k fin 1909,
k fr, 2,621,698.75

A fin 1908 le solde de ce compte 6tait de fr. 2,728,293.20
II faut y ajouter les frais pour accroissement
de l'inventaire des bateaux et du chantier » 652.30

~fr. 2,728,945.50
Par contre on a amorti 5 o/o du ca¬

pital d'dtablissement k fin 1908 fr. 136,414.65
Moins: les frais de reparation du

bateau „ Helvetia" döpassant
10,000 francs » 29,167.90

Amortissement net pour 1909 » 107,246.75

fr. 2,621,698.75

V. Fonds disponibles.

Au 31 decembre 1909, ce chapitre s'eleve ä fr. 326,485,136.94

La comparaison avec le bilan de 1908 fait ressortir les
differences suivantes:

Caisses
Portefeuille de change
Depots en banque <

Portefeuille de fonds publics
Portefeuille du fonds de renou-

vellement
Biens-fonds disponibles
Approvisionnements en

materiaux
Döbiteurs tdivers
Recettes de 1909 effectuöes

par caisse>n 1910

142,030,154 326,485,136 +184,454,982

Montants
an 81 dec. au 81 dec. Differences

1908. 1909. aveo 1908

Fr. Fr. Fr,
322,883 390,546 + 67,658

- 4,982,707 + 4,982,707
18,962,208 63,675,458 + 44,713,250
8,097,662 10,627,279 + 2,529,617

60,358,055 61,184,725 + 826,670
4,982,234 6,048,346 + 1,066,112

27,477,936 31,712,842 + 4,234,906
7,203,195 127,468,355 +120,260,160

14,625,976 20,399,878 + 5,773,902
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Nous donnons ä l'appui de ce tableau comparatif les ren-
seignements suivants:

Caisses, depots en banque. La difference en plus sur 1908

represente les fonds disponibles de l'emprunt de 80 millions.
Portefeuille de change. Yoici le mouvement de notre

Portefeuille d'effets de change:
Etat du portefeuile au 31 decembre 1908

«Neant» fr. —.—
En 1909, il est entre des effets de change pour » 13,224,350.98
Escomptes et differences de cours » • 13,849.53

i fr. 13,238,200.51
II est sorti du portefeuille des effets encais-

s6s pour » 8,255,493.41

Reste au 31 decembre 1909 des effets non en-
caisses pour fr. 4,982,707.10

Portefeuille de fonds publics. Voici le mouvement
pendant l'annee 1909:
Montant du portefeuille au 31 decembre 1908 fr. 8,097,662.50
Titres divers mis en portefeuille ...» 4,996,734.—

fr. 13,094,396.50
Moins:

Realisations de titres divers fr. 1,488,983.25
Attributions aus diverses

caisses de secours des ou-
vriers » 38,000. —

Attributions au portefeuille
du fonds de renouvellement » 881,500.—

Differences de cours » 58,634.25
» 2,467,117.50

Valeur du portefeuille de "fonds publics au
31 decembre 1909 fr. 10,627,279.—

Portefeuille du fonds de renouvellement. Voici le mouvement

en 1909:
Montant du portefeuille au 31 decembre 1908 fr. 60,358,055.—
Titres divers mis en portefeuille ...» 881,500.—
Differences de cours .,....» 44,170.—

~fr761^283,725 —
Moins:

Realisation de titres divers » 99,000.—
Montant au 31 decembre 1909 .fr. 61,184,725.—
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Biens-fonds disponibles. Leur valeur
d'inventaire au 31 deeembre 1908 etait de fr. 4,982,233.61
En 1909, il a ete fait diverses

acquisitions pour fr. 1,190,409.16
(les biens-fonds repris du

Gothard entrent dans ce
chiffre pour fr. 665,435. 98)

Et il a ete realise ...» 124,296.45
D'oü une augmentation de » 1,066,112.71

Montant au 31 deeembre 1909 fr. 6,048,346.32

Approvisionnements en materiaux. Leur
valeur d'inventaire etait au 31 deeembre 1908
de fr. 27,477,935.84
Elle est au 31 deeembre 1909 de » 31,712,841.69

Augmentation sur 1908 fr. 4,234,905.85

Debiteurs divers. Montant au 31 deeembre

1908 fr. 7,203,195.07
Au 31 deeembre 1909, le solde est de » 127,403,802.56

Augmentation des debiteurs sur 1908 fr. 120,200,607.49

Le principal poste des debiteurs divers est le compte
«Eaehat du Gothard» qui est debiteur de fr. 121,590,000. Ce
compte est charge momentanement de l'emprünt du Gothard
et de l'agio paye par les C. F. F. sur cet emprunt.

F7. Solde passif dii compte de profits et pertes.

Au 31 deeembre 1908 il etait de fr. 2,854,074.40
auquel il faut ajouter les allocations de
rencherissement de la vie payees au
personnel pour l'annee 1908 » 2,539,279.60

fr. 5,393,354.-
Au 31 deeembre 1909 le solde passif s'eleve ä » 9,484,373.80

D'oü une augmentation de fr. 4,091,019.80
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II. Compte d'amortissement.
II se monte ä fr. 35,196,799.96
Au 31 decembre 1908 il etait de » 28,710,101.13

Augmentation, soit amortissement legal fr. 6,486,698.83

III. Dettes courantes.
Le montant de ce chapitre est au 31
decembre 1909 de

Voici la comparaison avec 1908:

Montants

fr. 100,628,369.46

Titres et coupons echus
Prorata d'interets
Caisses de pensions et

de secours
Cautionnements d'en-

trepreneurs et de
fournisseurs

Remboursement des
actions et bons de
jouissance J.-S.

Bons de caisse
•Creanciers divers
Döpenses de 1949 re-

glees par caisse en
1910

an 31 ileccmbre

1908
Fr.

2,861,143
4,015,153

125,842

629,060

193,729
39,253,000

1,946,309

au 31 decembre

1909

2,746,397
5,013,504 +

Differences
avec 1908

Fr.
- 114,716

9.98,351

84,453 - 41,389

715,553 + 86,493

189,150
48,517,620

4,439,129

— 4,579
+ 9,264,620
+ 2,492,820

34,692,267 38,922,563 + 4,230,296

83,716,503 100,628,369 +16,911,866

IV. Fonds speciaux. Iis comprennent le fonds de renou-
vellement, le fonds de couverture des anciennes pensions J. S.
et le fonds d'assurance contre l'incendie. Leur montant au
31 decembre 1909 est de fr. 64,116,947.25

Pour renseignements sur ces fonds, voir pages 66 et 67

du present rapport.
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III. Departement commercial,

a. Generality.

1. Les haltes de Hüttlingen-Mettendorf et du Day out ete
ouvertes, le Ier avril, au service restreint des marchandises
et des animaux vivants, c'est-ä-dire au service des expeditions

partielles du tarif exceptionnel N° 4 pour pain, beurre
frais, etc., des expeditions partielles (conformement au tarif
exceptionnel N° 41) de lait liquide et des emballages vides
utilises ä cet effet, ainsi que des expeditions partielles de
petit betail.

2. Ainsi que nous le disons ä la page 30 du present
rapport, les C. F. F. ont declare se retirer ä fin 1909 de
1'Association de cbemins de fer suisses. II etait entendu que cer-
taines institutions de l'Association, dont l'utilite etait demon-
tree, seraient maintenues ä l'avenir. Cela etait prevu, en
particulier, pour la conference commereiale, car il etait vrai-
ment necessaire de laisser subsister une institution ayant
pour täche de travailler au developpement des services des

voyageurs, des bagages, des animaux et des marchandises
et k celui des tarifs, ainsi que d'assurer au moyen de tarifs
et de reglements communs, comme par le passe, le trafic direct
entre les divers chemins de fer. II a paru opportun de pour-
voir ä ee que les autres interesses au trafic (expediteurs de
marchandises) appartenant au commerce, k l'industrie, aux
arts et metiers, k l'agriculture et ä la sylviculture fussent
mis en mesure de se prononcer aussi sur les questions ren-
trant dans le domaine de la conference et d'exprimer leurs
desirs.

II a egalement paru utile de faire assister aux discussions

une delegation du Departement federal des chemins
de fer.

On a en outre juge necessaire de laisser subsister une
autre institution, c'est-a-dire qu'on a reuni et confirme toutes
les conventions existantes se rapportant au service direct
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suisse des voyageurs, des bagages, des animaux et des mar-
ehandises, attendu qu'elles avaient toujours leur importance
mais qu'elles se trouvaient annulees du fait de l'abrogation
du contrat du 5 juillet 1875 pour l'organisation du service
direct.

Nous avons par consequent elabore un « reglement de la
conference commerciale des entreprises de transport suisses
et des interests au trafic » et une « convention pour le
service direct suisse des voyageurs, des bagages, des animaux
et des marchandises» qui tiennent compte des circonstances
dont nous venous de parier. Le « reglement» de la conference
commerciale fait regie pour toutes les entreprises de trans-,
port suisses (y compris Celles de navigation k vapeur) qui
declarent s'y soumettre, et la «convention» pour cellos de
ces entreprises qui ont un service direct organise avec une
autre administration et declarent expressement y adherer.

3. Les nouvelles lignes suivantes ont ete mises en
exploitation au cours de l'exercice:

a. le 8 avril, le cbemin de fer electrique ä eremaillere
Montreux-Glion, pour le service des voyageurs, des
bagages et des marchandises;

b. le 28 mai, le chemin de fer electrique ä voie etroite
Uster-Oetwil, pour le service des voyageurs, des
bagages, des animaux vivants et des marchandises;

c. le Ier juillet, la ligne Davos-Filisur du chemin de fer
rhetique, pour le service des voyageurs, des hagages,
des animaux vivants et des marchandises;

d. le Ier juillet, les troncons St. Moritz—Celerina et Ber-
' nina-Hceuser—Bernina-Hospiz du chemin de fer de la
Bernina, pour l'ensemble du trafic;

e. le 28 juillet, le chemin de fer electrique k voie etroite
Lugano-Tesserete, pour le service des voyageurs, des
hagages, des animaux vivants et des marchandises.

4. La station de La Chaux-de-Fonds—gare de l'Est du
regional Saignelegier—La Chaux-de-Fonds a ete fermee au
service des marchandises le Ier octobre 1909.

5. De nouveaux tarifs de camionnage ont ete mis en
vigueur ou modifies pour les stations suivantes:

Aigle, Altstetten (Kheintal), Amriswil, Au (Eheintal),
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Avouches, Bale, Bex, Biere, Bütschwil, Ciarens, Couvet C.F.F.,
Ebnat-Kappel, Fleurier, Fribourg, Gossan, La Chaux-de-
Fonds (J. N./C. F. F.), Lichtensteig, Martigny, Monthey,
Montreux, Morges, Moudon, Morat, Nyon, Payerne, Renens, Rolle,
Romont, St Fiden, Schaffhouse, Serrieres, Sierre, Sion, Uz-
wil, Vallorbe, Yevey, Wattwil, Wil, Winterthour et Yverdon.

b. Service des voyageurs.

1. II n'a pas ete apporte, au cours de l'exercice, de
modifications importantes au tarif pour le traflc interne des voyageurs

et des bagages.

2. Outre des complements et des modifications apportes
aux tarifs existants, il a ete introduit, pour le service direct
suisse des voyageurs et des bagages, les tarifs et indicateurs
de distances suivants:

le 1er fevrier, indicateur des distances chemin de fer Bel-
linzone-Mesocco—C. F. F;

le 1er mai, tarif-voyageurs et indicateur des distances che-
mins de fer Pont-Brassus, Orbe-Chavornay, Yverdon-
Ste. Croix et Tramelan-Tavannes—C. F. F.;

le Ier juin, tarif-voyageurs chemin de fer Brunnen-Mor-
schach—C. F. F.;

le Ier juillet, tarif-voyageurs entreprises de transport de
VOberland bernois—chemins de fer prives suisses et com-
pagnie de navigation sur le lac des Quatre-Cantons (en
transit par les 0.F.F.);

le Ier juillet, tarif pour billets du dimanche directs entre
des stations du chemin de fer rhetique et des stations
des C.F.F.;

le 16 juillet, tarif-voyageurs chemin de fer du Sernftal—
C. F. F.

3. Les nouveaux tarifs suivants ont ete mis en vigueur
en service international:

le Ier fevrier, le tarif-voyageurs et bagages Angleterre et
Pays-Bas—Italie via Cologne-Gothard et Simplon;

le Ier avril, le tarif-voyageurs et bagages Allemagne—
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chemins de fer frangais de l'Est et Paris (chemin de fer
du Nord);

le 1er avril, le tarif-voyageurs et bagages Suisse—chemins
de fer frangais de I Est et du Nord;

le Ier mai, tarif special pour le transport de societes an-
glaises d'excursions de Londres ä destination de la Suisse
et de YItalie;

le Ier mai, tarif-voyageurs et bagages Pays-Bas—Autriche
via Cologne—Arlberg, etc.;

le Ier mai, tarif pour billets circulaires et d'aller et retour
de sejour en trafic avec la France;

le Ier mai, tarif-voyageurs et bagages Delle (station)—
Suisse;

le Ier mai, tarif pour billets circulaires sud de 1'Allemagne—
Suisse;

le Ier juin, tarif-voyageurs et bagages Angleterre, Belgique
et Pays-Bas—Suisse via Luxembourg;

le Ier septembre, tarif-voyageurs et bagages Allemagne—
Autriche par Bregenz, Buchs et Salzbourg;

le Ier octobre, tarif-voyageurs et bagages Angleterre—Suisse
par la France;

le Ier decembre, tarif-voyageurs et bagages Pays-Bas,
Allemagne et Autriche—Midi de la France par Belfort,
Geneve et le Gothard;

le Ier decembre, tarif-voyageurs et bagages France et
Belgique—Autriche-Hongrie et au delä par Belfort, sud de
1'Allemagne et 1'Arlberg;

le Ier decembre, tarif-voyageurs et bagages pour le service
entre Paris, d'une part, et certaines stations autrichien-
nes, d'autre part, par Vallorbe et le Simplon;

le Ier decembre, tarif-voyageurs et bagages France et
Belgique—Autriche-Hongrie et au delä par Herbesthal,
Dalheim et Büderich—Munich—Kufstein ou par la Suisse
et l'Arlberg;

le 1er decembre, tarif-voyageurs et bagages Angleterre—
Autriche-Hongrie et au delä par Cologne—Munich—Kufstein

ou par la Suisse et l'Arlberg.
De nombreux changements et complements ont ete ap-

portes, au moyen de supplements et par voie d'instruction,
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ä des tarifs existants. Nous citerons en particulier la creation

de laxes pour le transport direct des voyageurs et des
bagages entre Paris, d'une part, et Florence, Genes, Naples
et Rome, d'autre part, par le Simplon.

L'augmentation des taxes pour le transport des voyageurs,
operee le 1er janvier 1910 sur les lignes des chemins de fer
autrichiens de l'Etat, a ete provisoirement mise en application,

en trafic direct avec la Suisse, au moyen d'une feuille
rectifiant le tarif actuellement en vigueur.

4. Les mesures tarifaires suivantes ont ete prises en ce
qui concerne les lignes exploitees par les chemins de fer
federaux:

a. Chemin de fer Biere-Apples-Morges et Apples-L'Isle:
Un nouveau tableau des distances servant ä l'appli-

cation des taxes pour les transports militaires en service
interne a ete publie.

b. Funiculaire Cossonay-gare—Cossonay-ville:
Le tarif interne pour le transport des voyageurs et

des bagages a ete edite ä nouveau le Ier mai.

5. Le 13 aoüt 1909, nous avons adresse au Conseil d'ad-
ministration un rapport detaille sur la question de Velevation

des tarifs-voyageurs. Dans ses seances des 29 et 30 sep-
tembre, cette autorite a approuve la proposition que nous
avons faite ä ce sujet et qui tendait ä la revision du Ier ali-
nea de l'art. 8 de la loi föderale du 27 juin 1901 sur les tarifs
des chemins de fer federaux. La proposition a ete commu-
niquee des lors, par lettre du 12 octobre, au Departement
federal des chemins de fer.

6. Avec l'approbation du Conseil d'administration, le
reglement concernant les facilites exceptionnelles ä accorder
pour les fetes et reunions de societes suisses, ainsi que pour
les courses de chevaux, a cesse d'etre en vigueur ä partir du
Ier mai. Un certain nombre d'autres reductions de taxes
speciales concernant le trafic des voyageurs ont ete en partie
supprimees et en partie restreintes ä cette date.

7. Lors des travaux preparatoires effectues en vue du
remaniement du tarif interne pour le transport des
voyageurs et des bagages, necessite par la nationalisation du
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reseau du Gothard, par l'ouverture de la ligne du Ricken,
etc., nous avons resolu, au vu du resultat d'une etude minu-
tieuse, de renoncer k egaliser dans cette nouvelle edition,
comme le fait le tarif actuel & l'instar de la pratique autrefois

suivie par le Nord-Est, les taxes entre Bale C. F. F.,
d'une part, et Neuhausen C. F. F., Schaffhouse et Constance,
d'autre part, ainsi qu'entre ces deux dernieres stations, avec
Celles de la route concurrente des chemins de fer badois.
Nous renoncerons de meme, en ce qui concerne le service des
voyageurs entre Berthoud et au dela et Thoune et au delä,
ä l'egalite des taxes entre la voie de Berne et la route
Berthoud-Thoune, introduite depuis l'ouverture de cette der-
niere ligne a Sexploitation.

Ces mesures simpliileront sensiblement le tarif et auront
pour effet une economie notable de travail et de frais d'im-
pression. II n'y a pas k craindre qu'il s'ensuive une
diminution des recettes du trafic dont il s'agit.

8. Un IIIe Supplement au tarif pour le transport de
societis et d'ecoles est entre en vigueur le 1er mai. II con-
tient, outre divers changements et complements, de nouvelles
dispositions et taxes pour le trafic avec le chemin de fer
rhetique, qu'il a fallu introduire k la suite de l'ouverture ä
Sexploitation de la ligne Davos-Filisur et de l'admission du
chemin de fer Locarno-Pontebrolla-Bignasco; il renferme en
outre des prescriptions touchant l'admission, sur les bateaux
du lae Leman, des billets collectifs delivres pour les parcours
de chemin de fer de la ligne Geneve-Lausanne-Villeneuve.

9. La liste des billets du dimanche et des billets circu-
laires a ete reeditee le 1er mai sous forme de publication ä
part; les donnees relatives ä ces billets ne seront plus
publikes dorenavant dans l'indicateur officiel suisse.

10. Le nouveau tarif concernanb la mise en marche de
trains speciaux sur demande speciale, dont il est question
sous chiffre 7, page 99, du rapport de gestion de 1908, a ete
approuve par le Departement federal des chemins de fer et
mis en vigueur le 1er mai 1909.

11. Le reglement concernant les facilites de transport
accordees aux soeurs de charite appartenant ä des itablisse-
ment de diaconesses a ete publie k nouveau le 1er mai; les
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facilites prevues par ce reglement ne sont plus octroyees
aux etablissements etrangers qu'en faveur des diaconesses
qui appartiennent ä des succursales etablies d'une maniere
permanente en Suisse.

12. Le nouveau reglement coneernant les transports de
police sur les lignes des entreprises de transport suisses a
ete mis en vigueur le 1er janvier 1910.

13. Les prescriptions uniformes coneernant la ree:Spedition

des bagages, etablies d'entente avec les administrations
de l'Association de cbemins de fer suisses, ont ete

mises en vigueur le Ier mars.

14. L'Association de cbemins de fer suisses a decide
d'elever comme suit, ä dater du 1er octobre, les prix. des
abonnements gineraux:

Durtie de validity Ire Classe lie Classe Ille Classe
Nonvelles Angmen- Nonvelles Augmen- Nonvelles Augmen-

taxes tatlon taxes tatlon taxes tatlon
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

15 jours 90 10 65 10 45 5
30 » 140 20 100 15 70 10
45 » 180 20 180 20 90 10

3 mois 310 30 220 25 155 15
6 » 480 40 340 30 240 20

12 > (1 personne) 750 60 525 40 375 30
12 » (2 personnes) 1000 80 700 55 500 40

Le tarif pour le transport des voyageurs par abonnements

generaux a ete publie ä nouveau le 1er octobre en vue
de l'application de ces nouveaux prix.

Les cbemins de fer Berne-Worb et du Sernftal ayant
demande ä adherer au service des abonnements generaux,
nous les avons admis ä faire partie de cette institution ä
partir du 1er janvier 1910.

La liste des bureaux d'emission d'abonnements generaux
et des reductions de laxes accordees aux porteurs d'abonnements

generaux par les entreprises de transport ne participant

pas au tarif, a ete editee ä nouveau le lpr janvier 1910.

15. Pour nous conformer ä votre decision du 16 decem-
bre 1909, nous avons cesse, ä dater du 1er janvier 1910, de

delivrer des abonnements generaux ä prix reduits aux fonc-
tionnaires federaux.
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16. La vente des abonnements generaux de 15, 30 et 45
jours a diminue, tandis que Celle des abonnements de 3, 6 et
12 mois a au contraire augmente.

II a ete vendu:
En 1908. En 1909. Difference.

Abonnements gdntiraux de 15 jours 44,725 44,048 — 677

» » »30 » 12,156 12,056 - 100
» » 45 » 2,124 2,031 - 93

» S> » 3 mois 1,864 1,938 + 74

» » » 6 » 797 850 + 53

» » 12 »(lpers.) 8,290 8,942 + 652

> » » 12 »(2pers.) 847 900 + 53

En tout 70,803 70,765 - 38

Le produit de la vente des abonnements generaux a
ete de :

Recettes totales Part des C. F. F.
(y compris G. B.)

en 1908 fr. 7,704,548 fr. 6,470,877
en 1909 > 8,040,191 » 6,750,672

augmentation sur l'annöe
precedents fr. 335,643 fr. 279,795

17. Les conditions d'emission des billets combinables
suisses ont ete modifiees le 1er mai en ce sens que le deve-
loppement kilometrique des parcours de raccordement compris

dans un billet ne pourra plus, ä l'avenir, exceder le tiers
(au lieu de lä moitie comme jusqu'ici) de la longueur totale
des parcours ä effectuer en ehemin de fer ou en bateau. II a
fallu avoir recours ä cette mesure, parce que la faculte ae-
cordee jusqu'alors donnait souvent lieu a. des abus en per-
mettant au public d'obtenir, au moyen de billets combinables,
des prix plus reduits que ceux des billets ä taxe normale.

18. Le trafic des billets combinables suisses accuse une
legere augmentation par rapport a l'annee derniere.

Les recettes se sont elevees:
En tout Part des C.F. F-

(y compris 6.B.)
en 1908 fr. 1,653,626 fr. 1,142,513
en 1909 > 1,677,391 » 1,168,977

augmentation sur l'ann6e precedents fr. 23,765 fr. 26,464

Les nouvelles entreprises suivantes ont ete admises ä
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participer ä ce trafic: chemin de fer du Wynental, chemin
de fer de la Bernina, chemin de fer regional du Val-de-
Travers, chemin de fer Montreux-Glion, chemin de fer
Brunnen-Morschach.

19. Le service des billets combinables de l'Union des
administrations allemandes de chemins de fer accuse de
nouveau cette annee une diminution considerable qui s'ex-
plique par le fait que les chemins de fer austro-hongrois
et beiges, outre les chemins de fer allemands, n'accordent
plus de reductions speciales pour cette institution.

Les recettes se sont elevees:
ltecettes totales

des adminis- Part des C. F. F.
trations snisses. (y compris 0. B.)

en 1908 fr. 3,899,555 fr. 3,212:177
en 1909 » 3,744.187 » 3,033,695
diminution sur l'annöe pr<;c6-

dente fr. 155,368 fr. 178,482

Le chemin de fer Montreux-Glion a ete admis ä participer

a ce service.
La compagnie des chemins de fer de Paris ä Lyon et ä

la Mediterranee a ete autorisee ä faire delivrer aussi par son
bureau d'emission de Nice, sous forme de coupons de l'Union,
des billets combinables pour parcours suisses.

20. Nous avons soumis ä une revision les contrats con-
clus par les chemins de fer federaux et l'ancienne compagnie
du Gothard avec des entreprises de voyages pour la vente
de billets pour des parcours suisses, afin de les rendre
uniformes pour tout le reseau.

21. Nous avons conclu avec Yagence A. Bocquin & Cie,
ä Geneve, en commun avec quelques autres administrations
suisses, un contrat l'autorisant ä vendre, des le Ier janvier
1910, des billets de simple course ä taxe normale, et cela
aux memes conditions que celles convenues avec le bureau
international des voyages de la Banque du commerce et de
l'industrie de Msehrisch-Ostrau.

22. Le produit des billets pour des parcours des chemins
de fer federaux vendus pendant les annees 1908 et 1909 par
les bureaux de voyages de l'agence Th. Cook and Son ä
Londres, de la Ligne Hambourg-Amerique a Berlin, de la



104

Banque du commerce et de l'industrie de Mcehrisch-Ostrau
et par le Nordisk Resebureau ä Goeteborg, a atteint les chif-
fres suivants:

en 1908

en 1909

difference avec
l'annee precedente.

Cook and Son Hambonrg

Fr.
1,451,781
1,484,379

Ligne

mbourg

Ame'rique

Fr.
146,605

26,452

Banque dn

commerce et de Nordisk

rindustrie de Utah- Besebnrean

risch-Ostrau

Fr.
267,348
226,628

Fr.
21,127
30,134

+32,598 —120,153 —40,720 +9,007

23. La vente de billets par nos agences de Londres et
de Paris accuse de nouveau cette annee une augmentation
rejouissante.

Les reeettes se sont elevees:

ä l'agence de Londres:
Billets suisses internes

En tout. (iboonementi glnlranx, billeti
i tue» nenniles, ete.)

en 1908 fr. 586,620 fr. 151,108

en 1909 » 691,906 » 172,166

augmentation sur l'annee
precedente fr. 105,286 fr. 21,058

ä l'agence de Paris:

En tont.

en 1908

en 1909

augmentation sur l'annee
precedente

fr. 1,217,375
» 1,349,470

fr. 132,095

Billets suisses internes
(ibonnemeoti glntranx, bittet«

i taxes normales, ete.)

fr. 492,727
» 547,362

fr. 54,635

24. Quelques nouvelles administrations ont adhere, au
cours de l'exercice, au reglement Suisse pour ]'octroi de
billets d'employes'.

25. Deux seances de la sous-commission et une seance de
la commission pour les affaires du service des voyageurs de
l'Union des administrations allemandes de chemins de fer,
auxquelles nous avons delegue un representant, ont eu lieu
pendant l'annee.
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c. Service des animaux vivants.

1. L'innovation consistant dans la suppression de l'af-
franchissement obligatoire pour les transports de bestiaux,
dont il est souvent fait mention dans les rapports de gestion
precedents, a ete mise en vigueur, le Ier mars, par la
publication d'un nouveau Ifer supplement au reglement de transport

Suisse. II est des lors loisible aux expediteurs d'ani-
maux des especes chevaline, bovine, ovine, porcine et caprine,
de lapins et de volaille vivante, ainsi que de cbiens enfermes
dans des caisses ou autres emballages, soit de payer le prix
de transport lors de la consignation des animaux, soit de
les faire expedier en port du, payable par le destinataire ä
la gare de destination lors de la livraison. II est permis
egalement de faire des expeditions de ces memes animaux
contre remboursement.

2. Le tarif general Suisse pour le transport des animaux
vivants, ainsi que l'instruction qui s'y rapporte, ont ete
publies a nouveau le Ier mars.

3. D'entente avec les autorites suisses et italiennes ainsi
qu'avec les chemins de fer italiens de l'Etat, nous avons
edicte le 15 avril, ä l'intention des services interesses, une
instruction aux termes de laquelle les transports d'animaux
vivants des classes I ä IV du tarif suisse, effectues par
tetes isolees ou par wagons complets entre les stations de
Brigue au Bouveret, d'une part, et celle d'Iselle di Trasquera,
d'autre part, et destines ou provenant des localites suisses
de Gondo et Simplon, peuvent etre expedies et requs ä Iselle
di Trasquera sans faire le detour par Domodossola.

4. Pour le service interne du chemin de fer Bulle-
Romont, un nouveau tarif pour le transport des animaux
vivants a ete mis en vigueur le Ier mars.

d. Service des marchandises.

1. En ce qui concerne l'acheminement du trafic des
marchandises par le chemin de fer Moutier-Granges-Longeau,
dont la construction est projetee, nous sommes convenus de
ce qui suit avec la compagnie du chemin de fer des Alpes
bernoises, concessionnaire de cette ligne (comp. chap. C, I,
9, p. 24):
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a. Le trafic local des marchandises elitre les stations
communes de Moutier et de Longeau est cede exclusivement
au chemin de fer Moutier-Longeau.

b. Le trafic des marchandises entre les stations du chemin
de fer Moutier-Longeau (y compris celui des deux
stations terminus de Moutier et de Longeau), d'une part,
et les stations des chemins de fer federaux et des autres
chemins de fer suisses, d'autre part, sera achemine par
la route qui accuse la distance tarifaire la plus courte.

c. Le traüc des marchandises provenant des stations de
chemins de fer situees au delä de Moutier dans la direction

du nord et de l'ouest ä destination des stations de
chemins de fer situees au delä de Moutier dans la direction

de l'ouest, de l'est et du sud, ou vice versa (trafic
de transit), sera reparti comme suit, lorsque la ligne
Moutier-Longeau presente la distance tarifaire la plus
courte:

soixante-dix pour cent par le Moutier-Longeau,
trente pour cent par Soncehoz.

d. Lorsque pour le trafic dont il est question sous lettres
b et c la distance kilometrique de tarif la plus courte
se trouve simultanement sur deux ou plusieurs routes,
ce trafic sera achemine par parts egales par ces diverses
routes.

2. La concession accordee ä la societe anonyme du port
du Rhin (comp. rapp. annuel de 1908, page 112, N° 10) a ete
etendue en ce sens que les taxes suisses d'exportation pour
Bale, ainsi que les taxes de transit de Bale prevues au tarif-
marchandises suisse-italien sont aussi applicables, par voie
de detaxe, aux marchandises transportees ou ä transporter
sur le Rhin, par bateau, qui sont entreposees temporaire-
ment, sous la surveillance du chemin de fer, sur le quai du
Rhin ou dans les entrepots de la susdite societe.

3. La Chancellerie d'Etat du canton de St. Gall a trans-
mis au Conseil federal cinq requetes, de teneur identique,
des gouvernements des cantons de St. Gall, Thurgovie,
Schwyz, Appenzell Rh. E. et Appenzell R. I., priant le Conseil

federal de revenir sur sa decision du 16 juillet 1907,

portant autorisation de majorer de 60 % les distances effectives

en metres sur le tronqon constitue par le tunnel du
Ricken (voir rapport annuel de 1907, p. 114), et de rapporter
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cette autorisation. Le Departement federal des chemins de
fer nous a soumis ces requetes pour preavis. Au vu de notre
reponse, le Conseil federal a refuse de les prendre en
consideration.

4. A l'occasion de l'elaboration de la nouvelle ordonnance
sur les entreprises concessionnees de navigation snr les eaux
suisses, nous avons demande au Departement federal des
chemins de fer d'y inserer une disposition soumettant les
compagnies de navigation aux memes prescriptions que les
chemins de fer sous le rapport de l'approbation et de la
publication des taxes. Actuellement les chemins de fer sont
seuls tenus de soumettre ä ce Departement les mesures qu'ils
prennent en matiere de tarif et de les publier, et nous avons
fait remarquer que cette situation, tout en etant prejudi-
ciahle au commerce et au trafic, etait injuste a l'egärd des
chemins de fer et devenait, a la longue, intenable.

5. Au vu de demandes formulees par des commerqants,
la Direction du Ier arrondissement, k Lausanne, nous a
propose d'autoriser, aux conditions en vigueur aux entrepots
de Morges, le magasinage des cereales dans les locaux
disponibles des halles aux marchandises de Brigue. Nous y
avons consenti, tout en stipulant que les halles ne devaient
pas etre detournees de leur veritable destination et qu'on
devra s'arranger de maniere qu'il y ait toujours, dans les
magasins, toute la place necessaire pour le trafic regulier.

6. La nouvelle edition du tarif exceptionnel N° 11 pour
le transport par abonnement de lait liquide, ainsi que de
lait ecreme, de haheurre (lait de heurre) ou de petit-lait,
que nous avons annoncee dans notre rapport annuel de 190S

(p. 109, chiffre 6 d), a ete mise en vigueur le Ier mai.

7. Les modifications suivantes ont ete apportees aux
tarifs exceptionnels:

a. le tarif exceptionnel N° 15 pour le transport de carbure
de calcium a ete declare applicable aussi aux expeditions

partielles ä destination des stations d'Interlaken
(Brienzersee), Boenigen (Seestation) et Brienz (Seestation)

de la compagnie de navigation sur les lacs de
Thoune et de Brienz;

b. des taxes pour le transport de sable quartzeux de Mou-
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tier k Toess ont ete introduites dans le tarif exceptionnel
N° 19 pour pierres, etc.

8. Des reductions de taxes ont ete accordees:

I. En trafic interne:
a. pour le transport de la chaux destinee ä la fabrication

du carbure au depart de Bserschwil a destination de
Bale, Chavornay, Coire, Flums, Gampel, Gurtnellen et
Vernayaz;

b. pour le transport de sable de Granges-Marnand ä La
Verrerie;

c. pour le transport de chaux vine de Netstal ä Landeck;
d. pour le transport de paves d'Alpnach-Dorf ä St. Gall;
e. pour le transport de pätes alimentaires de Mendrisio ä

Geneve, par wagons complets de 10,000 kg.;
f. pour le transport d'acide sulfurique d'Uetikon ä Sierre,

d'acide sulfonitrique de Sierre a Uetikon et d'acide ni-
trique de Sierre ä Bale C. F. F. et ä Bale—St. Jean.

II. Pour I'importation
•de houille de Vallorbe transit (Monceau-les-Mines) k
destination des stations de Lutry ä Montreux.

III. Pour l'exportation:
a. d'alliages ferro-metalliques, tels que le ferro-manganese,

le ferro-chrome, le ferro-silicium, etc. au depart de Bodio
et ä destination des stations frontieres (taxes formees
sur la base des taxes fondamentales du tarif exceptionnel

suisse N° 33 pour le carbure de calcium);
b. de briques et de carreaux ä bätir en ciment d'asbeste

expedies, par wagons complets de 10 tonnes, de Niederurnen

et d'Oberurnen ä Bale C. F. F. transit, Delle transit,

Geneve transit et Pino transit ä destination d'outre-
mer et de l'Espagne;

c. des dons en nature pour les victimes des tremblements
de terre en Italie, venus de Suisse et d'Allemagne et
transportes gratuitement.

9. Une nouvelle edition du reglement suisse concernant
les reductions de taxes accordees pour le transport des ob-
jets destines aux expositions est entree en vigueur. En fait
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de facilites apportees par cette nouvelle edition nous cite-
rons, parmi les conditions dont dependait jusqu'alors la gra-
tuite du transport en retour des objets en question, la
suppression de l'obligation de joindre un certificat d'admission
aux titres de transport accompagnant les envois ä l'aller et
au retour.

10. Par suite de l'indication approximative du volume
servant ä la determination du poids normal, les transports
de bois et de pierres ont donne frequemment lieu ä des abus
qui ont empeche, dans bien des cas, les administrations de
chemins de fer de percevoir les frais de pesage. Pour eviter
le retour de semblables abus, nous avons supprime les poids
normaux pour bois et pierres dans la nouvelle edition des
prescriptions pour Vapplication des poids normaux. Nous
avons eleve en meme temps les poids normaux pour la biere
en füts et pour les füts ä biere vides de l.eoo et 0,eoo ä l,7oo-

et 0,7oo kg. par litre, une enquete minutieuse ayant demontre
que les poids normaux en vigueur jusqu'alors ne correspon-
daient plus ä l'etat de choses actuel. Les pesees d'epreuve
autorisees precedemment pour les tuiles, les briques et autres
articles analogues ont ete supprimees egalement et le poids
normal des füts ä petrole vides, en bois, a ete porte de 32
ä 36 kg.

11. Depuis le Ier janvier 1909, le transport en grande
vitesse d'argent monnaye et de metaux precieux entre les
stations francaises de Beifort, Cbaumont, Epinal, Lure,
Nancy, Paris et Troyes, d'une part, et les stations suisses
de Bale C. F. F., Berne, La Chaux-de-Fonds, Lucerne, Neu-
cbätel, St. Gall, Wintertbour et Zurich, gare principale, via
Delle, d'autre part, et inversement, peut s'effectuer directe-
ment, en vertu d'un nouveau tarif G. V. n° 215, au moyen
de lettres de voiture internationales. Les envois d'un poids-
de 1000 kg. et plus ou d'une valeur de fr. 500,000 et plus, qui
doivent etre accompagnes sur le parcours suisse, sont toute-
fois exclus du benefice de ce tarif et doivent faire l'objet
d'une reexpedition ä la frontiere.

12. Nous avons reussi a nous entendre avec l'administra-
tion des chemins de fer de Paris ä Lyon et ä la Mediterranee
pour arreter les principes fondamentanx en vue de l'etablis-
sement d'un tarif direct pour le transport des marchandises-
P. L. M.—Suisse.
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13. Des supplements aux tarifs-marchandises Geneve
transit, Les Verrieres-frontiere, etc.—Suisse sont entres en
vigueur le 20 mars. lis contiennent principalement une
nouvelle edition du tarif exceptionnel pour les transports de
farine et de semoule en provenance de Marseille et de
St. Louis-du-Kköne.

14. II a ete publie une nouvelle edition des conditions
reglementaires regissant le traflc des marchandises belge-
suisse. En outre, une nouvelle edition des tarifs belges-
allemands, Ire partie, division B, nontenant les prescriptions
generales de tarif et la classification des marchandises a
ete declaree applicable au trafic avec Bale via Delle.

15. De nouvelles dispositions reglementaires ont ete
mises en vigueur pour le trafic des marchandises neerlandais-
suisse.

16. Une nouvelle edition de la Ire partie, division B,
des tarifs-marchandises allemands-suisses, contenant les
prescriptions generales de tarif et la classification des marchandises

est entree en vigueur.

17. Un Ier fascicule de la IIe partie des tarifs-marchandises
prusso-hessois—suisses a ete publie. II contient des

dispositions speciales et des distances pour le trafic entre
des stations des chemins de fer prussiens de l'Etat et des
chemins de fer prives allemands qui font partie des unions
prusso-hessoise—suisse et nord-allemande—suisse, d'une part,
et des stations suisses, d'autre part.

18. Dans le trafic bavarois-suisse, il a ete publie le
fascicule 3 de la IIe partie, contenant des taxes pour le transport

de bois, et le fascicule 4 de la IIe partie, renfermant
des taxes exceptionnelles pour foin et paille expedies, en
"wagons complets de 5000 et 10,000 kg., au depart de stations
bavaroises ä destination de la Suisse.

19. En service austro-hongrois—suisse, des tableaux de
repartition des taxes ont ete etablis pour les tarifs de grande
et de petite vitesse applicables au trafic entre la Boheme,
la Moravie et la Silesie, d'une part, et la Suisse, d'autre
part, ainsi que pour le tarif autrichien-suisse pour le transport

du sucre. II a ete publie en outre une nouvelle edition
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des dispositions reglementaires (partie I, div. A) pour l'union
austro-hongroise—suisse.

30. De nouveaux tarifs ont ete mis en vigueur le 6 juil-
let 1909 pour le traflc des marchandises entre I'Autriche-
Hongrie meridionale' et l'Allemagne. Les chemins de fer
federaux y sont interesses pour le traflc avec Bale,
Constance, Schaffhouse et Singen.

21. Un Xe supplement aux prescriptions generales de
tarif et a la classification des marchandises pour le trafic
suisse—Italien a ete mis en vigueur. II contient de nouvelles
dispositions touchant le calcul des taxes sur les parcoürs
italiens pour certains objets de poids extraordinaire, et in-
troduit des modifications dans la tarification de tous les
articles de fer et d'acier.

II a ete publie, pour le trafic Suisse-Italie, une nouvelle
edition de la Ire partie, division B, contenant les prescriptions

generales de tarif et la classification des marchandises.
Confomiernent ä l'aceord special conclu avec l'ltalie (annexe
k la convention internationale concernant le chemin de fer
du St. Gothard, du 13 octobre 1909), nous avons elahore un
nouveau tarif exceptionnel N° 21, ä taxes reduites, pour les
fruits acides du midi expedies d'ltalie en Suisse, lequel est
entre en vigueur le Ier novemhre.

22. La classification des marchandises du tarif entre
les chemins de fer frangais de l'Est, du Nord, etc. et l'ltalie
a ete terminee tant en ce qui concerne la partie non-italienne
que la partie italienne. Le 30 novembre 1909 s'est reunie a
Berne nne conference des administrations interessees pour
arreter definitivement les prescriptions de tarif pour le traflc
entre les chemins de fer franqais susnommes et l'ltalie et
pour regier diverses questions encore pendantes s'y rappor-
tant. Toutes les parties de tarif sont actuellement ä l'im-
pression, aussi bien celles que font imprimer les chemins de
fer franqais que celles dont se sont charges les chemins de
fer italiens.

Les calculs des taxes pour un tarif entre les chemins de
fer franqais de l'Est et du Nord et l'ltalie par le Simplon
sont acheves, et les administrations franqaises ont, ordonne
l'impression du fascicule 2 (tableaux des taxes).
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23. De nouvelles editions de la partie I B, prescriptions
generates de tarif et classification des marchandises, et dn
tarif exceptionnel n° 1 pour les produits metallurgiques ä
destination de l'Italie, sont entrees en vigueur en trafic
allemand-italien. La nouvelle classification comprend sur-
tout une reforme en ce qui concerne la tarification du fer
et de l'acier et des produits manufactures de fer et d'acier
sur les chemins de fer italiens.

En outre, nous avons commence le 1er mai (voir chiffre
21) la reedition des tarifs-marchandises allemands-italiens,
devenue necessaire par suite de la nouvelle convention
internationale conclue entre l'Allemagne, l'Italie et la Suisse au
sujet du chemin de fer du Gothard.

24. Le calcul des taxes en vue de l'elaboration d'un tarif
direct entre l'Allemagne et les chemins de fer d'Orleans et
du Midi est acheve, sous reserve de la mise au point'
definitive de ces taxes par une conference qui se reunira pro-
chainement.

25. Le 1er novembre sont entres en vigueur les tarifs et
les prescriptions d'acheminement applicables au trafic direct
des marchandises entre certaines stations autrichiennes et
hongroises, d'une part, et des stations des chemins de fer
fran$ais du Nord, d'autre part. Les C. F. P. y sont interesses
par le fait que les taxes des relations pour lesquelles la
route la plus courte emprunte les lignes des chemins de fer
de l'Est sont aussi applicables par l'Arlberg (Buchs, Romans-
horn ou Ste. Marguerite) et Delle.

Une nouvelle edition des dispositions reglementaires
(partie I, division A) a ete publiee pour Yunion austro-hon-
groise—franqaise.

Un nouveau tarif suisse de transit, dont les taxes
correspondent, d'une maniere generale, aux bases de taxe du
schema allemand, a ete elabore pour le service des
marchandises entre l'Autriche-Hongrie et les regions au delä,
d'une part, et la France et au delä, d'autre part. Comme il
s'agit d'un trafic qui est concurrence, non seulement par la
route de Petit-Croix, mais en outre par la voie italienne et
par les voies maritimes, les taxes de ce tarif, bien que peu
elevees, sont encore superieures, dans bien des cas, ä celles
des voies concurrentes. Afin de le completer aussi sous ce

rapport, on y a insere une disposition assurant, par voie
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de detaxe, l'egalite des taxes entre la route suisse et les
routes etrangeres, jusqu'ä concurrence de taxes minima de-
terminees.

26. La ligne Davos-Platz—Filisur du chemin de fer rhe-
tique, ouverte ä Sexploitation le 1er juillet 1909, a ete sou-
mise ä la convention internationale sur le transport de mar-
chandises par chemins de fer, et la liste des lignes de chemins
de fer soumises ä cette convention a ete publiee ä nouveau.

27. II a paru une nouvelle edition de la liste des objets
auxquels la convention internationale sur le transport de
marchandises par chemins de fer n'est pas applicable, ainsi
qu'un premier supplement ä cette liste.

28. Le Ier Supplement au reglement de transport suisse
(voir rapport annuel de 1907, cbiffre 27, page 118) est entre
en vigueur le 1er mars 1909, apres avoir ete approuve par
le Conseil federal en date du 15 janvier 1909. En outre,
l'annexe XI audit reglement a ete completee en ce sens que
la Fete-Dieu, l'Assomption et la Toussaint ont ete designees,
pour les stations situees dans la partie catbolique du Jura
bernois, comme fetes cantonales qui, en vertu des §§ 55 et
74 du reglement de transport, sont assimilees aux dimanches
pour l'acceptation et la livraison des marchandises, ainsi
que pour le service des marchandises dans les gares.

29. Les explosifs designes sous le nom de «persalite I»
et de «persalite II» ont ete ajoutes ä la liste des objets
qui ne sont admis au transport que conditionnellement, figurant

dans 1'annexe n° V au reglement de transport suisse.

30. Le Departement federal des chemins de fer ayant
approuve, le 16 mars 1909, le projet que nous lui avions
presents en 1908 et que nous avions etabli d'entente avec les
administrations de l'Association de chemins de fer suisses,
nous avons puhlie et mis en vigueur une nouvelle edition
des Prescriptions generates de tarif des chemins de fer suisses
(y compris la classification des marchandises), laquelle ap-
porte de nombreux allegements au trafic. Uinstruction pour
1'application desdites prescriptions et de la classification a
ete reeditee en meme temps.

31. Parmi les objets traites par la conference commer-
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dale, qui a eu lieu ä Berne les 22 et 23 decembre 1909, il y
a lieu de mentionner les suivants:

a. le projet de reglement de la conference cominerciale des
entreprises • de transport suisses et des interesses au
trafic, substitute A la conference commereiale de l'Asso-
ciation de chemins de fer suisses, dissoute ä fin 1909
(v. p. 96);

b. le projet d'une convention pour le service direct suisse
des voyageurs, des bagages, des animaux et des mar-
chandises (v. p. 96);

c. la question de l'adoption, pour le trafic suisse, des
modifications et complements apportes aux prescriptions
generales de tarif et ä la classification des marchandises
des chemins de fer allemands au cours de la periode
du Ier avril 1907 (excl.) au 10 octobre 1909 (incl.);

d. la reorganisation de la delegation des chemins de fer
suisses dans la commission permanente des tarifs des
chemins de fer allemands et dans la commission pour
les affaires du service des voyageurs de l'Union des
administrations allemandes de chemins de fer.

32. Nous nous sommes fait representer aux conferences
suivantes, qui ont eu lieu pour discuter les affaires courantes
des unions respectives:

a. les 21 et 22 octobre, conference generale allemande-ita-
lienne, ä Rome;

b. les 3 et 4 novembre, conference de I'union austro-hon-
\groise—frangaise (trafic avec les compagnies de l'Est et
du Nord), et les 5 et 6 novembre, conference de l'union
austro-hongroise—sud frangaise (trafic avec le P. L. M.),
les deux ä Dresde;

c. les 25 et 26 novembre, conference de 1'union
austro-hongroise—suisse, ä Stuttgart;

d. le 27 avril, conference de l'union sud austro-hongroise—
allemande, ä Yienne.

33. La commission permanente allemande des tarifs a
tenu les 11 et 12 fevrier, ä Berlin, sa 97e et les 3 et 4 sep-
tembre, a Rostock (Mecklembourg), sa 99e seance; nous nous
sommes fait representer ä ces deux seances. — Etant retenus
par d'autres occupations, nous n'avons pas pu envoyer de

delegue ä la 98e seance qui a eu lieu les 8 et 9 juin ä

Schwarzburg en Thuringe.
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e. Gontrftle des recettes et döcomptes.

1. Le bätiment aux voyageurs de la gare de Geneve a
entierement brule dans la nuit du 11 au 12 fevrier; 1'incendie
a detruit la majeure partie des billets deposes aux guichets
et des approvisionnements et tous les registres ä soucbe et
autres formulaires d'expedition du service d'es bagages, ain'si
•que les livres de comptabilite des services des voyageurs et
des bagages. Les caisses du bureau d'emission des billets cir-
culaires et du service des bagages ont egalement ete anean-
ties. La plus grande partie des fonds qui se trouvaient dans
les caisses au moment de 1'incendie a ete retrouvee dans les
decombres, de sorte que le decompte definitif effectue sur la
base des titres de transport retires, que nous ont transmis
toutes les administrations, n'a pas accuse de perte notable.
Les objets d'inventaire appartiennent k la eompagnie P. L. M.,
proprietaire de la gare.

2. Apres le passage du chemin de fer du Gothard ä la
Confederation, il a fallu prendre des mesures speciales tou-
cbant l'organisation du service de la comptabilite pour cette
nouvelle partie du reseau federal. Le Conseil federal ayant,
par arrete du 14 decembre 1908, fixe la date du transfert du
personnel du controle des recettes de Lucerne k Berne au
Ier novembre 1909, et le Ve arrondissement etant, d'autre part,
oblige de tenir une comptabilite separee, il a paru indique
de confier ce service, pour le moment, au personnel de l'an-
cien controle de Sexploitation du chemin de fer du Gotbard
ä Lucerne, lequel a done continue, sous la direction du chef
du controle des recettes, ä s'occuper des affaires relatives
au trafic de l'ancienne eompagnie. Le terme fixe pour le
transfert du personnel a ete des lors renvoye au Ier fevrier
1910 pour les fonctionnaires qui pouvaient demenager dejä
le Ier novembre, et au 15 mars 1910 pour les autres employes.

3. Donnant suite ä une demande formulee par la Direction

du chemin de fer du Toesstal, nous avons decide de nous
charger ä partir du mois d'avril, contre paiement d'une
legere indemnite, de l'etablissement des decomptes de tout
le trafic direct des voyageurs, des bagages, des animaux vi-
vants et des marcband ises, echange entre le chemin de fer
du Tcesstal et l'ensemble des autres administrations suisses
et etrangeres.
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4. Le 13 mai a eu lieu a Rome la conference internationale

des controles, ä laquelle nous nous sommes fait repre-
senter.

5. Les 1901 revisions des caisses et des livres des
stations, entrepots et bateaux ä vapeur, auxquelles il a ete pro-
cede au cours de l'exercice, se repartissent comme suit entre
les cinq arrondissements:

I« n« III« IV« V«
569 490 487 324 31

A cette occasion, il a ete constate diverses irregularites
qui donnerent lieu ä des enquetes minutieuses. Un certain
nombre d'entre elles entrainerent la punition disciplinaire
des coupables (7 revocations, 1 suspension du service, 3 de-
placements ä des postes oü il n'y avait pas de fonds ä gerer).
Dans cinq cas, l'administration a rembourse une partie du
deficit constate, soit au total fr. 458.34.

Des effractions ont ete commises aux stations de Buss-
wil, Stein-Sceckingen, Cham, Rose et Matran. II n'a pu etre
vole que de faibles montants dans les deux premieres
stations, les encaisses proprement dites ayant ete mises en lieu
sur. A Cham, le montant soustrait s'est eleve ä fr. 705.10. Les
voleurs n'ayant ete saisis qu'apres qu'ils eussent depense
l'argent derobe, le chef de station a du combler le deficit.
A la demande de ce dernier, la Direction d'arrondissement
a toutefois consenti ä lui rembourser fr. 605.10. A Rose on
a vole fr. 158.15 et k Matran fr. 5; l'enquete judiciaire n'ayant
donne aucun resultat, ces deux montants sont demeures ä
la charge de l'administration.

6. Les credits pour frais de transport ont donne lieu
aux affaires suivantes:

Arrondissements

I II III IV V Total
a. Nouveaux credits ouverts 27 58 42 31 7 165

h. Credits existants modifies. 19 32 49 30 17 147

c. Credits supprimes 6 21 17 13 4 61

373

Nous avons repris de l'ancien ehemin de fer du Gothard
76 credits de transport representant au total une somme de
349,000 francs.
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Le nombre de credits ouverts aupres de nos divers
bureaux s'elevait, ä fin decembre, a 1327.

7. Nous faisons suivre ce rapport d'un tableau cömpa-
ratif des recettes d'exploitation des C. F. F. pour les annees
1908 et 1909, .y compris Celles de l'exploitation des bateaux
a vapeur sur le lac de Constance, et nous renvoyöns ä l'ex-
plication relative aux fluctuations du trafic, qui fait suite
äj ce tableau.
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II ressort de ce tableau comparatif que le trafic du
chemin de fer (A) accuse, pour l'exercice 1909, une plus-
value de recettes de fr. 4,100,489.72, ä laquelle participent
toutes les categories de trafic. Ce resultat peut etre consi-
dere comme satisfaisant; non seulement il n'y a pas de
deficit comme l'annee derniere, mais les recettes de 1909 de-
passent meme de plus de 3,000,000 de francs celles de l'exercice

de 1907, qui avait donne un bon resultat. La plus-value
totale se repartit comme suit, en pour-cent, sur les diverses
categories de trafic:
Trafic des voyageurs +l,9x % (1908: +3,13 %)
Trafic des bagages + 5,» % (1908: +2,,5 %)
Transport des animaux + 4,89 % (1908: —3,38 %)
Transport des marchandises + 2,99 % (1908: —3,88 %)

Nous observons ä ce sujet ce qui suit:

Service des voyageurs. Plus-value de recettes fr. 1,242,554.54.
Les divers mois presentent, comparativement k l'annee pre-
cedente, les differences suivantes:

Janvier (Gothard non compris) + fr. 25,166
Fevrier » — » 37,692
Mars » — » 304,846

Avril » + » 243,833
Mai (Gothard y compris) + » 394,455
Juin » — » 533,602

Juillet » + » 160,517
Aoüt » + » 30,152

Septembre » + » 461,037
Octobre » + » 429,050
Novembre » + » 152,442
Decembre - » + » 222,042

La moins-value de recettes du mois de fevrier provient
de ce que l'annee 1908 etait bisextile et que la duree de l'ex-
ploitation en fevrier 1909 a ete de ce fait d'un jour plus courte
que celle du mois correspondant de 1908; la diminution cons-
tatee pour le mois de mars est la consequence du mauvais
temps qui reporta au mois d'avril le mouvement des voya-
geurs se rendant dans le midi. Les resultats des mois de
mai et juin sont dus egalement ä un deplacement du trafic
des fetes de Pentecote qui, en 1908, tomberent sur le mois
de juin alors qu'elles eurent lieu au mois de mäi en 1909.

La difference entre les deux resultats provient essentielle-
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nielit du mauvais temps dont s'est ressentl le mouvement
des voyageurs pendant' ces dernieres fetes. L'augmentation
des recettes des mois suivants est due ä l'accroissement du
trafic en general, puis au fort trafic d'automne.

A l'augmentation des recettes de l,ei % correspond un
accroissement de 3,45 % du hombre des voyageurs transportes.
Cette disproportion s'explique, d'une part, par une utilisation

plus forte des billets ä taxes reduites — des abonnements
d'ouvriers en particulier —, d'autre part aussi par le fait que
le trafic s'est quelque peu deplace des classes sup'erieures
aux classes inferieures par suite de la, mise en service de
voitures confortables de IIIe classe d'un type nouveau.
; Au Gothard, qui possedait un trafic de transit dont la
plus grande partie' effeetuait le parcours entier, la recette
moyenne par voyageur etait sensiblement plus elevee qu'aux
chemins de fer federaux; eile etait par ex. de 282 cts. en
J908 alors qu'elle n'atteignait que 80 cts. aux C. F. F. Pour
pouvoir comparer les resultats de cette annee a ceux de
l'annee derniere, il est done necessaire de calculer ä nouveau
la recefte moyenne par voyageur pour l'annee 1908 apres
avoir additionne ensemble les resultats des chemins de fer
G.B. et C.F.F. pour les mois de mai ä deeembre. On obtient
de cette maniere une moyenne de 86,9 cts. par voyageur pour
l'annee 1908, alors qu'elle est de 85,? cts. pour 1909.

Les recettes du parcours Brigue-Iseile, qui etaient de
fr. 702,900 en 1908, se sont elevees ä fr. 719,000 .en 1909.

animaux vivants). Plus-value de recettes fr. 2,857,935.18. Le
flechissenient du trafic de l'annee derniere a fait place ä un

Service des marchandises (y compris les bagages et les
developpement notable. Coinparees ä celles de 1908, les
recettes mensuelles accusent les differences suivantes:

Janvier (Gotbard non compris) ^ fx-. 84,443

Fevrier »
1 » 446,987.

Miars +•»'. -4,027

Avril *' » + » 86,143

Mai (Gotbard y compris) — » 32,202

Juin » + » 350,070

Juillet » -4" » 185,650-

Aoüt » + » 295,775

Septembre — » 9L926
Oetobre » '' •••.. + '» 769,313
Novembre » -• 4- - »1,013,069
Deeembre » + » 809,446
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II resfeort de ce tableau que les recettes des cinq premiers
mois se sont encore ressenties de la depression de l'annee
precedente; 'la moins-value importante du mois de fevrier
par rapport au mois correspondant de l'annee 1908 provient
en outre du fait qu'en 1909 le mois de fevrier a eu un jour
de moins qu'en 1908 (annee bisextile). En revanche, des le
mois de juin et abstraction faite du mois de septembre qui
accuse une diminution de recettes de fr. 91,926, on constate
un developpement de trafic qui s'accentue d'une maniere
constante jusqu'ä la fin de l'annee. Pour le dernier trimestre,
ä lui seul, cet accroissement de trafic s'est traduit par une
plus-value de fr. 2,500,000 en chiffre rond, qui depasse nos
previsions d'environ fr. 1,200,000.

Le nombre de tonnes de marchandises transportees n'a
augmente, e'est vrai, que de 140,000 environ, soit ä peu pres
du l,ie %. En ce qui concerne la recette moyenne par tonne
transportee, il y a lieu de faire, relativement au trafic du
Gothard, la meme remarque que pour la recette moyenne
par voyageur (voir plus haut); la recette moyenne du chemin
de fer du Gothard etait de fr. 10.03 par tonne en 1908; eile
s'elevait en revanche seulement a fr. 6.60 aux chemins de
fer federaux. Si l'on tient compte des resultats de mai a
decembre 1908 du chemin de fer du Gothard, on obtient une
recette moyenne de fr. 7.45 par tonne pour cette annee, alors
qu'elle est de fr. 7.55 pour 1909.

Les recettes du parcours Brigue-Iselle provenant du trafic
des marchandises (bagages et animaux vivants non compris)
ont passe de fr. 266,427 (1908) ä fr. 325,468, ce qui represente
une augmentation de fr. 59,041. Les recettes du transport
des bagages ont augmente du 10 % environ, tandis que celles
provenant du transport des animaux vivants ont diminue
assez sensiblement (de fr. 11,000 k fr. 8800). La route du Sim-
plon n'a pas beneficie, au cours de l'exercice, de detourne-
ment temporaire du trafic du Gothard.

L'exploitation des bateaux du lac de Constance (B) accuse
aussi, comme le trafic du chemin de fer, une plus-value de
recettes a laquelle participent toutes les categories de trafic.
L'augmentation provenant du transport des voyageurs est
du 12 % environ et celle du service des bagages ä peu pres
du 10 %. La diminution sensible des recettes du transport
des animaux vivants, constatee en 1908, non seulement ne
s'est pas reproduite cette annee, mais elle s'est transformee
encore en une augmentation (d'environ fr. 800) sur les recettes
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de 1907. L'aeeroissement du produit du transport des
merchandises ne correspond pas tout ä fait ä celui du trafie
du ehemin de fer: il n'est que du 1,53 % (trafie du ehemin
de fer: 2,so %).

f. D6taxes.

Les affaires traitees dans le courant de l'annee par le
bureau de detaxe accusent de nouveau une sensible augmentation.

Le tableau ci-apres — dans lequel ne figure pas un nom-
brfe important d'affaires reprises le 1er mai 1909 de l'ancien
ehemin de fer du Gothard et qui ont du etre liquidees ici —
donne un aperqu des nouvelles reclamations et demandes de
remboursement de taxes traitees en 1909, ainsi que des som-
mes payees pendant cette periode pour le compte des chemins
de fer federaux ou mises ä la disposition d'autres
administrations:
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IY. Departement de l'exploitation.

a. G6n6ralit6s.

1. Nous avons arrete, le 15 janvier, des regies uniformes
pour le classement des bureaux d'expedition des marchan-
dises (grande et petite vitesse) des chemins de fer federaux.
Ces regies etaienl destinees aux Directions d'arrondissement,
chargees de preparer le classement desdits bureaux.

2. Par arrete du 15 janvier, le Conseil federal a complete
le § 3 du chapitre Ier des prescriptions de police pour le
transport d'animaux vivants sur les chemins de fer et les
bateaux a vapeur suisses, du Ier janvier 1906, en y ajoutant
un. nouvel alinea 7, disposant que pour le transport de gros
bdtail ä de grandes distances le planclier des wagons doit
etre recouvert, pendant la saison froide, d'une legere couche
de sable.

3. Afin de decharger le departement de l'exploitation de
la' Direction generale d'urie partie de son travail nous avons,
le 19 janvier, autorise les chefs de service de ce departement,
dans le cadre des prescriptions existantes sur l'organisation,
ä tfaiter directement certaines affaires qui incombaient, jus-
qu'ici, au chef du departement. Cette mesure a un caractere
provisoire et touche, jusqu'ä nouvel ordre, les affaires sui-
vantes: relations entre l'autorite de surveillance et les Directions

d'arrondissement, en ce qui coricerne l'application de
la loi sur la duree du travail, ainsi que le, controle du
service de l'exploitation et. du materiel, y compris le service
des bateaux du lac de Constance; location de voitures
speciales et de compartiments reserves, selon les reglements sur
la matiere; enquetes sur les reclamations pour retards dans
le transport des marchandises par wagons complets, et re-
ponses k ces reclamations; examen des plaintes pour net-
toyage insuffisant de wagons ä marchandises; reponses aux
demandes emanant de postulants, d'inventeurs et de proprie-
taires de brevets, ainsi qu'aux offres qui n'ont pas trait k
des mises au concoiirs; negociations par correspondance d'ac-
quisitions de materiaux servant ä l'exploitation, ä 1'exclu-
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sion des combustibles et du materiel roulant; renseignements
k des tiers sur les installations servant ä l'exploitation, sur
les correspondances et les voitures directes ; negociations
preliminaires en vue de la conclusion de contrats pour l'ad-
mission de wagons particuliers dans le pare du materiel des
chemins de fer federaux.

4. Le Departement federal des chemins de fer nous a
informes le 29 janvier que le Conseil federal avait decide,,
le 19 dudit mois, d'abroger son arrete du 8 fevrier 1898 fixant
le minimum du materiel d'exploitation des compagnies de
chemins de fer du Jura-Simplon, du Central, du Gothard, du
Nord-Est et de l'Union suisse. II y avait dejä longtemps
que nous cherchions ä atteindre ce resultat, car nous etions
d'avis que le mieux etait de fixer l'effectif du pare du materiel

roulant des chemins de fer federaux d'apres les neces-
sites de l'exploitation. Le Departement des chemins de fer
a subordonne cette abrogation ä la condition que nous lui
donnions chaque annee connaissance, avant d'arreter le budget

de construction, des achats de materiel roulant que nous
nous proposerons de faire pour aceroitre notre pare, et nous
avons decide de nous y conformer.

5. Par arrete du 29 janvier, le Conseil federal a pro-
mulgue pour le 1er juillet 1909 la loi federate du 8 decembre
1905 sur le commerce des denrees alimentaires et de divers
objets usuels. II a edicte en meme temps huit ordonnances
et deux reglements pour l'execution de cette loi, ainsi que
l'instruction pour les inspecteurs des viandes.

6. Nous avons adresse aux Directions d'arrondissement,
le 2 fevrier, des instructions au sujet de la vente et de la
location de coussins et de couvertures dans les gares des
chemins de fer federaux, que des entreprises privees offrent
aux voyageurs pour la nuit.

7. Nous avons autorise la Direction du IVe arrondisse-
ment, en date du 9 fevrier, ä s'entendre avec la Direction i. r.
des chemins de fer d'Etat, a Innsbruck, pour effectuer ä nou-
veau, pendant l'ete 1909 et aux memes conditions que prece-
demment (repartition par moitie des recettes et du service
entre les deux administrations), les voyages circulaires du
dimanche sur le lac de Constance qui avaient ete institues
en ete 1908, d'accord avec la Direction d'Innsbruck (v. rap-
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port de gestion de 1908, eh. 10, p. 129), et qui avaient ete
bien accueillis du public.

Au vu du bon resultat obtenu, nous avons renouvele, le
12 novembre, eette autorisation pour l'ete 1910.

8. Le 9 fevrier nous avons nomine chef de Vexploitation
du IIIe arrondissement, ä Zurieb, M. Max-Otto Wild, de
St. Gall, alors chef de l'exploitation du IIe arrondissement,
a Bale. Le Conseil d'administration a ratifie eette
nomination le 4 mars.

9. Le 23 fevrier nous avons prolonge pour une nouvelle
annee, c'est-ä-dire jusqu'au 30 avril 1910, aux memes conditions

que precedemment, la convention conclue avec le che-
min de fer du lac de Thoune pour Vexecution, ü titre pro-
visoire, du service de la traction des trains des chemins de
fer federaux sur le trongon Thoune-Scherzligen, y compris
le passage du personnel et du materiel roulant.

10. Du 2 au 5 mars a eu lieu ä Munich la conference
europeenne pour la foumiture des voitures pour le service
d'ete de 1909. Celle pour le service d'hiver 1909/1910 s'est
reunie a La Haye du 4 au 6 aoüt. Nous nous sommes fait
representer ä l'une et ä l'autre.

11. Tin grave accident s'est produit le 16 mars a la
station d'Au (Zurich). Par suite d'un faux aiguillage le train
direct n° 2076 Coire-Zurich a tamponne trois wagons & mar-
chandises stationnant sur la voie de la halle. Deux personnes
etrangeres au cbemin de fer, qui etaient occupees au dechar-
gement de ces wagons, ont ete tuees et deux autres grieve-
ment blessees. Le dommage cause au materiel roulant, aux
marchandises et ä la voie s'cleve ä fr. 7000 environ. Personne
n'a ete blesse parmi les voyageurs et les agents du train
n° 2076. Le personnel de station fautif a ete releve de ses
fonctions; en outre, une instruction judicial re a ete ouverte
contre les coupables, mais eile n'est pas encore close.

12. Dans sa seance du 27 mars 1'Association suisse du
materiel roulant a nomme repartiteur principal, en rem-
placement de M. Antoine Zemp, decede le 15 decembre 1908,

M. Adolphe Walter, alors chef du controle central des
wagons de la compagnie du Gothard, ä Lucerne. Bile a en
outre fixe ä nouveau, en prenant pour base, comme prece-
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demment, les prescriptions en vigueur aux chemins de fer
federaux (augmentations periodiques trisannuelles), les trai-
tements du personnel du service de repartition. Dans cette
meme seance, la gerance de l'Association a ete confiee a la
Direction generale des chemins de fer federaux, ä dater du
1er mai 1909, en place de la Direction du chemin de fer du
Gothard. Nous avons en outre ete charges, ä la seance du
29 decembre, d'elaborer et de presenter un projet de nouvelle
Convention reglant l'organisation de l'Association et l'usage
eommun du materiel. La reorganisation est necessitee par
Ie rachat des cinq principaux reseaux.

13. Le 16 avril, nous avons appele au poste de chef de
Vexploitation du IIe arrondissement, ä Bale, M. Traugott
Balmer, alors adjoint de Ire classe au chef de l'exploitation
du Ier arrondissement, ä Lausanne. Le Conseil d'administra-
tion a ratifle cette nomination le 30 avril.

14. Nous avons conclu, le 23 avril, avec la Direction
generale des chemins de fer d'Etat du Grand-Duche de Bade
une convention aux termes de laquelle les deux administrations

delivrent reciproquement deux permis par an ä chaque
ouvrier permanent ayant au moins un an de service. Cette
Convention peut etre denoncee par chaque partie par aver-
tissement ecrit de trois mois. Une meme convention a ete
conclue le 31 juillet avec les chemins de fer d'Etat du
Eoyaume de Baviere, ä Munich.

15. Nous avons adopte le 23 avril un modele uniforme
de contrat pour la location d'emplacements ä proximite
de la voie, et le 14 juin nous avons donne aux Directions
d'arrondissement des instructions pour son introduction sur
l'ensemble du reseau des chemins de fer federaux.

16. Les spheres interessees nous ont demande ä plusieurs
reprises de nous charger de la denaturation ü la rosani-
line des farines pour le betail, qui est prescrite par l'ad-
ministration des douanes. Nous avons fait plusieurs essais,
mais au vu des resultats ohtenus, nous avons decide, le
23 avril, de refuser de nous charger de cette operation ä
cause des inconvenients qu'elle presente (la rosaniline se dis-
persant facilement en poussiere et possedant une grande
puissance colorante, les autres marchandises et les locaux
dans lesquels s'opere la denaturation, de meme que les vete-
ments du personnel, sont exposes h des deteriorations); en
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revanche, nous avons consenti ä bien plaire ä ce qu'aux
gares frontieres la denaturation des marchandises destinees
ä etre reexpediees, mais non des expeditions directes, soit
faite par les destinataires ou par leurs mandataires sur le
domaine du chemin de fer, mais liors des halles et des
entrepots, ä certaines conditions mettant l'administration ä
l'abri de tout risque. Or on a constate par la suite que ce
mode de faire presentait un inconvenient pour les negotiants,
par le fait qu'il empechait d'appliquer les taxes directes
aux expeditions effectuees d'ltalie en Suisse, alors que ces
taxes sont inferieures ä Celles des tarifs internes des chemins
de fer italiens applicables aux envois effectues, pour etre
reexpedies, aux stations de transit italo-suisse. Afin de
reinedier ä cet inconvenient, nous nous sommes entendus
avec la Direction generale des douanes et nous avons
provisoirement consenti le 8 octobre, ä titre d'essai, ä ce
que les farines qui arrivent d'ltalie par Luino et par Chiasso
ä destination des entrepots de Brunnen soient denaturees et
soumises aux operations douanieres ä ce dernier endroit. A
cet effet, ces envois sont expedies de Chiasso ou Luino ä

Brunnen, sous plomb de douane, accompagnes d'un acquit-
ä-caution. La denaturation et les formalites douanieres sont
operees par l'administration des entrepots, sous le contröle
du bureau de douane de Lucerne et contre paiement d'une
redevance convenable. Les tiers sont aussi autorises ä operer
la denaturation, mais seulement sous la surveillance et sous
la responsabilite de l'administration des entrepots.

17. Le 23 avril nous avons decide d'auforiser, a partir
du Ier mai, les voyageurs de IIIe classe ä utiliser, sans billets
de supplement, les wagons-restaurants des trains qui ont des
voitures de cette classe, pourvu qu'ils se conforment aux
prescriptions speciales arretees ä ce sujet. Nous y avons ete
amenes par de nombreuses requetes de la Societe suisse des
voyageurs de commerce et de societes de developpement et
par le fait, en outre, que le chemin de fer du Gothard,
qui devait passer ä la Confederation le Ier mai, avait deja
fait la meme concession precedemment, ainsi que les chemins
de fer voisins de l'Allemagne. Nous n'avons toutefois pas
pri,s cette mesure sans quelque apprehension, ä cause des
consequences qu'elle peut avoir pour l'important mouvement
des voyageurs en service international, aussi nous sommes-
nous reserve de la modifier ou de l'abroger en tout temps,
selon les experiences que nous aurons faites.
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18. Une conference a eu lieu ä Berne, le 17 avril, entre
le Departement des chemins de fer, un representant de la
Direction generale et des delegues des societes du personnel
au sujet des allocations de tout genre et des faveurs accor-
dees au personnel par des decisions de la Direction de l'am-
cienne compagnie du Gothard. L'entente s'etant faite sur la
plupart des points discutes, nous avons fait ä la Direction
du Ve arrondissement, le 5 mai, les communications neces-
saires en vue de son execution.

19. Du 5 au 11 mai a siege ä Berne la Commission
internationale chargee de fixer les conditions auxquelles doit
satisfaire un frein continu pour les trains de marchandises;
eile a ete convoquee par le Conseil federal, ä la suite du
desir exprime par la derniere Conference internationale pour
l'unite technique des chemins de fer, reunie en 1907. L'Alle-
magne, l'Autriche, la Hongrie, la Belgique, le Danemark, la
France, l'Italie, les Pays-Bas, la Suede et la Suisse s'y sont
fait representer par des delegues. La Commission a fixe les
conditions auxquelles doit repondre le frein en question et
arrete le programme des essais ä effectuer.

20. Par lettre du 17 mai, la Direction generale des
chemins de fer de l'Alsace-Lorraine, administration presidente
de la Commission permanente internationale chargee de tran-
cher les litiges et autres questions concernant l'echange de
materiel roulant opere conformement au reglement allemand-
italien pour l'usage reciproque du materiel, nous a informes
que la Direction generale des chemins de fer federaux avait
ete designee pour faire partie de cette commission en rem-
placement de l'administration du chemin de fer du Gothard
nationalise.

21. Aux dates des 2 et 19 juin, nous avons donne ä la
Direction du Ve arrondissement les instructions necessaires
en vue du remaniement des conditions de remuneration des
journaliers du Ve arrondissement.

22. La conference europeenne des horaires s'est reunie
les 9 et 10 juin ä Essen (Ruhr) pour l'etablissement de l'ho-
raire du service d'hiver 1909/10. Celle pour le service d'ete
1910 a siege ä Strasbourg les 8 et 9 decembre. Nous nous
sommes fait representer ä l'une et ä l'autre. Lors de la
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seconde, la Direction r. d'Elberfeld des chemins de fer prus-
siens a propose de ne reunir desormäis la conference qu'une
fois par an, au lieu de deux fois comme precedemment (une
fois pour l'horaire d'ete et l'autre pour celui d'hiver). Cette
proposition revet pour la Suisse une importance toute parti-
culiere, ä cause de sa connexite avec la question, deja maintes
fois debattue chez nous, de l'introduction d'un horaire annuel,
ä laquelle la double reunion annuelle de la conference
internationale et les changements ä l'horaire qui en sont la
consequence font notamment obstacle (v. rapport de gestion de
1908, p. 132, cli. 22). Nous nous somnies ranges ä cette
proposition, et la conference l'a adoptee dans sa partie essentielle.

II s'ensuit que dorenavant la conference europeenne
ne se reunira plus qu'une fois par an, pour la periode d'ho-
raire partant du Ier mai; il est toutefois entendu que des
conferences restreintes et speciales pourront avoir lieu lors-
que le besoin s'en fera sentir.

23. En application de l'art. 16 de l'ordonnance des 30 de-
cembre 1899/4 fevrier 1908 sur les mesures protectrices ä prendre

contre le cholera et la peste en ce qui concerne les entre-
prises de transport et le service des voyageurs, des bagages
et des marchandises, le Conseil federal a etabli, par arrete
du 9 juillet, la liste des gares, des stations postales et des
stations de bateaux ä vapeur auxquelles les voyageurs
Präsentant des symptömes de cholera ou de peste doivent etre
remis, en vue de leur traitement medical, a l'autorite sani-
taire communale. De ce fait, l'arrete du 16 janvier 1900 a
ete abroge. Par arrete du 20 juillet, le Conseil federal a en
outre designe les bureaux de douane par lesquels est exclu-
sivement autorisee l'entree des effets personnels ou effets
d'installation expedies par grande ou par petite vitesse ou
par messageries et provenant d'une circonscription declaree
contaminee par la peste. Ce second arrete a ete pris en
execution de l'art. 50 de l'ordonnance precitee, et il entraine
l'abrogation de celui du 19 janvier 1900.

24. Le 20 juillet nous avons transmis aux Directions d'ar-
rondissement, pour execution, le type de Convention, adopte
par l'Association suisse du materiel roulant, concernant le
delai de transbordement des wagons de marchandises et les
indemnites de retard aux stations de raccordement de lignes
ä ecartement different.
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25. L'application des nouvelles prescriptions sur le net-
toyage, le lavage et la disinfection des wagons et des bateaux
ayant servi au transport des animaux, edictees par le Conseil
federal le 22 mars 1907 et entrees en vigueur le Ier juin sui-
vant (v. rapport de gestion de 1907, p. 135, eh. 16), a donni
lieu k des inconvinients, notamment en ce qui concerne l'em-
ploi du «cresapol», seul disinfectant tolere; de nomhreuses
plaintes ont ete formulies ä cause de la persistance de l'odeur
dont etaient imprignis les wagons desinfectes, de l'altera-
tion des marchandises delicates (denrees alimentaires, etc.)
et des demandes d'indemnites qui en etaient la consequence.
Au vu de ces faits le Departement föderal de l'agriculture
a autorise le 21 juillet 1909, en en fixant la composition, l'em-
ploi de toutes les preparations rentrant dans les deux grou-
pes de disinfectants connus sous la denomination de «cre-
solum saponatum » (savon de cresol) et de «formaldehydum
saponatum » (savon de formaldehyde); les stations d'un meme
riseau doivent toutes utiliser le meme disinfectant. Apres
avoir fait divers essais nors avons choisi, au vu des risul-
tats obtenus, les disinfectants du groupe du « formaldehydum
saponatum ».

26. Par arretis des 19 et 21 aoüt le Conseil fidiral, fai-
sant application de l'art. 10 de la loi fidirale sur la durie
du travail dans l'exploitation des entreprises de transport
et de communications, du 19 dicembre 1902, a donni suite 4
une requete de l'Association de chemins de fer suisses et
autorisi les administrations k recourir, pendant la piriode
du Ier septembre au 15 novembre, le jour du Jeüne fidiral
excepti, aux memes mesures exceptionnelles que les annies
pricidentes pour leur permettre de faire face au trafic d'au-
tomne. Ce trafic s'est effectui normalement, sans qu'on ait
eu ä se plaindre d'une pinurie sensible de matiriel.

27. Afin d'accilirer les transports de ciriales de Gines
en Suisse, nous sommes convenus en septembre avec les
chemins de fer italiens de l'Etat de leur expidier a Genes,
chaque jour, 50 wagons couverts vides du pare de l'Association

Suisse du matiriel roulant, pendant la piriode ou le
trafic est le plus fort. En outre, 100 wagons ouverts des
chemins de fer fidiraux ont iti aminagis pour ces transports

et expidiis a Genes munis d'affiches spiciales. Ce
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trafic s'etant ralenti, les chemins de fer italiens de l'Etat
ont renonce, vers la fin de l'annee, ä l'appoint de wagons
eouverts que nous leur fournissions. En revanche, les 100

wagons ouverts dont nous venons de parier continueroiit ä
etre affectes a ce service jusqu'au 31 mars 1910, car ils ont
ete loues ferme jusqu'ä cette date par les chemins de fer
italiens.

28. Par arrete du Ier octobre 1909, le Cönseil federal a
modifie l'art. 22 de 1 'ordonnance reglementant le contrdle, ä
la frontiere, des viandes et des preparations de viande im-
portees en Suisse, du 29 janvier 1909, ordonnance prise en
execution de la loi federate sur le commerce des denrees
alimentaires; il y a ajoute une disposition aux termes de
laquelle la production d'un certificat d'origine n'est pas ne-
cessaire pour le controle veterinaire, ä la frontiere, des
boyaux sales et seches ä l'air. Ce meme arrete supprime
en outre le 2e alinea de l'article 26 de ladite ordonnance,
stipulant que l'importation de la volaille, du poisson, du gi-
bier, des crustaces, des mollusques, des grenouilles et des
tortues n'etait autorisee que par animaux entiers, abstraction

faite des preparations confectionnees avec la chair de
ces animaux.

29. Du 1er au 3 octobre ont eu lieu k Zurich (Schlieren)
les courses de ballons pour la coupe Gordpn-Bennett. Elles ont
amene une tres grande affluence de voyageurs, qui a
necessite de nombreux trains speciaux et diverses mesures
exceptionnelles. Le dimanche, 3 octobre, la gare de Zurich
a requ 231 trains, dont 160 reguliers et 71 trains speciaux,
transportant 66,800 voyageurs. Elle en a expedie 211, dont
141 reguliers et 70 speciaux, avec 81,600 voyageurs. Cela fait
un total de 442 trains (301 reguliers et 141 speciaux) et de
148,400 voyageurs. Le meme jour, le nombre des arrivees et
des departs s'est eleve approximativement, au total, ä 24,500
ä Schlieren et ä 57,000 k Altstetten. Malgre cet enorme trafic,
le Service s'est effectue sans accidents et sans perturbations
notables.

30. Nous avons conclu, en date des 8 octobre et 23 no-
vembre, une entente avec la Direction generale des chemins
de fer imperiaux d'Alsace-Lorraine, ä Strasbourg, au sujet
des secours reciproques en cas d'accident. Les chemins de

fer federaüx ont assume l'obligation de participer aux secours,



las

avec leur personnel et le wagon affecte ä cet usage qui se
trouve ä la gare de Bäle, lors des accidents qui se produisent
sur le parcours de Bäle ä St. Louis. II est entendu que sur
la section de Bäle ä St. Jean, c'est-ä-dire jusqu'ä la frontiere
germano-suisse, la gare de Bäle doit envoyer les secours im-
mediatement, sans nieme en etre requise; en revanche, lors-
que l'accident a lieu sur territoire allemand, eile ne doit le
faire qu'ä la demande du service competent des chemins de
fer d'Alsace-Lorraine. D'autre part, cette derniere administration

s'est engagee ä envoyer son train stationnant ä Mul-
house, avec le personnel necessaire, pour porter secours, ä
requisition du service competent des chemins de fer fede-
raux, lors d'accidents survenant ä la gare de Bäle ou sur
les parcours suisses situes au delä. Ces services sont gra-
tuits de part et d'autre.

31. Nous avons decide, en date du 12 octobre, que la
disposition du 4e alinea de l'art. 15 du reglement n° 3, qui
interdit 1'exploitation d'une auberge ä tout fonctionnaire ou
employe, ainsi qu'aux membres de sa famille vivant avec
lui, s'appliquait aussi aux debits de cafe et de boissons non-
alcooliques.

32. Des dispositions ont ete arretees ä la conference de
la Direction generale et des Directions d'arrondissement, le
25 octobre, au sujet des regies ä suivre lorsque des logements
d'une valeur superieure ä celle des anciens sont attribues ä
des employes. Elles completent l'instruction concernant la
valeur locative des logements de service (v. rapport de ges-
tion de 1903, p. 102, cb. 7).

33. Au vu des prescriptions de l'art. 11 du reglement
n° 25 concernant les salaires des ouvriers ä la journee (ä
l'exception des ouvriers des ateliers soumis ä la loi sur les
fabriques), du 23 avril 1903, et de l'art. 10 du reglement
n° 25 a sur les fabriques, de meme date, nous avons adopte,
le 5 novembre, les regies complementaires suivantes relative-
ment au paiement du salaire aux ouvriers en cas de service
militaire (v. ä ce sujet rapport de gestion de 1903, p. 105,

ch. 24):

a. les ouvriers astreints ä suivre les ~cours preparatoires
en vue des examens pedagogiques toucheront, comme
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roulant est tenue de fournir en permanence 500 wagons
affectes exelusivement ä ces transports. II existe en outre
une convention speciale entre la Direction prenommee des
chemins de fer prussiens et l'ancienne compagnie du Gotliard,
conclue en 1885, qui astreint cette derniere compagnie ä fournir

220 wagons servant exelusivement aux transports de
liouille expedies des mines de la Sarre a destination des
lignes du Gothard et au delä. Par suite de la creation de
l'Union allemande des chemins de fer d'Etat pour l'usage
du materiel roulant, ces deux conventions out ete denoncees
le 24 decembre, la premiere pour le 30 juin 1910 et la seconde
pour le 31 juillet 1912. Comme leur abrogation entrainerait
pour nous de graves inconvenients sous le rapport de l'uti-
lisation'du materiel et des frais de location de wagons que
nous aurions ä supporter, nous avons engage des negocia-
tions en vue de conclurc de nouvelles ententes au sujet de
la fourniture du materiel.

40. Le chemin de fer du Sensetal, qui etait exploite jus-
qu'au 31 decembre 1909 par le chemin de fer Berne-Neucliatel
(ligne directe), mais s'exploite lui-meme depuis le 1er janvier
1910, a ete admis, par decision du 29 decembre, comme membre
de 1'Association suisse du materiel roulant.

41. La nouvelle organisation du service veterinaire aux
gares frontieres des chemins de fer federaux ä Bale, prescrite
ä dater du l1'1' juillet 1907 par le Departement federal de
l'agriculture, a entraine pour le trafic de graves inconvenients

sous le rapport de la manutention des envois d'ani-
maux vivants, de viandes et de preparations de viande
destines ä l'importation en Suisse, lesquels ont provoque des
reclamations reiterees, en particulier de la part des maisons
bäloises d'expedition. Afin de parer au detournement du
trafic, nous avons prie les autorites föderales competenles
de prendre des mesures pour remedier ä la situation, mais
il n'a etc fait droit, jusqu'ici, que partiellenient a nos requetes.

42. Au cours de la periode du Ier decembre 1908 au 30

novembre 1909 les chemins de fer federaux (y compris
l'ancienne compagnie du Gothard) ont paye ä l'administration
des douanes suisses fr. 27,200 en chiffre rond a titre d'iw-
demnites pour des expeditions douanieres extraordinaires.

43. Comme les annees precedentes, nous avons alloue
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line subvention de fr. 10,000 pour 1910 ä la Commission Suisse
d'etudes pour I'exploitation electrique des chemins de fer.
La situation financiere le permettant, il n'a ete percu pour
1909 que la cotisation ordinaire de fr. 500. Ensuite de sa
nationalisation, le chemin de fer du Gothard a cesse d'etre
rnembre de la commission; celle-ci comprenait 22 membres
ä fin 1909. Les travaux prevus au programme n'ont pas pu
etre acheves pendant l'annee, parce qu'il a ete reconnu que
les donnees sur le service de la traction et les conditions
de l'exploitation electrique admises ä l'origine etaient exa-
gerees, attendu qu'elles necessitaient notamment de trop
grandes quantites d'energie. On a par consequent revise ces
donnees et conditions de maniere a reduire la somme d'energie

necessaire. A l'aide de ces bases revisees, les etudes ont
ete reprises en vue de l'elaboration de projets et de devis
pour des cas typiques determines de traction electrique (ligne
du Gothard et IIe arrondissement).

44. La Direction generale et les Directions d'arrondis-
seinent ont delivre en tout, en 1909, 357,801 permis de
circulation grafuiie d'une course aux fonctionnaires, employes et
ouvriers des chemins de fer federaux et ä des membres de
leurs families. Le nombre de ces permis avait ete en 1908 de
311,819. L'augmentation provient principalenient du passage
du personnel du Gothard ä la Confederation, qui s'est opere
le Ier mai 1909.

45. U y a eu, en 1909, trois conferences techniques de
I'Association de chemins de fer suisses, lesquelles ont discute
de nombreuses affaires se rapportant h Sexploitation et revise
divers reglements et prescriptions concernant ce service.

La dissolution de l'Association de eliemins de fer suisses,
decidee pour le 31 deeembre 1909, a rendu necessaire la con-
elusion de nouvelles ententes avee les autres administrations
de chemins de fer suisses au sujet des conferences techniques.
II a par consequent ete convenu, ä la conference du 3 deeembre,

que les affaires communes seraient desormais traitees
sei on la procedure prescrite aux chemins de fer federaux et
que les administrations qui faisaient autrefois partie de
l'Association seraient convoquees aux seances communes de la
Direction generale et des Directions d'arroiidisseinent, oii
leurs delegues seraient admis avec voix consultative. La
Direction generale servira, comme par le passe, d'interme-
diaire pour les affaires en question entre le Departement
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federal des postes et des chemius de fer et les administrations

qui faisaient partie de l'ancienne Association ; eile
pourvoira aussi a l'ödition des prescriptions et reglements
communs.

46. Par suite de la mise en vigucur, le 1er juillet 1908,
de la nouvelle ordonnance sur l'unite technique en matiere
de chemins de fer (v. rapport de gestion de 1908, p. 131, ch. 19),
la conference technique de l'Association de chemins de fer
suisses a revise les anciennes prescriptions conceruant la
construction, le conditionnement et le mode d'emploi des
voitures a voyageurs, fourgons ä bagages et. wagons ä liiar-
chandises admis ä l'echange dans le service direct suisse. Elle
en a publie une nouvelle edition, approuvee par le Departement

des chemins de fer, sous le titre «Prescriptions
techniques pour les wagons suisses et etrangers de tout genre
admis ü circuler sur le reseau des chemins de fer suisses
ä voie normale (T. W. V.) ». Oes prescriptions entreront en
vigueur le 1er avril 1910.

47. En depit du mauvais temps qui a sevi durant l'ete,
le mouvement des etrangers a etc assez fort cette annee. Les
touristes de la saison d'hiver et les amateurs de sport ont
de nouveau afflue en grand nomhre aux stations d'hiver,
bien que la neige n'ait pas presente partout les qualites
desirables ä cause de la temperature generalement douce qui
a regne pendant l'hiver. En fait de circonstances extraordi-
naires ayant necessite des mesures speciales dans le domaine
de Sexploitation, nous citerons la fete föderale de gymnas-
tique, ä Lausanne, la mobilisation et la dislocation des troupes

qui ont pris part aux manoeuvres d'automne (cours de
repetition), ainsi que les courses d'aerostation Gordon-Bennett,

ä Zurich, dont nous avons deja parle. La circulation
des trains s'est effectuee, d'une maniere generale, sans
perturbations notables, et les retards n'ont pas augmente en
regard de 1908. On peut done dire que le service des trains
a ete normal.

48. Les etudes entreprises en ce qui concerne I'execution
de l'art. 44 de la loi sur le rachat (ecoles de chemins de fer)
ne sont pas encore aehevees, de sorte que les postulats adop-
tes ä ce sujet par l'Assemblee föderale ne sont pas encore
liquides.
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b. Service de l'expgdition et des trains.

1. Les mesures d'economie que nous avions proposees ä
notre Conseil d'administration sous la forme de reduction
des trains faisant le service des voyageurs, dans notre
rapport du 10 novembre 1908 completant celui du 4 septembre
precedent (rapport de gestion de 1908, p. 134, ch. 27), ont ete
appliquees par Yhoraire d'ete, en vigueur du Ier mai au
30 septembre 1909, lequel comprend, pour la premiere fois,
les lignes de l'ancien chemin de fer du Gothard, constituant
actuellement le Ve arrondissement des C. F. F. L'horaire d'hi-
ver, valable du Ier octobre au 30 avril 1910, a realise encore
quelques autres reductions de trains.

La reduction, vis-ä-vis de 1908, des parcours kilometriques
effectues par les trains de voyageurs sur les arrondissements
I a IV atteint 559,724 kilometres-trains pour tonte l'annee
1909. Elle est de 831,607 kilometres-trains pour la periode
du Ier mai 1909 au 30 avril 1910 en regard de la meme periode
de 1908 ä 1909.

Les parcours effectues sur le Ve arrondissement s'elevent
au total ä 1,879,174 kilometres-trains du Ier mai au 31 de-
cembre 1909 et ä 2,788,979 kilometres-trains du 1er mai 1909

au 30 avril 1910.

2. La reduction des compositions de trains dont il est
question dans le rapport complementaire du 10 novembre 1908

rappele plus baut a ete operee dans la mesure du possible.
Nous avons en outre supprime, ä partir du Ier mai, la 7re
classe dans an certain nombre de trains, comme nous l'avions
dejä fait precedemment pour d'autres. II s'agit de trains
servant principalement au trafic local et dans lesquels la
Ire classe ne repond a aueun besoin, ainsi qu'il ressort de
la statistique des voyageurs.

3. Afin d'ameliorer le service des marchandi'ses par la
voie Romanshorn-Lindau, les chemins de fer federaux et
ceux de l'Etat de Baviere ont organise d'un commun accord,
sur cette voie, des courses directes pour wagons complets et
pour col is de detail de grande et de petite vitesse prove-
nant de Suisse, d'Italie et de France ä destination de la
Baviere et au delä, et vice versa. Ces courses, qui reduisent
notablement la duree des transports, s'effectuent depuis le
Ier octobre.
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c. Service des tälegraphes et des installations electriques.

1. Nous avons arrete, le 20 juillet, des dispositions com-
pletant les prescriptions de la Societe suisse des electriciens,
•du 13 decembre 1908, pour Vetablissement et l'entretien des
installations electriques interieures, eu vue de leur application

uniforme sur le reseau des chemins de fer federaux ä
partir du 1er octobre 1909.

2. Ensuite d'entente avee le Departement federal des
postes et des chemins de fer, des bureaux publics de
consignation des telegrammes out ete ouverts, dans le courant
de l'annee, aux gares et stations du Ior arrondissement de
Montreux, Nyon, Payerne, Viege, Villeneuve, Vallorbe, Ver-
nayaz, Romont, Sion et Loeche.

d. Service de la traction et des ateliers.

1. Nous avons fait, en 1909, les commandes suivantes de
materiel roulant:

A la Fabrique suisse de locomotives et de machines, ä
Winterthour:

par marche du 3 avril:
14 locomotives compound ä vapeur surchauffee, ä quatre cy-

lindres, avec tenders ä trois essieux, de la Serie A'Vs (type
renforce);

7 locomotives ä simple expansion et ä vapeur surchauffee,
avec tenders ä trois essieux, de la serie B3/«;

3 locomotives & simple expansion et ä vapeur surchauffee,
avec tenders ä trois essieux, de la serie C'h;

12 locomotives-tenders ä vapeur saturee, a simple expansion,
de la serie Es/3.

A la Societe industrielle suisse, a Neuhausen:

par marche du 15 janvier:
4 voitures ä quatre essieux pour le transport des malades,

de la serie DkM;

par marches du 1er avril:
10 voitures ä quatre essieux de la serie AB,Ü;
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5 voitures ä trois essieux de la serie B3, pour la ligne
du Brunig;

» » » » » » BC3";
» » » » » » C3;
» quatre » » » » C1;

» » » » F.

10
40
30
30 fourgons k deux

A la Fabrique suisse de wagons, S.A., ä Schlieren:
par marches du Ier avril:

10 voitures ä trois essieux de la serie B3Ü;
100 » » » » » » » C3;
10 wagons ä deux » »

5 » » » » »

K | pour la ligne du
M | Brunig.

Aux ateliers des C.F.F. ä Olten:
70 wagons couverts de la serie J2d.

Aux ateliers des C. F. F., a Coire:
30 wagons couverts de la serie J2d.

2. Nous avons fait, au cours de l'exercice, les commandes
suivantes d'objets pour l'equipement du materiel roulant:

2 chaudieres pour locomotives de la serie Eb2/« ä nos
ateliers d'Olten;

12,000 lampes ä incandescence pour l'eclairage des voitures,
des bateaux et des ateliers ä la Fabrique Suisse de
lampes ä incandescence, a Zoug, k la Fabrique de
lampes ä incandescence, S.A., ä Aarau, ä la Fabrique
de lampes ä incandescence Rigi, ä Goldau, et k la
Compagnie allemande pour la fabrication de lampes ä
gaz ä incandescence, k Berlin;

354 dynamos pour l'eclairage des trains aux maisons Brown,
Boveri & Cle, ä Baden, et Wuest, S.A., k Seebach
(Systeme Grob);

354 poulies pour ces dynamos k la maison Wanner & Cle,
k Horgen, et aux Ateliers de construction H. Bossart,
k Beiden;

4,400 m. de courroies de dynamos pour l'eclairage des trains
ä M. Th. de Bagosine, k Lausanne;

1,200 moities d'accouplements pour le chauffage ä vapeur aux
usines Oederlin & Ci0, a Baden, ä la maison Schaeffer
& Budenberg, ä Seebach, et ä nos ateliers de Bienne',
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34 reservoirs ä air principaux pour le frein Westinghouse
de locomotives neuves aux maisons Pintscli, ä Berlin,
et Riedinger, ä Augsbourg;

14 tachymetres, Systeme Hasler, ä la S. A. Hasler, ä Berne;
24 fumivores, Systeme C. F. P., ä nos ateliers d'Yverdon et

d'Olten;
24 verins ä chariot et
20 verins fixes destines ä l'equipement de locomotives

neuves, ä la maison Dickertmann freres, a Bielefeld;
169 lanternes pour locomotives aux maisons Mottaz, ä

Yverdon, Rsemi, ä Berne, et Lang-Bachmann, ä Zurich;
694 crochets de traction pour locomotives et wagons, et

1,824 tiges de tampon ä nos ateliers d'Olten;
829 essieux de locomotives et de wagons ä la S.A. Phenix,

ä Duisburg-Ruhrort, et aux usines de Gutehoffnung, ä
Oberhausen;

5,452 bandages pour locomotives et pour wagons ä la S. A.
Phenix, ä Duisburg-Ruhrort, et au Bochumer-Verein,
ä Bochum;

690 centres de roues ä la S. A. Phenix, ä Duisburg-Ruhrort;
108 corps de roues de locomotives, de tenders et de wagons

ä la S. A. Krupp, a Essen, et ä MM. Deflassieux freres,
ä Rive-de-Gier;

500 vis de tendeurs,
660 tendeurs ä vis complets,

50 crochets a fourche et
320 tampons complets, sans les ressorts, aux usines Hagen-

Grünthaler, ä Hagen;
742 faux tampons ä la Societe industrielle suisse, ä Neu¬

hausen, et a la maison C. Steinhaus & Cle, ä Kabel;
398 ressorts de suspension sans brides, au Bochumer-Verein,

ä Bochum;
5,570 ressorts en spirale a la S.A. Krupp, ä Essen;

382 brides de ressorts aux usines L. de Roll, ä Gerlafingen,
et ä la Societe industrielle suisse, a Neuhausen;

2,532 boites ä huile ä la S.A. Fischer, ä Schaffhouse, et ä
M. Emile Henricot, ä Court-St. Etienne (Belgique);

1,289 t. de sabots de frein ä M. E. Cretin, a Liestal, ä la fon-
derie L. de Roll, ä Ölten, ä MM. Weber freres, ä Uster,
et ä M. A. Saurer, ä Arbon.

3. Nous avons charge les ateliers de Zurich, en date
du 9 mars, d'installer l'eclairage electrique dans 20 fourgons
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attribues au IIIe arrondissement, installation prevue sous
n° 14 au budget de construction de 1909.

4. Le 20 juillet, nous avons decide de faire construire
deux des quatre locomotives compound ä vapeur surchauffee
de la serie C4/s, commandees par marche des 2/6 avril 1908,
selon le Systeme Stumpf, eomme locomotives d vapeur dites
ä courant continu.

5. Nous avons passe, le 10 septembre, un contrat avec
M. Theodore Langer, ingenieur a Vienne (Autriche), concer-
nant la redevance ä lui payer pour Futilisation de ses brevets
pour appareils fumivores pour locomotives.

6. Les deux express Lucerne-Milan-Lucerne, qui n'avaient
autrefois que des Ires classes, ayant aussi maintenant des
compartiments de IIe, nous avons decide, le 2 octobre, de
transformer en voitures mixtes de 7re et de IIe classe les
dix voitures de Ive classe, ä quatre essieux, de l'ancienne
compagnie du Gothard.

7. Nous avons donne les ordres, au cours de l'exercice,
pour le changement des marques de propriety et des numeros
sur le materiel roulant du chemin de fer du Gothard. Comme
une comptabilite speciale devait etre tenue en 1909 pour le
Ve arrondissement, cette operation ne se fera pas, jusqu'a
nouvel ordre, sur les wagons ä marchandises.

8. Nous avons procede, en application de l'article 7 du
reglement pour l'execution de la loi sur la nationalisation
des chemins de fer, k la repartition du nouveau materiel
roulant entre les arrondissements.

9. En date des 22 mars/7 avril, nous avons conclu avec
la Societe rhenane de vente de charbons et d'affretement,
societe k responsabilite limitee, ä Mülheim S/Ruhr, un marche
pour la fourniture d'une quantite annuelle de 500,000 tonnes
de houille et de briquettes de la Ruhr pour le chauffage des
locomotives, pendant la periode du Ier avril 1910 au 31 mars
1915. Par ce meine marche nous avons en outre commande
50,000 tonnes de briquettes fabriquees dans la mine, k livrer
en 1909 pour le Ve arrondissement.

10. Par marche des 29 mars/3 avril, nous avons fait k
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l'Office des houilleres du Nord et du Pas-de-Calais, ä Douai,
les commandes de briquettes de houille suivantes:

a. 10,000 tonnes par an ä livrer du 1er mai 1909 au 31 de¬
cembre 1911, soit au total 30,000 tonnes;

b. 20,000 tonnes par an ä livrer du 1er janvier 1912 au 31
decembre 1914, soit au total 60,000 tonnes.

11. Le 3 avril, nous avons passe avec la Societe anonyme
des charbonnages des Grand-Conty et Spinois, ä Gosselies
(Belgique), un marche pour la fourniture de 10,000 tonnes
de briquettes de houille par annee du 1er mai 1909 au 31
decembre 1914, ce qui fait un total de 60,000 tonnes.

12. Le 13 avril, nous avons conclu avec la Societe
anonyme des houilleres unies du bassin de Charlcroi, ä Gilly
(Belgique), un marche pour la fourniture de briquettes de
houille, savoir:

10,000 tonnes du 1er mai au 31 decembre 1909,

10,000 tonnes du 1er janvier au 31 decembre 1910, et
22,500 tonnes par annee du 1er janvier 1911 au 31 decembre

1914, soit 110,000 tonnes au total.

En raison des mauvaises experiences faites dans l'exploi-
tation (consommation anormale) nous avons denonce les 21

et 28 decembre, pour le 31 decembre 1909, les marches des
3 et 13 avril 1909 mentionnes aux chiffres 11 et 12 ci-dessus.

13. A la date des 2/4 septembre nous avons conclu avec
la Direction royale des mines, ä Sarrebruck, un marche pour
la fourniture annuelle, pendant la periode du lpr avril 1910

au 31 mars 1915, de 150,000 tonnes de houille de la Sarre pour
le chauffage des locomotives, ce qui represente un total de
750,000 tonnes.

14. Le 23 avril, nous avons notifle ä la maisou Bareiss,
Wieland <£ Cle, h Zurich, la declaration prevue ä l'art. 7 du
marche des 29 novembre/ler decembre 1906, obligeant ladite
maison ä fournir aussi, ä partir du 1er mai 1909, Yhuile pour
le graissage des locomotives du F° arrondissement, au prix
par kilometre fixe d'avance par le marche.

15. Usant de la faculte que nous donnait la disposition
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de l'art. 1er du marche conclu les 29 novernbre/ler decembre
1906 avec la maison Bareiss, Wieland & Cie pour la four-
niture des huiles necessaires au graissage des locomotives,
nous avons demande, le 30 novembre, que la validity dudit
marchö soit prolongee jusqu'au 31 decembre 1916, et nous
avons approuve le 21 deceinbre les dispositions necessaires
pour completer et modifier le marche original.

16. Malgre la penurie de travail qui s'est fait sentir
aux ateliers des C.F.F. au cours de l'exercice on a pu, en
abaissant peu k pen le nombre des ouvriers ä l'effectif
normal, se dispenser de reduire la duree du travail.

17. Le controle de la qualite des huiles pour le graissage
des locomotives a donne des resultats moyens suivants pour
les matieres livrees en 1909:
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18. Le contröle de la qualite du combustible pour
locomotives Iivre en 1909 a donn6 les resultats moyens suivants:

Tenenr

en taidre

Puissant«

calorifique

Hatiera
rolatiles

Combustible
Nombre

d'e-
preuves

Moyenne
en

poor-cent

Moyenne
en

calories
(combustible

s
ficht: ii
l'air)

Moyenne
en

piar-eeut
des

substances

combustibles

Houille de la Sarre des puits de:
Dudweiler
Altenwald
Sulzbach
Kcenig
Maybach
Brefeld

114
148
80
46
45
46

5,7
6,5

l'l
7,3
7,5

7539
7412
7327
7353
7485
7399

36,s
' 37,s

37,a
37,9
37,,
37,7

Somme et moyenne 479 6,8 7428 37,9

Houille de la Ruhr 228 11,0 7203 28,,

Briquettes de la Ruhr.
1 Marque Ji St, de Rheinau

„ H St, de Strasbourg
„ M St, de Mannheim
„ S + B, de Mannheim
„ H, de Mannheim

330
513
234
49

159

7,6
7,5
7.5
7,4
7.6

7648
7625
7649
7634
7637

19.7
22.8
20.5
20.6
21,8

1
Somme et moyenne 1285 7,6 7637 21,3

Briquettes fabriquees ä la mine:
Friedlicher Nachbar

1 Rosenblumendelle
Hagenbeck.

j Oberhausen
Reine Elisabeth

89
61
35
55
61

8,3
9,1
9,1
8,3
7,6

7677
7560
7575
7632
7712

20,5
18,4
21,0
19,9 I

20,0

Somme et moyenne 301 8,4 7640 19,9

Briquettes beiges de Gilly
„ Gosselies

66
42

8,3
8,3

7618
7605

17,4
16,8

Somme et moyenne 108 8,3 7613 17,3

Briquettes franpaises.
Mines d'Ostricourt

„ d'Aniche
„ d'Escarpelle
„ de Meurchin
„ de Noeux
„ de Lens
„ d'Anzin
„ de la Grand'Oombe

78
112
43
50
38
37
38

3

7,3
8.3
8,.
7,8
7,6
8,8
8,6
8.4

7715
7661
7678
7697
7715
7603
7626
7686

16,9 I

18,4
17.7
17,9
16.8
22,.
18,,
17,,

Somme et moyenne 399 8,0 7675 18,,
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Abstraction faite des p,-oduits dont nous avons parle
sous chiffres 11 et 12 ci-dessus, ees resultats moyens des con-
troles, ainsi que les experiences faites, penvent etre consi-
deres comme satisfaisants. II nous est eependant arrive de
devoir forniuler des reclamations au sujet de quelques livrai-
sons de combustibles de qualite defectueusc.

19. L'etat du materiel roulaut a fin 1909, compare ä celui
de fin 1908, est indique dans les tableaux statistiques joints
an rapport de gestion. L'accroissement de l'annee 1909 pro-
vient notamment du materiel de l'ancien G.B. Nous extrayons
des tableaux statistiques mentioniies ci-dessus les renseigne-
ments suivants:

A. Materiel pour les lignes ü voie normale.
I. Locomotives.

Serie

1909 1908

Total des locomotives Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

Total

des

essieux

Total des

1

locomotives
Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

essieux
j

A

i

253 j 659 1313 1972 198 494 1038 1532

B 317 921 1156 2077 300 870 1088 1958

0 119 379 359 738 118 365 338 703

D 172 569 363 932 97 303 213 516

E 317 843 203 1046 284 j 750 185 935

F 4 i 14 4 18 4; 14 4 18

Total 1182
j

3385 3398 6783 1001 1, 2796
ii

2866 5662
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IV. Wagons de service.

Designation.
1909 1908

S6rie S Ballastifcres 765 710
» X Wagons affecttis au transport de gaz 9 7
> X Wagons affectds au transport d'accu-

mulateurs 10 10
» X Wagons d'outillage (wagons de secours) 19 11
» X Echafaudages roulants pour l'entre-

tien de la voie 13 11
» X Grues roulantes 16 10
» X Wagons-tampons pour grues roulantes 15 10
» X Wagons affectös ä divers autres buts 72 49
» — Chasse-neige 54 43

Total 973 861

B. Materiel pour les lignes ä voie itroite.
I, Locomotives.

Serie

1909 1908

Total des locomotives Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

j
Total

des

essieux

Total des locomotives

M s
S 3
m 4)
09
CO oh a Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

esslenx

G s/» • 10 30 30 10 30 30

G 3/4 • • - • 2
1

6 2 8 2 6 2 8

HG «/«... 7 14 7 21 7 14 7 21

HG 3/s 14 42 — 42 11 33 — 33

Total S3 1 92 9 101 30 83 9 92
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IV. Wagons de servioe.

Designation.
1909 1908

Sörie S Ballastiferes 765 710
» X Wagons affectös au transport de gaz 9 7
» X Wagons affectds au transport d'accu-

mulateurs 10 10
» X Wagons d'outillage (wagons de secours) 19 11
> X Echafaudages roulants pour l'entre-

tien de la voie 13 11
» X Grues roulantes 16 10
» X Wagons-tampons pour grues roulantes 15 10
» X Wagons affectäs ä divers autres buts 72 49
» — Chasse-neige _54 43

Total 973 861

B. Matiriel your les Ugnes ä voie etroite.

I. Locomotives.

S6rie

1909 1908

Total des locomotives Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

j
Total

des

essieux

Total des loeomotives Essieux moteurs

Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

teuders

Total

des

essieux

G '/,... 10 1 30 30 10 30 30
G 3A 2 6 2 8 2 6 2 8

HG '/«•• 7 14 7 21 7 14 7 21

HG 3h 14 ' 42 — 42 11 33 — 33

Total CO3o 92 9 101 30 83 9 92
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III. Fourgons et wagons.

Serie
10O9 10O8

Wagons Essieux Capacile
de ebirgrmeot Wagons Essieux Cjparii*

de cbirgemeot

Nombre Xombre t. Nombre Nombre t.

F3

K
L.
M
M'
M6

13
60
20

27

4
5

39
120
40
54
12

20

104,,,

600,o

200,o

270.0

60,„
75,o

13

50
20

22

4
5

39

100

40
44
12

2 i

104,„
500,o

200,o

220,o

60,o

7\o
Total 129 285 l,309,o 114 255 1.159,o

Designation
Serie S Ballastieres

» — Chasse-neige

IV. Wagons de service.
1909 1908

6 6
1 1

Total

30. Les parcours lcilometriques des locomotives C. F. F.
et des locomotives etrangeres (y compris la voiture auto-
motrice) se repartiss'ent, d'apres les tableaux statistiques,
comme suit sur les divers arroudissements:

km

8,729,903
10,782,688
11,048,103
5,640,682
4,613,474

Ier arrondissement (non compris Vevey-Chexbres)
IIe »

ill0 »

lVe »
Ve » (de mai ä decembre)

Total des kilometres-locomotives sur les C F F en
1909

Total des kilometres-locomotives sur les OFF en
1908 (sans le V® arrondissement)

Augmentation en 1909 (6,84 °/0)
Diminution en 1909 (sans Ie Ve arrondissement)

ß °l>15 10 * '

40,814,850

38,167,387

2,647,463

1,966,011

Les parcours kilometriques, des locomotives (y compris
la voiture automotrice) de cliaque arrondissement sur les
lignes. des C. F. F. et sur les lignes etrangeres s'elevent aux
cliiffres suivants:
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km
Locomotives du Ier arrondissement 9,869,443

» » II« » 10,783,286
» » III® » 11,142,238
» » IVe » 5,620,261
» » Ve » (de mai ä decembre) 4,688,099

Total des kilomötres-locomotives de toutes les
locomotives des C P F en 1909 41,553,327

Total des kilometres-locomotives de toutes les
locomotives des C F P en 1908 (sans le V® arrondissement)

38,883,218

Augmentation en 19 09 7,00°/u) 2,720,109

Diminution en 1909 (sans le V® arrondissement)
4-0i\ 1,917,990

21. Uetat du materiel d'exploitation des C. F. F. sur le
lac de Constance etait le suivant ä la fin de l'annee 1909:

7 bateaux ä, vapeur & roues,
3 gabares.en fer,
2 bacs transporteurs en fer,
1 bac transporteur ä vapeur 1 en commun avec la
1 gabare en fer I Bavifere.

Les parcours effectues par les bateaux ä vapeur et les
bacs transporteurs a vapeur (ces derniers par moitie) sont:

en 1909: 156,416 km.
» 1908: 158,145 »

Parcours effectues par les gabares:
en 1909: 134,748 km.

» 1908: 128,344 »

Ateliers.

22. Outre l'entretien et le renouvellement du materiel
roulant des cbemins de fer federaux ainsi que des arnbu-
lants postaux, des wagons-lits et des wagons-restaurants de
la compagnie internationale des wagons-lits et de la com-
pagnie suisse des wagons-restaurants, les ateliers ont
execute de nombreux travaux pour le service d'entretien et de
construction des chemins de fer federaux, ainsi que des
reparations pour des chemins de fer secondaires et des
services publics. En outre, pour que les ateliers soient occupes
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d'une maniere reguliere, ils out ete charges, corume l'annee
precedente, de construire une partie du nouveau materiel
(wagons), dont ils ont livre pendant l'annee:

les ateliers d'Yverdon: 80 L4 N08 53021 ä 53100
» » d'Olten: 60 Ka » 33761 ä 33820
» » de Coire: 30 K2 » 33821 ä 33850

23. Nous donnons, dans le tableau qui suit, le nombre
des ouvriers d'ateliers proprement dits, leur repartition par
classe et le chiffre de leur salaire moyen par heure au
31 mars, date ä laquelle les Directions d'arrondissement doi-
vent fournir, conformement ä l'article 12 du reglement n° 15,
un etat des ouvriers et de leurs salaires:
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V. Departement des travaux.

a. Gen6ralit6s.

1. Xons avons reo)gauise le service de surveillance de
In roic an cours de rexerciee, et nous eroyons devoir domier
ci-apres quelques indications ä ce sujet.

Les compazines jjrivees avaient organise ce service de
dil'ferentes manieres. Les nnes chargeaient une meine
personne du service des rondes de surveillance et de eelui des
barrieres. Avec ce Systeme, les parcours ne pouvaient ctre
que tres courts, et I'on faisait faire aux gardes un grand
nombre de tournees pendant le jour, ü seule tin de les occu-
per. Dans d'autres administrations, ees services etaient se-
pares. Le service de gardiennagc des barrieres etait, autant
que possible, confie ;i des f'emmes. Celui des rondes de
surveillance etait confie, soit ;i des gardes speeiaux charges
d'un certain nombre de tournees par jour et de menus tra-
\'aux d'entretien ä faire au cours de ees tournees, soit ä

des homines d'equipe qui devaient inspector la voie en se
rendaut ä leurs ehantiers. Pour obtenir de l'uniformite dans
ce domaine, oil avait decide, apres la nationalisation, que
ees deux services seraient partout separes et. que les rondes
seraient faites par des agents speeiaux.

Dans l'intervalle, on avait tini, petit ä petit, par reconnoitre

un peu partout qu'il n'etait pas liccessaire que le
garde-voie inspectat frequemnient son parcoui-s, et que deux
ou trois rondes, dont l'une avant le premier train, suffisaient
en general. Les cliemins de fer franqais lie font plus inspecter
leurs lignes par des gardes speeiaux depuis des annees de ja,
et certains chemins de fer allemands ont diminue dans une
forte proportion le nombre des rondes de surveillance. Nous
avons par consequent resolu de simplifler aussi ce service
chez nous, el, dans ce but, de diminuer le nombre des rondes
journalieres. Cela nous a permis d'allonger les parcours et
de reduire le nombre des postes de garde-voie, et il en est
resulte une economie notable. Nous reproduisons ci-apres
les regies que nous avons arretees, d'accord avec le Departe-
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ment federal des ehemins de fer, pour la reorganisation du
service des garde-voie. En voici la teneur :

A. Eignes principales.

1. En regle generale les lignes principales doivent etre
parcourues trois fois par jour, c'est-A-dire par 24 heures.
La premiere tournee doit etre faite avant le passage du
premier train du matin. Les lignes qui se trouvent dans
des conditions favorables peuvent n'etre parcourues que
deux fois lorsque la premiere tournee se fait de jour.

2. Les tournces doivent etre phis nombreuses sur les

parcours exposes aux chutes de pierres, aux ruptures fre-
quentes de rails, etc.; elles pourront etre remplacees par
line surveillance permanente des endroits menaces.

3. Par le mauvais temps, en particulier pendant l'hiver,
le nombre des tournces devra etre augmente; on pourra aussi
reduire la longueur du parcours attribue A chaque garde.

4. Lorsque les circonstances le pcrmettent, les garde-voie
peuvent etre occupes an service des barrieres.

5. Les draisines peuvent etre utilisees pour la premiere
tournee sur les tromjons de ligne qui sont encore parcourus
deux autres fois de jour. On prevoira, dans ce cas, une
duree de parcours d'au moins 8 minutes par kilometre.

6. La distance A parcourir A pied par les gardes pendant
une journee ne doit pas etre superieure A 20 km. La
distance parconrne en draisine n'entre dans ce calcul que pour
la moitic de sa longueur effective.

7. La duree do parcours doit etre fixee A raison de 15
A 20 minutes par kilometre, selon le profil en long du t.ron-
con a parcourir. La duree prcscrite doit etre plus longue
pour les parcours A double voie et les tunnels quo pour les
parcours A simple voie ct ceux A ciel ouvert.

8. Pour eviter des tournces successives faites inutilement
A double, une fois dans un sens et une fois dans l'autre,
on prescrira, si possible, l'utilisation du train, soit pour
1'aller, soit pour le retour.

9. On donnera au garde suffisamment de temps pour
qu'il puisse accomplir de menus travaux d'entretien entre
deux tournees, on au cours d'une des tournces de la journee.

10. Lorsqu'une equipe d'ouvriers travaille sur le par-
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cours d'un garde, celui-ci doit travailler avec elle tant qu'il
n'est pas occupe a ses tournees ou au service des barrieres.

11. Le garde doit utiliser le temps qui, le dimanche, ne
peut etre passe ä de menus travaux d'entretien, ä faire des
tournees sur les parcours avoisinants ou ä desservir des
barrieres. Si e'est necessaire, on etablira dans ce but un tableau
de service special pour les dimanches et les jours feries.

B. Lignes seeondaires.

12. Les lignes seeondaires doivent etre parcourues au
moins une fois par jour. Une tournee doit en tout cas etre
faite avant le premier train, mais si eile est effectuee de
nuit, on doit prescrire une deuxieme tournee de jour pour
permettre un controle plus efficace. La duree du parcours
doit etre fixee a raison de 15 a 20 minutes par kilometre,
selon le profil en long du tronqon ä parcourir.

13. La distance totale ä parcourir ä pied par les gardes
pendant une journec ne doit pas etre superieure ä 20
kilometres.

14. La premiere tournee du matin peut etre faite en drai-
sine. Dans ce cas, il y a lieu de prescrire une seconde tournee

ä pied.
15. Les prescriptions contenues sous chiffres 2, 3 et 11

sont aussi applicables aux lignes seeondaires.

2. L'article 7 de la loi föderale sur la duree du Iravail,
du 19 decembre 1902, cree une difference cntre le personnel
des chcmins de fer principaux et celui (les lignes seeondaires.
Apres la 9e annee de service revolue ou la 33e annee d'age,
les premiers ont droit au conge ininterrompu de 8 jours en
sus des 52 jours de repos et, en outre, ä un jour de conge
supplementaire pour ckaque periode de trois annees de
service en plus, tandis que pour tous les autres fonctionnaires,
employes et ouvriers des entreprises de transport le nombre
de jours de conges, y compris le repos ininterrompu, ne doit
pas depasser 60, k partir de la 10e annee de service revolue.

En 1904, nous avions decide de ne pas faire de difference
sous ce rapport entre les lignes principales et les lignes
seeondaires. En vue de realiser des economies, nous avons
examine s'il n'y avait pas lieu d'annuler cette decision, tout
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an mollis en ce qui coneerne le personne] staiiounairc des
Iignes secondaires (chefs de districts, chefs d'equipe, gardc-
voie et garde-barriere, chefs do stations et eommis, aiguil-
leurs et ouvriers de stations). ]jo travail efi'ectue par le
personnel de ces lignes est tel qu'il justifierait la diniinution des
conges prevue par la loi. Xous avons toutefois reconnu que
la niise en pratique de celte niesure aurait rencontre des
diffieultes. Ou hien on aurait die ohlige de reduire l'emploi
du personne! pour le service des reniplaceinents, ou hien on
aurait eree des inegalites dans la maniere de traiter le
personnel. En outre, les economies realisees n'auraient pas etc
iniportantes. Nous avons par consequent renonce ä cette
modification.

3. Le Departement federal des chemins de for s'occupe
actnellement de la revision de Vordounance concernant le
calcul, 1'inspectiou el t'epreure des ponts el charpenies me-
talliques, du 19 aoiit 1892. Nous lui avons soumis les
propositions de 1'Assoeialion de chemins de fer suisses, sous la
forme d'un pro.jet de nouvelle ordonnance.

4. Donnant suite ä line requete du eomite central de la
Federation du personnel des entreprises suisses de transport,
tendant ;i l'anielioratioii des installations de bains et des

corps de parde du nouveau hätiment de service de la pare
de Romanslwrn, nous avons ordonne d'installer, en sus de
ce qui etait de.ja projete, deux cabines de douches et line
salle de bains, ainsi qn'nn garage pour velocipedes. Des
que ce hätiment sera terniine, le personnel aura done ä sa
disposition im lavaho ä 24 cuvettes, 3 sattes de bains et
deux cabines de douches, sans compter les installations de
bains du depot de locomotives et du chantier des bateaux.
En revanche, nous avons repousse la demande relative ii
raugmcntation, c'est-ä-dire ä l'agrandissement des corps de

garde dans le nouveau hätiment de service, en rappelant aux
petitionnaires que des installations seront faitcs an cours
de la deuxieme periode de construction.

5. Le meine eomite central nous a adresse une
reclamation au sujet de la reorpanisation du service de surveillance

de la voie dont nous avons parle au debut du present
chapitre; il pretend que les simplifications introduites com-
promettent la securite de l'exploitation et lesent des droits
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düment acquis par le personnel. Nous avons estime que cette
reclamation n'etait pas justifiee. Ailleurs aussi, la frequence
des rondes de surveillance a ete reconnue inutile et le nombre
de celles-ci a ete reduit sans que la securite de Sexploitation
en ait souffert. II est vrai qu'un certain nombre de garde-
voie, devenus disponibles ensuite de la suppression de leurs
postes, ont ete verses dans les equipes. Ccla etait inevitable,
mais comme pour le surplus leurs conditions d'engagement
sont restees les meines, il lie peut etre question de lesion
de droits acquis. Nous ne somnies pas entres en matierc sur
cette reclamation.

6. Les surveillavts des evclenchements nous ont demande
par l'entremise d'un avocat de Zurich de les traiter, en ela-
borant la nouvelle echelle sur les traitements, sur le meine
pied que les chefs de district de IP classe, taut sous le
rapport du rang qu'au point de vue du salaire. lis alleguent
A l'appui de leur demande que leur service est comparable
en importance et en responsabilite A celui des chefs de
district, mais cela est inexact. Tout en admettant que la
responsabilite des surveillants des enclenchements s'est accrue
en raison de l'augnientation des installations pour la securite

des trains, on reeonnaitra que le champ d'activite des
chefs de district est beaueoup plus etendu et que leur
responsabilite est d'autant plus grandc. II est par consequent
tres juste d'etablir une distinction entre ces agents quant a
leur rang et a leur salaire. Nous avons repondu dans ce
sens aux petitionnaires.

7. Le cornite central de la societe Suisse des aiguilleurs
et garde-voie nous a de nouveau presente une Serie de requetes
touchant les conditions d'engagement du personnel de
surveillance et tendant A ce que les remplaqants des aiguilleurs
soient exclusivemcnt recrutes parmi le personnel de manoeuvres,

it ce qu'il ne soit pas engage d'etrangers comme ou-
vriers au service de surveillance de la voie, A ce qu'une corne
d'appel speciale soil remise A chaquc garde, A ce que ehaque
poste de garde soit pourvu d'une gueritc cliauffable, A ce
qu'il soit distribue du sei pour l'enlcvemcnt de la neige obs-
truant les aiguilles, enfm A ce que le personnel de la lignc
soit avise telephoniquement de ehaque retard de train. Nous
avons repondu que nous lie pouvions pas nous engager par
une prescription A ne choisir les remplaqants des aiguilleurs
que parmi le personnel de manoeuvres, que l'engagement d'ou-
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vriers etrangers n'a lieu qu'exceptionnellement lorsque les
ouvriers indigenes font defaut, que chaque garde (homme
ou femrae) recevra une corne d'appel speciale ou bien qu'il
sera remis dans cliaque poste une corne d'appel ä double
embouchure, que le manque de place dans les gares em-
peche d'eriger une guerite speciale pour chaque poste, qu'il
sera distribue du sei partout 011 cela est necessaire, enün
que nous ne pouvions pas consentir a prescrire comme regie
invariable les avis telephoniques an personnel de la voie
pour cliaque retard de train, pour la raison qu'en cas de
retard le personnel charge de l'expedition des trains est deja
tres occupe et qu'il serait imprudent de lui imposer encore
cette obligation.

8. La section «La Jurassienne» de la Societe Suisse
des agents de la voie nous a demande de faire en sorte
que les agents de la voie du trongon Courrendlin-Sonceboz
puissent passer dans la premiere categorie de traitement. Les
requerants demandaient en merne temps une augmentation
de traitement plus forte pour les femmes garde-barrieres.
Nous avous repondu que la repartition du personnel par
categories avait principalement pour but d'etablir une diffe-
rence entre les agents sous le rapport du traitement, suivant
qu'ils sont domicilies dans les contrees ou la vie est plus ou
moins couteuse et que, pour ce motif, nous devious maintenir
en IIe categorie le personnel du tronqon de ligne en question,
oil les conditions d'existence sont cell es de la campagne. Au
surplus, nous avous fait observer que les augmentations pe-
riodiques de traitement des garde-barrieres avaient ete fixees
en 1906, et qu'on ne pouvait aller au delä des prescriptions
arretees ä cette epoque.

Cette section a renouvele sa demande concernant le clas-
sement du personnel de la voie dans la 11° categorie de
traitements, en l'etcndant aux agents do la ligne Courrendlin-
Delle. Nous avons maintenu notre decision et l'avons egale-
ment appliquee a ce dernier parcours.

9, UUnion ouvriere des entreprises suisses de transport
a formule dans une petition au Conseil d'administration
une serie de reclamations au sujet du service des ouvriers
de la voie. D'accord avec le Conseil d'administration, nous
avons fait savoir aux reclamants:

qu'il nous etait impossible, vu le manque de travail,
d'occuper les ouvriers de la voie pendant tout l'hiver;
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que le non-paiement de l'indemnite de renehcrissement
de la vie pour 1908 aux ouvriers de la voie qui n'etaient plus
en service le 23 decembre 1908 reposait sur un arrete du
Conseil federal;

qu'on n'avait pas licencie d'ouvriers indigenes pour
engager des ouvriers italiens;

que nous ne pouvions pas revenir sur la decision de
prolonger la duree du travail d'une demi-heure pendant les
mois d'hiver;

qu'il ne pouvait etre accorde des jours de repos retribues
qu'aux ouvriers de la voie ayant cffectue 285 jours de
travail;

que la reduction des conges en cas de maladie et d'acci-
dent etait une mesure arretee d'un commun accord avec
l'autoritc de surveillance, et

que l'emploi d'ouvriers de la voie pour le service des
remplacements ne pouvait pas etre etendu davantage.

10. La meme societe nous a en outre demande de remet-
tre des salopettes k tous les ouvriers de la voie occupes aux
travaux de superstructure. Comme nous n'avons pas
d'ouvriers de la voie oecupcs ä d'autres travaux, exception faite
d'un petit nombre d'ouvriers professionnels, il aurait fallu
delivrer une salopette ä cbaque homme, ce qui aurait occa-
sionne une forte depcnse. Nous ne sommes pas entres en
matiere sur cette requete, tant pour ce motif que parce que
la necessite d'une mesure de ce genre ne se faisait pas sentir.

11. Pour arreter les minima des differentes classes de
salaires, nous avons, en application de l'art. 3 du reglement
n° 25, reparti le reseau des chemins de fer federaux en trois
zones differentes, en tenant compte des conditions d'existence
locales; ces zones se repartissent comme suit:

a. les gares des grandes villes et les rayons limitrophes;
b. les gares et les stations des petites villes, ainsi que les

tron^ons de lignes des contrees oü la vie est. coüteuse et

c. toutes les stations et les trongons de lignes des contrees
oü les conditions d'existence sont plus faciles.

L'Union ouvriere des entreprises suisses de transport
nous a demande de faire passer le tron^on Rubigen-Kiesen
de la zone c dans la zone b et le troncon Wallisellen-Winter-
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thour de la zone b dans la zone a. Nous avons acquiesce a
sa demande en ce qui concerne le pareours Rubigen-Kiesen,
mais non quant au troncon Wallisellen-WintevthouT.

12. La menie association nous a adresse line reclamation
au sujet du licenciement d'ouvriers occupes au service de la
vote en gare de Bale. Nous avons repondu qu'apres des tra-
vaux de grande envergure tels que la transformation de la
gare de Bale la diminution de travail rendait inevitable une
reduction du nombre des cquipes d'ouvriers, et que, par
consequent, l'ordre de licencier un certain nombre d'ouvriers
occupes ä la gare de Bale n'avait rien d'extraordinairc. Nous
avons encore fait remarquer que si cette mesure avait atteint
certains ouvriers dits permanents, cela s'explique par le
fait que les travaux de la gare de Bale avaient dure plus
de dix ans et qu'on avait engage, pendant ce temps, plus
d'« ouvriers permanents » que lie l'auraient exige les besoins
ordinaires.

13. La Societe des ouvriers de chemins de fer, ä Berne,
s'est aussi plainte au chef du Departement federal des clie-
mins de fer de ce que des ouvriers de la section de Berne
aient ete congedies ä l'entree de l'hiver 1908. Invites par le
Departement ä nous prononcer ä ce sujet, nous avons
repondu que le licenciement des ouvriers dc la voic a l'entree
de l'hiver etait une mesure tout ä fait normale, et que s'il
avait donne lieu ä des plaintcs c'etait parce que, ces der-
nieres annees, certains ingenieurs de la voie s'etaient mis ä
garder trop d'ouvriers en service pendant l'hiver, a l'encontre
des interets de l'administration.

14. La Federation vaudoise des entrepreneurs nous a
demande de faire ouvrir les soumissions en presence de leurs
auteurs. Nous avons repousse cette requete pour les motifs
suivants:

a. Nos travaux ne sont pas mis au coneours pour ctre
adjuges au sournissionnaire qui fait l'offre la plus basse;
autant que faire so peut, il est remis aux interesses
un devis detaille, dans lequel ils doivent inscrire leurs
prix. On procede de cette inaniere alin dc permettre a
l'entrepreneur de se rendre un comptc exact des travaux
qu'on lui demande. Or il arrive frequemment quo les
soumissions renferment des errcurs dc calcul ou d'autres
inexactitudes. Les soumissions presentent rarement,
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lors de leur ouverture, une image fidele de 1'importance
de chacuiie d'elles par rapport aux autres. Pour avoir
une idee exaete de leur valeur, les offres doivent etre
tout d'abord verifiees, ee qui prend souvent plusieurs
jours lorsqu'il s'agit de travaux importants. L'ouverture
des soumissions en pi-esence des entrepreneurs ne serait
done d'aucune utilite.

b. L'administration du cliemin de fer ne peut pas toujours
adjuger les rravaux an soumissionnaire qui fait l'offre
la plus basse. Elle doit aussi tenir compte des aptitudes
personnelles et professionnelles de l'entrepreneur, notam-
ment lorsqu'jl s'agit de constructions ä etablir dans les
limites d'installations en exploitation. L'ouverture
publique des soumissions poun-ait done jeter du discredit
sur l'entrepreneur qui axirait fait l'offre la plus basse,
au cas oü cellc-ci ne serait pas prise en consideration.

•c. Si l'on ouvrait les soumissions en presence des inte-
resses, il s'ensuivrait qu'on serait oblige de permettre
ä ces derniers de prendre eonnaissance des offres apres
leur verification. Or 011 a constate, dans des administrations

oil il est d'usage de proceder de cette maniere,
qxxe des entrepreneurs reputes se plaignaient vivement
do ce que leurs offres, soigneusement etablies, pussent
eti-e consultees pax- tous les concurrents, meine par eeux
d'eiitre eux qui ne possedaienl pas les connaissances
süffisantes pour fixer des prix dument motives.

d. II est prescrit que les offres pour les adjudications de

travaux auxquelles procede noire administration par
voie de mise au concours doivent parvenir dans uu delai
determine, munics d'une suscription explicative. Ces
offres sent recueillies par le secretaire de la Direction,
qui, une fois le delai dc soumission ecoule, doit les trans-
niettre, sans les ouvrir, au chef de departement qu'elles
concernent, lequel les ouvre lui-nieme ou les fait ouvrir
en sa presence. Les offres qui parviennent apres 1'expi-
l-ation du delai de soumission lie sont en aucnn cas
pi'ises en consideration. Celle maniere dc proceder offre
snffisaminent de garanties contre les alius.

15. Cinq fabriques suisses de cables et de fils isoles nous
ont adresse une reclamation au sujet de commandea de fils
adjugees ä des maisons etrangeres et nous out demande de
•donner la preference aux fabriques suisses, meine quand leui-s
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pi'ix depassent de 20 % eeux de la concurrence ctrangere.
Nous nous soinmes declares d'accord de 1'avoriser autant
que possible l'industi'ie indigene, sans toutefois aller aussi
loin que le demandaicnt les petitionnaires.

16. Le comite d'organisation du tir federal qui aura lieu
a Berne en 1910 nous a soumis les plans des installations de
tir qui seront etablies pi-es de la station de signaux du Wiler-
feld et entre les lignes d'Olten et de Thoune. Nous lui avons
repondu que nous n'avions pas d'objections ;i foi-muler con-
tre remplacement clioisi, ä condition qu'il s'engageat ä prendre

toutes les mesui-es que nous demanderions pour assurer
la seeui-ite de l'exploitation. Nous nous sonmies reserve de
formulor nos conditions definitives apres l'examen des plans
par une commission d'experts, que nous avons composee
de M. le colonel Affoltei*, ä Zurich, M. le colonel Schiessle,
k Lausanne, et M. le lieutenant-colonel de Bonstetten, ä
Thoune. Apres un examen minutieux, cette commission de-
posa un l'apport disant qxie les travaux de securite projetes
etaient suffisants et lie demandaient qu'une legere modification

des installations destinees ä parer aux l-icoeliets. Nous
avons communique ces conclusions axx comite d'oi-ganisation.
Au surplus, celui-ci a assume toutes les responsabilites pour
les accidents qui pourraient se produire et a fourni pour
eela une caution.

17. Le 12 fevriei1, de grand matin, un incendie a com-
pletement detruit la partie centrale du batiment aux voya-
geurs de la gai-e de Geneve, coniprenant les salles d'attente,
les guichets des billets, le service des bagages el les bureaux
du service de l'expedition des trains. Le P. L. M., -proprie-
taire de la gare, a immediatement cree des installations
provisoii-es pour assui-er le service et entrepris ensuite la
reconstruction du batiment. Le dommage est ä la charge
de ladite eoinpagnie.

b. Travaux.

1. Le Conseil du Ier arrondissement a charge la Dii*ec-
tion d'arrondissenxent de poui'voir ä ce que 1'administration
fasse des demarches aupres du Conseil federal en vue d'une
prompte solution de la question de Vachevement du second
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tunnel du Simplon. Nous avons communique ce vocu au
Departement des chemins de fer.

2. Le Consei] d'Etat du canton de Vaud nous a pries
de preaviser sur uu projet de transfert en tunnel du tron-
Qon Montreux-Veytaux, emanant d'un comite d'initiative
constitue ä Montreux. A part quelques avantages insigni-
fiants, cette solution presenterait tant d'inconvenients serieux
que nous avons preavise negativement, meine pour le cas
oü les frais de construction, qui s'elcvcraient ä plusieurs
millions, nous seraient rembourses.

3. Nous avons conclu avec la Direction des cliemins de
fer veveysans une entente aux termes de laquelle cette com-
pagnie s'engage ä construire, ä Vevey, une voie etroite de
debord, afin de decharger une des voies utilisces par les
deux administrations. A titre de compensation, les cliemins
de fer federaux ont consenti une legere reduction sur la
redevanee annuelle pour la cojouissance de la gare de Vevey.

4. Nous avons autorise la Direction du Ipr arrondisse-
ment ä conclure des arrangements avec les autorites des
cantons et des communes interesses, au su.iet de la repartition

des frais occasionncs par le remplacement: a. d'un
passage ä niveau ä La Tour-de-Peilz par uu passage infe-
rieur pour route; b. d'un passage ä niveau a Oron par une
nouvelle route allant de la station d'Oron ä Promasens;
c. de cinq passages « niveau de la gare de Morges par deux
passages inferieurs pour routes et un pour pietons, et d. de
deux passages a niveau ä Serrieres par un passage inferieur
pour route et une passerelle. Nous avons en outre consenti
ä la construction d'une passerelle ä remplacement du
passage ä niveau de la route cantonale ä la station de Croy,
qui a ete supprime, ä condition que les interesses parti-
cipent equitablement aux frais.

5. Le preavis des autorites cantonales et communales
concernant notre projet <Yextension de la station de Payerne
contenait une serie de demandes, en partie d'une grande
portee, ayant trait ä des corrections de routes en rapport
avec le projet d'extensiou generale. Nous avons fait quelques
concessions et declare que nous ne pourrions domier suite
aux autres demandes que si la commune se cliai'geait d'une
part equitable des frais supplementaires. A cette occasion,
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nous avons modifie le plan des voies en portant la longueur
prevue des deux voies de depassement de 335 et 361 m. k
450 et 500 m.

6. Nous avons abandoune pour le moment le projet d'eta-
blissemeut de la double voie Neuehatel-St. Blaise, parce qu'il
a ete reconnu, au eours des etudes, qu'il n'etait pas possible
d'introduire la seconde voie venant de St. Blaise en gare
de Neueliätel avant d'avoir agrandi cette derniere. D'autre
part, le passage de la simple a la double voie ä la sortie
de la gare aurait necessite la creation d'une station k signaux
et les frais auraient ete faits en pure perte. Nous avons
par consequent invite la Direction d'arrondissement ä
preparer les plans de la double voie de St-Blaise au Landeron,
le cas echeant jusqu'ii Neuveville.

7. Le Conseil d'Etat du canton de Neueliätel nous a
soumis les plans du projet d'equipement electrique de la
ligne du Jura neuchdtelois k la gare de Neuchätel et de
Neucbätel au Vauseyon. Nous avons demande une serie de
modifications dont il sera tenu compte.

8. Le projet d'etablissement de la double voie Wilerfeld-
Giimligen a ete approuve le 30 decembre 1908 par le
Departement federal des chemins de fer. Les deuiandes de l'auto-
rite cantonale visant k la reduction des declivites des routes
eantonales passant au dessus ou au dessous de la voie entre
Wilerfeld et Ostermundigen, ainsi- qu'ä l'elargissement de la
nouvelle Dorfstrasse ä Ostermundigen, ont ete repoussees.
Par contre, le Departement nous a impose l'obligation de

reporter ä la lisiere du bois, conformemcnt ä la demande
de la commune de Muri, le trace de la nouvelle route de
Gümligen, destinee ä remplacer le passage ä niveau pres
du passage superieur du chemin de fer de Worb et de pro-
longer le Schermenweg, d'une largeur de 4 m„ de la route
de Bolligen jusqu'ä la nouvelle station, dans l'idee que les
communes interessees supporteraient la plus grande partie
de la depense. II a ete en outre pris acte des concessions
que nous avions dejä faites anterieurement au sujet des
corrections de routes. II n'cn resultera pas de frais supple-
mentaires notables pour notre administration.

9. Les societes de tir reunies de la villc de Berne nous
ont demande si nous avions l'intention de ereer une halte
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provisoire au Wilerfeld, pour certains trains, dans le cas
oti le tir federal de 1910 aurait lieu au Wankdorffeld. Nous
avons repondu negativement.

10. Le Conseil-executif du canton de Berne nous a in-
formes, le 10 aoüt 1909, que les corporations interessees ä
la transformation de la gare de Thoune n'etaient pas en
mesure de supporter leur quote-part aux frais supplemen-
taires qu'occasionnerait l'execution d'un projet conqu selon
leurs desirs, et qu'elles avaient par consequent decide de pour-
suivre la realisation d'un projet moins coüteux, prevoyant
la construction du batiment aux voyageurs entre la Frutig-
strasse et l'Aarefeldstrasse. Le Conseil-executif nous a de-
mande en meme temps de nous charger d'claborer un projet
avec devis. Nous lui avons repondu affirmativement.

11. Les communes de Bienne et de Madretscli ont fourni,
le 9 septembre 1909, leurs declarations touchant leur
participation aux frais de transformation de la gare de Bienne,
en particulier quant a la garantie, assumee par elles, des
sommes prevues an devis pour les expropriations. Des nego-
ciations sont encore en cours au sujet de la convention ä
conclure.

12. L'entreprise cbargee de dresser le projet d'un tram-
wag de Berne ä Zollikofen nous a fait soumettre par la direction

du IIe arrondissement un projet de raccordement de
Indite ligne d la station de Zollikofen. Nous lui avons fait
savoir par la meme entremise de quelle maniere devait, ä
notre avis, s'operer le raccordement.

13. Nous avons repondu negativement ä une demande
de la municipality de Zollikofen, transmise par la Direction
des chemins de fer du canton dc Berne, tendant ä la
suppression du passage ä niveau qui coupe la ligne Berne-Olten
au sud de la station.

14. Le Conseil-executif du canton de Berne nous a
communique une requete de l'entreprise du chemin de fer Herzo-
geubuchsee-Lyss, demandant de porter de 3,s ;i 4 m. la hauteur
libre du passage inferieur ä construire ft la station d'Her-
zogenbuchsee, au km. 66,073. Nous avons repondu que nous
etions prets ä faire droit ä cette requete, si les frais supple-
mentaires qui en resulteraient nous etaient rembourses.
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15. Lors de la presentation de notre pro jet d'agrandis-
sement de la station de Derendingen, le Conseil municipal
de cette localite, appuye par le gouvernement cantonal, avait
demande le transfert de la station au sud de la voie ferree.
D'apres nos calculs, ce transfert coüterait environ fr. 150,000
de plus que l'agrandissement sur remplacement aetuel. Le
bien-fonde des motifs invoques par la commune ä l'appui
de sa demande ne pouvait d'ailleurs pas etre admis. De plus,
ce transfert aurait sans nul doute souleve de nouvelles
oppositions. Le Departement federal des chemins de fer decida
par consequent, sur notre proposition, de repousser cette
demande.

16. Apres de longs pourparlers, nous nous sommes mis
d'accord avec la Direction generale des douanes au sujet, du
projet d'amenagement de locaux pour la visite douaniere des
marehandises importees et exportees, dans le bdtiment de
service G. V. de la gare de Bale, cdtd suisse.

17. A l'instar de ce que nous avions fait en 1908 pour
la Societe de l'asile des emigrants, nous avons decide de
mettre gratuitement et pour un temps limite ä la disposition
de la societe appelee « Opera di assistenza » — societe pour
la protection des emigrants italiens, qui se propose de cons-
truire ä Bale un asile pour les italiens emigrant periodi-
quement — une parcelle de terrain ä batir sise au sud de
la gare aux voyageurs.

18. Conformement ;i une decision du Conseil d'adminis-
tration, du 28 novembre 1908, nous avons demande au Departement

federal des chemins de fer de revenir sur sa decision
du 7 septenibre 1907 relative au projet d'extension de la
station d'Aarbourg, et d'abandonner les reserves qu'il avait
formulees, ä l'exception de celle touchant le transfert de
la voie de garage. Le Departement transmit notre demande
au Conseil d'Etat da canton d'Argovie, pour preavis. Celui-ei
protesta contre un retour au projet primitif, en se declarant
cependant d'accord de reduire ses pretentions au sujet de
la conformation des passages inferieurs. Une economic
sensible ne pouvant etre ainsi realisee, nous avons renonce, pour
le moment, ä operer la transformation complete de cette
station. Nous avons done soumis au Departement des
chemins de fer un projet ne prevoyant que les installations
absolument indispensables ä la reception de la double voie
du cöte de Zofingue.
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19. Le projet de la double voie Aarbourg-Sursee pre-
voyait un passage superieur pres de Brittnau. Les communes
interessees, appuyees par les gouvernements cantonaux d'Ar-
govie et de Lucerne, nous ont demande de renoncer ä cette
construction. Elles ont allegue que ce passage superieur,
avec ses acces assez rapides, constituerait une entrave ti la
circulation et que le trafic sur la route n'etait pas considerable

au point de ne pas permettre le maintien du passage
ä niveau. Bien qu'il soit desirable de le supprimer, pour la
securite de l'exploitation, nous avons cru devoir faire droit
ii cette demande, en ce sens que nous nous sommes bornes ä
faire l'acquisition des terrains necessaires, en decidant d'a-
journer l'execution du passage superieur. Le Departement
federal des chemins de fer a consenti ä cet ajournement.

20. Les communes de Beiden, Langnau, Pfaffnau, Bichen-
thal, Boggliswil et Wikon ont recouru au Conseil federal,
par deux requetes, contre la decision du Departement federal

des chemins de fer approuvant notre projet d'extension
de la station de Reiden. Le Departement nous a invites ä
nous prononcer sur ces requetes. Nous lui avons propose
de rejeter les demandes tendant ä la construction d'un nou-
veau bätiment aux voyageurs, au transfert de la halle aux
marchandises ä l'est de la ligne, ä la construction d'une troi-
sieme route d'acces ä la station, au prolongement du sentier
ä l'est, ä l'etablissement d'une voie de depassement et au
deplacement d'une maison de garde. Par contre, nous avons
propose d'admettre partiellement la demande de maintien
du passage ä niveau de la route Pfaffnau-Beiden en decidant
que le terrain necessaire au passage superieur devrait etre
achete des maintenant, mais que l'execution serait ajournee.
Le Conseil federal a tranche ces recours conformement ä

nos propositions.

21. Le Departement federal des chemins de fer nous a
transmis une requete du Conseil d'Etat du canton de Lucerne,
dans laquelle celui-ci lui demande de pourvoir ä ce que nous
installions de nouveaux quais de chargement au sud des
chantiers de bateau ä Lucerne, en prenant la majeure partie
des frais ä notre charge. Cette installation ayant le carac-
tere d'une voie de raccordement, nous ne pouvons legalement
etre contraints ä participer aux frais. Nous avons repondu
dans ce sens au Departement federal des chemins de fer,
tout en lui declarant que nous serions disposes ä faire des
concessions au moment de la fixation des redevances pour
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la mise en place et l'enlevement des wagons, si ces travaux
etaient executes par les interesses.

22. Nous avons repondu negativement ä une requete du
Conseil communal de Horw nous demandant de rendre le
tronfon Lucerne-Horw de la ligne du Brunig propre au
transport des wagons a ecartement normal, attendu que
l'etablissement de la voie normale au moyen d'un troisieme
rail, aussi bien que Finstallation de trues transbordeurs, en-
trainerait des frais hors de proportion avec l'importauce du
trafic des marcliandises de la station de Horw.

23. Le Departement federal des chemins de .fer nous a
declare k notre demande, le 19 janvier 1909, qu'en principe
il n'avait pas d'objections ä formulcr contre la suppression
du service des marchandises a la station de Zurich-Enge, k
l'occasion de la transformation de la ligne de la rive gauche
du lac de Zurich.

24. Le chemin de fer de la vallee de la Toess nous a
propose d'utiliser, pour la double voie k etablir sur le tron-
qon Winterthour-Grüze, les voies actuelles de la ligne de
St. Gall et du chemin de fer de la vallee de la Toess, au lieu
de poser une seconde voie neuve pour la ligne de St. Gall,
et d'affecter la double voie ainsi constituee ä l'entree de ses
trains en gare de Wiutertliour. Nous avons toutefois refuse
d'entrer en rnatiere sur cette proposition, parce que l'eco-
nomie qui en resulterait ne serait pas tres forte, et que la
marche lente des trains du chemin de fer de la vallee de la
Toess entraverait la circulation des trains de la ligne prin-
cipale.

25. En dressant le projet pour le transfert de la station
de Gossau et le raecordement du chemin de fer appenzellois,
nous avons reparti les travaux de la maniere suivante: la
voie etroite est mise ä la charge du chemin de fer appenzellois,

tandis que nous executons k nos frais tous les travaux
pour la voie noi'inale, le prolongement du passage souterrain
jusqu'au quai dudit chemin de fer, ainsi qu'un tron?on de

la route dormant acces ä ses installations. Le chemin dc fer
appenzellois aurait voulu que nous prissions encore i\ notre
charge d'autres parties de ses installations, mais nous l'avons
refuse, estimant que nous avions montre suffisamment de
bon vouloir en nous ehargeaut des travaux que nous venons
d'indiquer.
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26. U a ete conclu une convention additionnelle coinple-
taut celle du 11 oetobre 1906 passee entre le Departement
federal des postes et des chemins de fer, l'administration des
chemins de fer federaux, la ville de St. Gall, le chemin de fer
routier St. Gall-Speicher-Trogen et le chemin de fer routier
appenzellois au sujet du parachevement de la gare aux
voyageurs et de la construction d'un nouvel hotel des postes
ä St. Gall. Cette convention additionnelle precise les divers
changements apportes au projet primitif d'amenagement de
la place de la gare, par suite de la inise au concours des
projets de bätiinent aux voyageurs et d'hotel des postes.

27. La Direction du IVe arrondissement a conclu avec
le Conseil d'Etat et le Conseil communal de St. Gall une
Convention reglant les points litigieux encore en suspens qui
ont trait ä la suppression du passage superieur pour route
pres de l'ancien orphelinat de St. Gall et ä son remplacement
par un passage inferieur pour pietons, ainsi qu'au deplace-
ment de la Rosenbergstrasse plus au nord en vue de l'entree
en gare de St. Gall de la deuxieme voie venant de St. Fiden.
Nous avons ratifle cette convention.

28. Nous avons approuve un projet du chemin de fer
routier appenzellois pour l'etablissement de ses voies ä la
gare aux marchandises de St. Gall et pour la construction
d'une voie normale de transbordement; il est entendu que le
chemin de fer routier executera ses voies & ses frais, tandis
que les chemins de fer federaux se chargent d'etablir la voie
normale de transbordement pour leur propre compte. L'uti-
lisation des terrains appartenant aux C. F. F. fera l'objet
d'une Convention, qui sera passee lors du reglement des divers
points restes en suspens au sujet de la transformation de
la gare.

29. Un contrat a ete conclu avec la commune de Goldacb,
par lequel nous sommes tenus de construire, ä frais com-
muns, un passage inferieur pour route et un chemin parallele
pour remplacer deux passages ä niveau au lieu dit « Ochsengarten

», pres Goldach, sur la ligne de St. Gall ä Rorschach.

30. Le Conseil communal de Wattwil nous a demande
ä reiterees reprises de donner a la nouvelle halle aux
marchandises des dimensions plus grandes que ne le prevoyait
notre projet et d'y installer un bureau pour l'expedition des
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marckandises. Nous avons repousse cette demande, parce que
la halle suffit au trafic de cette station et que l'installation
d'un bureau d'expedition special entrainerait uue augmentation

de personnel.

31. Apres de laborieuses negociations avec les chemins
de fer badois de l'Etat, nous avons obtenu qu'ils amelio-
rent autant que possible l'acces de la Salle affectee k la
visite douaniere et de la salle d'attente des voyageurs pour
la Suisse, ä la gare de Constance. II a ete prevu, sur leur
proposition, d'installer un guiebet pour la vente des billets
ä destination de la Suisse dans la premiere de ces deux
salles. Nous avons en outre consenti k ce qu'ils construisent
un delta de voies pour tourner leurs locomotives, sur notre
terrain situe entre les lignes de Constance k Kreuzlingen
et de Constance ä Emmishofen, pres de la gare de Constance,
sous la reserve que cette installation füt enlevee ou modifiee
des que nous aurions besoin de ce terrain.

32. La compagnie du Gothard nous a transinis un projet
de jonction du chemin de fer Blasca-Acquarossa a la station
de Biasca, etabli par l'entreprise de ce chemin de fer. Nous
1'avons accepte sous la reserve qu'en cas d'application de
l'electricite k Sexploitation de la ligne, les plans detailles
des installations ä faire a la station soient soumis ä notre
approbation.

33. Le Departement des chemins de fer avait suggere
en 1906 k la Direction du Gothard l'idee d'installer au nord
du bätiment aux voyageurs de la gare de Bellinzone, pour
les besoins du service, un chemin qui relie la gare au
depot des locomotives sans traverser les voies. Sur ces entre-
faites, c'est-ä-dire en 1908, un fort groupe d'babitants du
village de Daro, situe derricre la gare, s'est adresse au Departement

des chemins de fer, avec l'appui de la Municipalite
de Bellinzone et du Conseil d'Etat du canton du Tessin,
pour lui demander de pourvoir en outre ä ce qu'un passage
public pour pietons füt etabli sous la voie au nord du
bätiment aux voyageurs. La compagnie du Gothard s'en remit
aux chemins de fer federaux du soin de resoudre ces
questions. Apres les avoir etudiees, nous avons repondu de la
maniere suivante au Departement des chemins de fer:

Nous avons tout d'abord declare que sa proposition de
1906 n'etait pas realisable, pour des raisons de service, car
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il ne serait pas possible d'eviter une traversee des voies,
meme s'il existait un passage souterrain conduisant au depot.
II n'est d'ailleurs pas certain, ajoutions-nous, qu'on ne soit
pas oblige de deplacer le depot lorsqu'on agrandira la gare.
II ne serait des lors pas reconimandable d'etablir actuelle-
ment le chemin propose.

En ce qui concerne la requete de 1908 des habitants de
Daro, nous avons repondu que nous etions disposes, sous
reserve de l'allocation du credit par les autorites competentes,
ä ouvrir pour les pietons un passage sous voie au nord du
bätiment aux voyageurs, pourvu que les interesses prissent
k leur charge la moitie des frais.

34. L'administration des chemins de fer italiens de l'Etat
nous a propose de remplacer par un pont de pierre k trois
arches, sur la ligne Bellinzone-Luino, le poni metallique de
la Dirinella, ruisseau formant frontiere entre la Suisse et
Vltalie. Nous nous sonnnes declares d'accord et avons con-
senti a prendre ä notre charge la moitie des frais.

35. A la deinande instante et rcpetee de la commune de
Boncourt, nous avons projete d'etablir une station k cet en-
droit, eu egard k la situation particuliere faite ä cette loca-
lite par la proximite de la frontiere. Nous avons toutefois
pose comme conditions qne la commune acquiere et nous
cede gratuitement 1c terrain necessaire, qu'elle consente ä
la suppression d'un chemin vicinal traversant l'emplacement
de la future station et satisfasse a ses frais aux pretentions
que les tiers pourront faire valoir de ce fait, qu'elle nous
fournisse gratuitement l'eau necessaire k la station en l'ame-
nant du reservoir communal, et qu'elle contribue enfln pour
fr. 40,000 aux frais de construction. Ces conditions ont ete
acceptees par la commune.

Ensuite d'une requete dc la commune, nous nous sommes
declares prets a transformer la halte de Villeret en une
station pour le service complet des marchandises, k condition

que la commune participe aux frais par une subvention

convenable. Elle s'est montree en principe d'accord de
fournir une subvention, mais comme eile ne dispose momen-
tanement pas des fonds necessaires, elle nous a fait savoir
qu'elle renouvellcrait ulterieurement sa requete.

Nous avons repousse des demandes analogues touchant
Yinstitution du service des marchandises ä la halte de Bres-
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sonnaz et l'etablissement de nouvelles stations ou kaltes ä
Conthey, entre Ardon et Sion, ä Frinvillier, entre Bienne et
Reuchenette, ä Buix, entre Delle et Grandgourt, ä Wangen-
brüggli, entre Bümpliz et Thcerisbaus, au Hirsi, entre Mei-
ringen et Brienzwiler, et ä Calprino, au sud de Lugano.

Les communes interessees nous ont demande d'installer
des haltes pour le service des voyageurs entre Giubiasco et
Rivera=Bironico et entre cette derniere station et Taverne,
simultanement avec les stations de croisement. Nous avons
toutefois refuse de prendre ees requetes en consideration,
attendu que nous n'avons pas l'intention de eonstruire ces
dernieres stations.

Nous avons enfin fait savoir au Conseil d'Etat du canton
de Schwyz que la situation financiere des cbemins de fer
federaux nous obligeait ä differer la construction d'une nou-
velle station ä Schlibelback.

36. Travaux executes.
a. Travaux executes sous la surveillance immediate

de la Direction generale.

1. Chemin de fer du Ricken.
Nombre des journees de travail:

du commencement des travaux ä lin 1908 1,419,817 journees
en 1909 47,275 »

Total ä ün 1909 1,467,092 journees
Dans notre rapport sur le dernier exereice, nous avons

fait remarquer qu'il etait necessaire de refectionner la ma-
connerie du tronqon du tunnel qui traverse les couches mar-
neuses entre les km. 3,2m et 3,mo ä partir de la tete nord,
parce qu'elle avait subi des deformations.

Une entente est intervcnue ä ce sujet avec l'entreprise,
dans le courant d'avril, apres de laborieux pourparlers.
Cette reconstmction n'a toutefois commence serieusement
que le 20 octobre, car la socictc anonyme des can-ieres suisses
de granit a livre les voussoirs avec une telle lenteur qu'il
etait a craindre quo les materiaux ne vinssent ä manquer et
que le travail füt entrave, si les livraisons n'arrivaient pas
regulierement. Les travaux ont ete menes energiquement
pendant les deux derniers mois de l'exerciee. La ligne Uznacli-
Wattwil pourra etre ouverte a l'exploitation le Ier octobre
1910, s'il ne surgit plus d'empechements inattendus.
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Le gaz grisouteux qui s'echappe daus la partie nord, par
les deux niches aux km. 4,38= et 4,ms, continue ä brüler sans
modification sensible.

La quantite d'eau qui s'ecoule par le portail sud s'eleve
en mqyenne ä 21,8 litres ä la seconde.

L'entreprise a demoli toutes ses installations.
12 accidents nous out ete annonces pendant l'exercice;

ils n'ont pas eu de suites facheuses. A fin 1909, le nombre
total des accidents s'elevait ä 2459, dont 16 suivis de deces.

Travaux ä del onverl. Les travaux de construction sont
termines, ä i'exception de quelques ouvrages de protection
dans la tranchee d'Oberkirch, oü des glissements se sont
produits. La voie ferree est posee sur tout le parcours
Uznach-Wattwil.

Les travaux d'extension de ia station d'Uznach sont ä
peu pres acheves; il ne reste plus qu'ä poser la marquise,
l'appareil de manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux
et la plaque tournante pour les locomotives.

La station de Kaltbrunn peut etre livree ä l'exploitatiom
Les travaux d'extension de la station de Wattwil tou-

chent ä leur fin. Les bätiments sont sous toit. II reste
encore ä poser la marquise, l'appareil de manoeuvre centrale
des aiguilles et des signaux, ainsi qu'ä effectucr quelques
travaux de parachevement.

2. Agravdissement du bätiment de service au Briickfeld,
ä Berne.

Le bätiment est acheve; les bureaux sont oecupes et le
decompte est clos.

b. Travaux executes sous la surveillance des Directions
d'arrondissement.

I" arrondissemrnl.

a. Travaux acheves:
Passage superieur pour la route cantonale ä Glarey,

pres de Sierre, et pout sur la Mandareehe ä la station de

Sierre; passage inferieur pour pietons pres d'Arnex;
passage infericur pour route ä proximite du canal oriental ä
Yverdon; passereile ä la station de Chietres; extension des
stations d'Oron, Aarberg, Serrieres et Vauderens; eour aux
marcbandises ä La Sarraz; deuxieme bätiment d'administra-

12
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tion ä Lausaune; agrandissement des aieliers de Fribourg;
nouveau bälimeni aux voyageurs au Day; corps de garde
pour coketiers ä Neueliätel; abri pour les bestiaux aux Vcr-
rieres; deux maisons d'cmployes ä Brigue; abris neufs sur
les quais exterieurs ;i Roche, Yvorne, St. Triphon et Bex;
deux maisons de gardes ä Perroy et entre Oron et Yaude-
rens; installations pour le lavage des wagons ä trente gares
et stations; grues de chargement ä Morges, Boniont, Villaz-
St.iPierre et Serrieres; pont-baseule de 40 tonnes a Sion;
appa.re.ils de manmuvre cent rale des aiguilles et des signaux
ä St. Tripbon, Bex et La Sarraz; plaque tournante de 18

metres ä Payerno; bloc-systeme entre Auvernicr et Vau-
seyon, entre Lausanne et Lutry et entre Lausanne et La
Conversion; alimentation d'eau de quatre maisons de gardes
et de la station d'Ardon.

b. Travaux en cours.
Gare de Ee?iens: Les quais et les marquises, les passages

sous vole aecedant aux quais et le passage public sous voie,
ainsi que l'installatioii pour le transbordemenl des bestiaux
sont termines, de mcme que les parties prineipales des voies.
II reste encore ä completer les apparcils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux.

Gare de Lausanne: Le batiment postal de transit et le
tunnel destines au service de la poste sont acheves; il en
est de meine du passage sous voie accedant ä la partie ouest
des quais. Les installations pour le nouveau depot out etc
mises en uruvre; le batiment de service de ee depot est sous
toit; la fosse ä piquer de 35 m. de longueur a etc livree ä

Sexploitation et les fondations de la plaque tournante de
20 m. de diametre pour les locomotives sont aclievees. Les
maconneries des remises, des fosses ii piquer interieures et
du gros chariot transbordeur sont en voie d'exeeution. Ne
sont pas encore commences la construction du batiment aux
voyageurs et du batiment de service et l'agrandisscmenl du
batiment du buffet, pour lesquels les plans definitifs sont
cependant termines, ainsi que le montage des marquises des
quais et l'etablissemcnt du passage supericur du chemin de
Villard.

Gare de Veve.ij: Les travaux sont termines, sauf la
reconstruction de l'ancien biitiinent aux voyageurs qu'on execute
aetucllemcnt.

Gare de St. Maurice: L'extension est bientot achevce. Le
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nouveau bätiment aux voyageurs, le bätiment de service
et le bätiiiienl pour le service postal et les W- C. seront ler-
mines sous peu.

Gare de Sioit: Le bätiment aux voyageurs, le nouveau
bullet et les W. C. sont aclioves. On travaille au redrcsse-
rnent du niveau de la voie entre les km. 91,.-,00 et 92,300, au
cbemin parallele au sud de la gare, ;i rassainissement des
installations de la gare et anx terrassements aux abords du
depot des sels.

Double voie St. Maurice-Martigny: La seeonde voie est
posee sur tout le parcours. Le trongon St. Mauriee-Vernayaz
a etc ouverl ä l'exploitation en double voie, el le service
sur le trongon Vernayaz-Martigny s'effectue sur la nouvellc
voie, pour pcrmettre la refeclion des ponts de l'ancienne.
II reste encore ä executer le transfert de la route cantonale
entre. le passage inferieur de Verolliez et le passage ü niveau
actuel pres du Bois uoir, ainsi que les acces au passage
superieur d'Evionnaz.

Double voie Vavderens-Siviriez. Le projet est approuve
par le Departement federal des cliemins de fer. La
reconstruction et le completement des inagonneries, comprenant
la construction de 30 nouvelles niches et d'un nouveau canal
d'ecoulement, ainsi que l'abaissement du radier du tunnel
de Vauderens, long de 921 in., sont termines.

L'exhaussement et la reconstruction du passage superieur
de Cliambesy, km. 56,-,is, le passage inferieur de Versoix,
km. 51,.,w, le passage inferieur d'Allanian, km. 21,350, ainsi
que la passerellc et le. passage inferieur pour pietons au
memo endroit, le passage superieur pour la route de Lusscry
pres de Penthallaz, km. 17,000, et le passage superieur au lieu
dit « Oclisen », km. 77,000, pres de Moral, sont en chantier
et en partie ä peu pres termines.

Les travaux d'agrandissement des stations de Villeneuve,
Aigle, Sierre, Cossonay, Yvonand et Travel's 011t etc entre-
pris.

7/° arrondissement.
a. Travaux acheves:

Voie de depassement et installations pour le service vete-
rinaire frontierc ä la gare de St. Jean, pres Bäle; bätiment
de service du depot des locomotives k la Nauenstrasse;
nouveau bätiment pour le service sanitaire; prolongement du
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quai G. V. des cliemins de fer d'Alsace-Lorraine ä la gare-
aux voyageurs de Bäle; couverture du quai G. V. et appareil
de distribution du gaz d'eclairage pour les voitures, cote
ouest de la gare aux voyageurs de Bäle E.L.B.; agrandis-
sement du bätiment de service, transfert et prolongement
de la halle aux marchandises et construction d'une passereile

et d'une marquise ä Lausen; exhaussement du bätiment
ä l'usage de bureaux et de magasins des ateliers d'Olten;
agrandissement du bätiment aux voyageurs et de la balle
aux marchandises et construction d'un bätiment de service
ä Sarnen; nouvelle Salle d'attente de IIe classe et agrandissement

de la halle aux marchandises ä Malters; extension des
stations de Signau, Perles, Reuchenette, Courtelary (saus
agrandissement du bätiment aux voyageurs) et Court; voie
d'evitement ä Longeau; travaux complementaires pour l'en-
tree ä la station de Mache du chemin de fer ä voie etroite
Maclie-Boujean; modification des voies ä Schcenbiihl; voie de
garage aux ateliers de Bienne; bätiment de service et remise
pour les charrcttes postales ä Lyss; extension des voies ä
Liesberg; plaque tournante de '20 111. pour les locomotives ä Dele-
mont; transformation et extension des locaux de service du
bätiment aux voyageurs de Porrentruy, agrandissement du
bätiment postal de transit audit lieu et pose d'une marquise
ä ce bätiment; deux nouvelles maisons de garde ä Dagmer-
sellen et entre Soleure et Liisslingcn; nouveaux appareils
de manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux ä Granges,
Longeau et Courtelary, et completement de celui de Sonce-
boz; grues de chargement ä Zwingen, Soyhieres et Court;
ponts ä bascule ä Langenthal et Liesberg; telephone entre
Vieux=Soleure et Bienne, Tavannes et Sorvilier, Bäle et
Münchenstein, Fluhmühle et Sentimatt; nouveaux signaux
avances et reinplaeement des disques par des semaphores
sur le parcours Bäle-Olten-Langenthal.

b. Travaux en cours.

Double voie Ruchfeld-Aesch. Les travaux seront termi-
nes sous peu entre Ruchfeld et Münchenstein; les terrasse-
ments pour la nouvelle entree en gare de Bäle ont ete
commences.

Double voie Aarbourg-Lucerne. Le parcours Zofmgue-
Sursee a ete livre ä l'exploitatiou cn double voie. De
nouveaux projets ont ete dresses et soumis aux autorites pour
l'extension de la station de Zofingue et pour l'entree de la
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'double voie a Aarbourg. Les travanx scront entrepris au
printemps 1910 sur le parcours Aarbourg-Zofingue.

Le projet de double voie entre Sursee et Rofhenbourg
est etabli.

Double voie Wilerfeld-Giimligen et nouvelle station
d'Ostermundigen. Les travanx ont etc adjuges, et l'entre-
prise a commence les travaux preliminaires.

Gare de Berne. Gare anx gros materiaux et gare de triage
ä Weiermannshaus, et depot de locomotives sur les terrains
Aebi. Les travaux ont fortement avance pendant l'annee.
La route de Morat est dcplacee et le canal du ruisseau dit
«Stadtbach» est termine. De nouveaux projets sont en voie
d'elaboration pour les installations destinees ä la formation
et au garage des trains de voyageurs k la Villette, pour
l'extension de la gare aux voyageurs et pour la transformation

des installations de la SchiUzenmatte.
Station de Montier. II reste encore ä installer l'appareil

de manoeuvre centrale des aiguilles et des signaux, les
marquises et la lumiere electrique.

La transformation de la halte de Zivingen en une station
complete est ä peu pres terminee.

Le passage superieur du Singerweg, ä Bale, et le passage
inferieur d'Hindelbanl: sont ä peu pres termines; il reste
encore ä faire quelques petits travaux de parachevement.

L'agrandissoment des stations de Malleray et de Recon-
vilier est en voie d'execution. II en est de meine du nouveau
bätiment devant abriter les locaux de service et des locaux
pour la poste a Delemont.

Ligne du lac de Brienz. Le projet et le devis general sont
etablis. Pour l'entree en gare d'Interlaken-Est, nous n'avous
encore soumis que des avant-projets aux ebemins de fer de
rOberlaud bernois.

IIB arrondissonent

a. Travaux aeheves.

Passage superieur pour route ä Erlenbach (Zurieb); pas-
serelle traversant la voie sur le parcours entre Altstetten et
Schlieren; passage inferieur pour la Ecemerstrasse k Baden;
remplacement d'un chemin vicinal entre Baden et Turgi par
un passage inferieur pour pietons; passage inferieur pour
pietons pres de la gare de Brugg, km. 31,im; passage
inferieur pour pietons au km. 47,95« et chemin parallele ä Hör-
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nussen; passages inferieurs pour pietons aux km. 70,»is et
71,424, pres de Rheinfelden; chemiii parallele pros de Rietheim
(ligne Zurzach-Koblenz) destine a remplacer un passage
niveau pour pietons; radier voüte de 56 m. dans le tunnel de
l'Albis; niurs de protection contre la cbute des pierres le
long de la ligne Weesen-Miilileborn; extension des stations
de Äugst, Koblenz, Biilaeb, Illnau, Schwerzonbach, Morgen,
Bubikon, Rotbkreuz, Sebinznaeb-les-bains et Siggentbal-
Wiirenlingen; voie de cbargement a Oberrieden; agrandisse-
menl de la cour aux niarcbandises ä Kilchberg pres Zurieb;
agrandissement de la cour de la station de Mühlehorn; pro-
longeinent de la voie de cbargement ;i Mels; chambre d'eau et,

grue bydraulique ä Niederweningen; assainissement de la
cave sous la balle des expeditions de niarcbandises ä la
gare principale de Zurieb; transformation des bureaux de la
douane dans le bätiment des expeditions de niarcbandises
ä Zurieb; agrandissement de la halle aux niarcbandises et
du quai ä Zürich-Letten; logement pour le chef de district
(ancien bätiment aux voyageurs de Mühlehorn) et prolon-
gement de la balle aux niarcbandises et du quai ä Seebach;
agrandissement de la balle aux niarcbandises ä Glattbrugg;
prolongement de la remise aux locomotives a Rapperswil;
transformation de l'ancien bätiment aux voyageurs de Wiilf-
liIlgen en une halle aux niarcbandises; agrandissement et
transformation du bätiment, aux voyageurs d'Aarau;
agrandissement de la balle aux niarcbandises ii Entfelden;
prolongement de la halle aux niarcbandises et du quai ä Lenz-
bourg; 7 nouvelles maisons de gardes; installation de la
lumiere electrique ä six stations; installations pour le lavage
des wagons ä seize stations; pouts a bascule ä dix stations;
appareils pour la manoeuvre centrale des aiguilles et rl,es

signaux ä Oerlikon, Sulz, Dsenikon et Dottikon-Dintikon;
extension du bloc-systeme ä Niederglatt; nouvelles lignes
felegraphiques Oerlikon-Seebacb, Olten-Zurieb, Zuricli-Win-
lertbour et Rapporswil-TTznaeh; lignes telepboniques entre
Cham et Lucerne et entre Neuliansen et Sehaffhouse; signaux
avances ;i treize stations el nouveaux signaux des aiguilles-
anglaises ä la gare de Zurich et ä sept stations.

b. Travaux en cours.

Nouveaux ateliers de Zurich. Les parties principales des
batiments sont terminees et l'atelier de reparation des
locomotives pourra etre livre ä 1'exploitation au printemps 1610.

La toiture inetallique de l'atelier de peintnre et de revision
des voitures est en construction.
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Los travaux d'agrandissemcnt des stations de Cham,
Diihendorf, Tcess et Schwanden, la constrnction de la station
de croisenient servant de halte ;i Bollingen, entre Eapperswil
et Schmerikon, la construction d'une maison d'hahitation
pour fonctionnaires ä Sililbrugg, la construction de voies
d'evitement et de voies de depassement, etc., sc poursuivent
liorinalement.

IV" <trrotidissemcnt.

a. Travaux acheves.

Passage inferieur pour route au lieu dit Ahorn, km.
82,5i«, entre St. Gall et Brüggen ; passages inferieurs pour
pietons ä Arhon et Amriswil; passage superieür pour route
au km. 34.54S ä Attikon; prolongement des voies de croisenient

ä Thalhei.m, Ermatingen et Altnau; nouvellcs voies de
depassement ;t Eschlikon et de croisenient ä Lütisburg; extension

des voies n Güttingen; nouveau chariot transhordeur
aux ateliers de reparation de Romanshorn; voie et com* de
ehargement pour le nouveau quai ;i petrole, ä St.Gall; chariot
transhordeur clectrique et bätiment pour transformateurs
aux ateliers de Coire; nouvelles marquises des batiments
aux voyageurs d'Egnach et de Brüggen; nouveau quai aux
voyageurs ;i Islikon; nouveau quai aux voyageurs et.

prolongement de la marquise ä Frauenfeld; quai de la halle
dite de Schalfhouse, pour la visite sanitaire du hetail en
transit, a Romanshorn; quai de ehargement ä Bisehofszell;
agrandissement de la halle aux marcliandises et du quai ä
Miinsterlingen; maisons d'hahitation pour fonctionnaires et
quai pour le hetail d'importation (avec installation pour le
lavage des wagons) ä Landquart; installation de la lumiere
clectrique n huit stations; installations pour le lavage des

wagons et. fosses ä furnier a Stammheim, Kreuzlingen et
Landquart; pont-bascule a Güttingen; appareils de manoeuvre

centrale des aiguilles et des signaux a Egnach, Liitis-
bourg, Eschlikon, Mammern et Ermatingen et completement
des installations de Rorschach, Amriswil et Etzwilen.

b. Travaux en cours.

Gare de Winterthour. Passage inferieur pour la Zür-
cherstrasse. La correction de l'Eulach, qui doit etre effeetuee
avant la mise en cliantier du passage inferieur, est en voie
d'execution.

Gare de St. Gall. La plus gründe partie des travaux ont
encore dü eti-e suspendus cette annee, parcc que les nego-
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ciations relatives ä l'amenagement fie la place de la gare
et aux projets des bätiments aux voyageurs et d'adniinistra-
tion n'ont abouti qu'au commencement de 1910. La construction

des voies de manoeuvre ä l'ouest de la gare est passa-
blement avancee.

Gare de Romanshorn. Le bätimcnt de service est sous
toit et la voie de la station de chargement est terminee.
La canalisation dans la cour pres de la remise aux locomotives

et de la plaque tournante est aclievee, et l'on a
commence le remplissagc au moyen des materiaux provenant de
Rorschach. Les fondations de la nouvelle plaque tournante
de 20 metres et l'elargissement du pont sur la Salmsaelier-
Aa sont en voie d'execution.

Station de Riithi. Le reinplissage en vue de 1'extension
est ä peu pres termine; les fondations du nouveau batiment
aux voyageurs et de la lialle aux marcbandises sont com-
mencees.

Station de Rheineck. L'abaissement, et l'empierrement de
la cour de la station sont termines. Les murs du nouveau
bätiment aux voyageurs sont construits .iusqu'au niveau des
soubassements.

Station de Lichtensteig. Les voies sont posees. Le gros
reuvre du nouveau batiinent aux voyageurs et flu batiment
de service est acheve.

Double voie Winlcrlhour-Sle. Marguerite.
a. Troncon St. Gall-St. Fidcn. La galerie de base du tunnel

ä double voie de 1473 m. tie longueur avail atteint 940 m.
ä fin decembre 1909. Configuration du terrain : marne seche.

Depuis la mi-novembre, la Steinach coule dans son
nouveau lit, h St. Fiden, sur tout le parcours corrige, ce qui
pennet de poursuivre sans encombre les travaux de reinplissage

ä la station. Les eulees du pont superieur, ä 1'est,
sont en construction.

b. Tronqon Winterthour-Wil. Les travaux n'ont pas
encore cte entrepris, parce que les nombreuses demandes qui
out etc formulees au sujet du deplacement des routes et
des chemins n'ont pas encore pu etre liquidecs definitivement
et que l'approbation des plans par le Departement federal
n'a des lors pas encore pu avoir lieu.
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Vc arrondissement.

a. Travaux acheves.
Renforccinent du pout de l'lnscliireuss; passage inferieur

pour le chemin de fer du Val Blenio, au km. 131,100, en amout
de la station de Biasea; remplacement de constructions nie-
talliqucs avec poutres k ame pleine par un tablier en rails
noyes dans le beton, entre Cadenazzo et Locarno; passage
inferieur destine k remplacer un passage a niveau entre
Ranzo-Gera et Dirinella; extension dc la cour aux marchan-
dises, reveteincnt eil bois de la balle et prolongement du
quai de chargement k Gceschenen; niagasin et atelier pour
le surveillant des enclencliements, ä Airolo; agrandissenient
de buit maisons de gardes; installation de l'eclairage electri-
que k Iimnensee; grue de chargement ä Osogna; seconde
ligne telegrapliique de Gceschenen k Airolo.

Double voie Giubiaseo-Chiasso. Le projet de la double
voie entre Meudrisio et Chiasso est termine. Les plans des
expropriations ont ete deposes dans les communes. Les etudes
sont en cours pour le troncou Lugano-Mendrisio.

c. Entretien de la voie.

Panui les travaux d'eutretien de quelque importance
nous citerons:

I''T arrondissemeni: Continuation, ä l'intcrieur du tunnel
de Jougne, des travaux de reconstruction commences eil 1908

(ä tin decembre, il avait ete reconstruit 214 m. de voiites et
de piedroits) et refection de maconnerie entre Les Hopitaux
et Frambourg, pour le compte du P.L. M.; travaux de
consolidation en amont dc La Conversion, necessites par l'ebou-
leinent survenu le 12 juillct 1909; assainissement de la tran-
eliee de Chambesy; reconstruction de murs de soutencinent
et de revetenient entre Lausanne et Vevey; refection du
canal d'ecoulement dans le tunnel de Schmitten.

ID arrondissement: Construction de passerelles provisoi-
res en bois k la gare aux voyageurs de Bäle, ä Liestal, ä la
«Mittlere Strasse» et A 1'« Alhnciidstrasse » ä Thoune;
reparation et renforcement du pont franchissant la rue St.
Jacques ä Bale; remplaeenient et reparation de 14 et de 22 che-
niinees dans les remises aux locomotives du depot T de la
gare d'Oltcn; construction de deux eperons dans la petite
Emilie, ä son embouchure dans la Reuss, pres d'Ennnen-
briicke; ti'avaux de defense le long de la rive droite de cette
•meme riviere, km. 66,mm, entre Schiipflieim et Entlebucli.
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III" arrondissement: Refection de ia voüte et. des pie-
droits du tunnel de l'Albis; murs de soutenenient sous les
parties de piedroits en roc qui se desagregerent dans ies
tunnels de Glattwand et de Staudenhorn, et purge complete
des rochers desagreges le long du lae de Wallenstadt; etan-
chement du «Stadtbach», au-dessus du tunnel d'Aarau;
reconstruction des parties disloquees du mur en aile du pont
situe au km. 43,uuu, entre Effingeil et Hornussen; transi'ert a

Oherglatt de la passerelle supprimee ä Oerlikon.
IV'' arrondissement: Travaux de protection <les rives de

la Thour ä Teilen pres de Sittertlial, dans lc ravin de la Stein-
ach et le long de la ligne de la vallee du Rhin; refection
et transformation partielle des ponts de bois au km. 22,oa

entre Ossingen et Stammheim et sur la Steinach pres de
Brumenau-Mcerschwil, ainsi que du pont du cliemin qui
coupe la voie au km. 129,1 (Elgg-Rmterscben); refection des
magonneries du pont voüte pres de Biitschwil; renouvelle-
ment de la peinture des parties metalliques de tous les ponts
des lignes Oberwinterthour-Etzwileu-Singen, Schaffhouse-
Stein s/R. et Winterthour-Islilcon; dragagc du port de
Romanshorn.

T/c arrondissement: Reboisement et nottoyage des flaues
du Rigi et du Rossberg, des forets du cliemin de fer entre
Amsteg et Gurtnellen; meine operation sur les versants entre
Airolo et Ambri-Piotta et au San Salvatore; refection de
murs de protection entre Sisikon et Eliiclen, ainsi qu'entre
Airolo et Rodi-Fiesso; consolidation des murs de soutenenient

entre Amsteg et Gurtnellen; retablissement du remblai
entre Cadenazzo et Reazzino, qui s'etait affaisse pendant les
hautes eaux du printemps dernier.

Refection de voie.
Ont ete rdfectionnes:

railres coorants
de roie

en materiel nouveau type G. F. F pour lignes princi-
pales 93,644

en matdriel nouveau type C. F. F. V pour lignes secondares

7,530
en matdriel type G. B 6,669
sur territoire frangais, en materiel type P. L. M 2,826
en materiel ancien type S. E. II., mi-valeur 17,350
renouvellement des rails seulement, anciens types 4,212

» » traverses seulement 12,612
renforcement de voies par Paugmentation du nombre

des traverses 45,756
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remplacement de branchements par des branchements Mi««

nouveaux types 161
remplacement de branchements par des branchements

d'anciens types 88
La longueur totale des voies h entretenir, trongonVevey- ««rant«

Chexbres eompris (7850m.), se chiffrait il fin i909 h 4,836,657
dont 36,088 m. sur territoire frangais, appartenant au

P. L. M.; il reste done pour notre reseau, deduction
faite des 8,790 m. de voie loues au E. L. B. entre Bale
et la frontiere 4,792,719

Les rails d'acier (branchements et croisements non eompris)

ont une longueur totale de 4,309,804
Les rails de fer (branchements et croisements non eompris)

ont une longueur totale de 319,705
Longueur totale des branchements et croisements sur

le rdseau O. F. F 163,210
Les rails d'acier des nouveaux profils C. F. F. sont posds

sur une longueur de 1,097,714
Les rails d'acier des profils O. B. sont posds sur une

longueur de 484,365
Longueur des voies avec traverses metalliques 3,075,906

» » » » »de bois 1,713,500
» » „ » » avec supports spd-

ciaux 3,313

Nombre des rails cassds 221
dont: rails de fer 12

rails d'acier 209
rails de moins de 36 kg 110

» » 36 ä 42 kg. 91
» »42 kg. et plus 20

d. Travaux preliminaires pour la traction electrique.

1. Le Conseil federal nous a charges, par arrete du 30

mars 1908, dc poursuivre les demarches en vuc do l'acqui-
sition des concessions pour les forces motrices de VEtzel.
Nous avons minutieusement examine cette affaire au triple
point de vue juridique, technique et financier et somnies
entrcs en pourparlers avec les Ateliers de construction d'Oer-
likon, proprietaires des concessions schwyzoises. Ces
pourparlers ont abouti ä une convention, selon laquelle les C. F. F.
s'engagent ä verser fr. 400,000 aux Ateliers d'Oerlikon en
cchange de la concession, des plans et du dossier relatif au
projet de l'usine electrique de l'Etzel, ainsi que de la renon-
ciation aux concessions octroyees par les districts d'Einsie-
deln et de Hcefe.

2. Les Ateliers d'Oerlikon ont assure jusqu'au 3 juillet
1909, contre paiement d'une indemnite plus elevee, le service
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de la traction electrigue snr la ligne Seebach-Wettingen,
qui avait ete suspendu du 15 janvier au 17 mars 1909 ä cause
de reparations.

Nous avons dejä dit dans notre precedent rapport que
les Ateliers d'Oerlikon nous avaient offert les installations
et les locomotives utilisees pour les essais de traction
electrigue snr le parcours Seebach-Wettingen. L'achat de ces
installations n'aurait etc justifie que si nous avions voulu
poursuivre les essais ou continuer ;i exploiter regulierement
ce troncon ä 1'electricite. Or la ligne Seebach-Wettingen ne
se pretait pas ä des essais avec des trains lourds, ni ä des
experiences de vitesse, et ce n'est qu'au prix de depenses
tres elevees qu'on aurait pu la transformer. En outre,
Sexploitation reguliere ä 1'electricite d'un troncon aussi court
et d'un aussi faible trafic que la ligne de Seebach ä
Wettingen reviendrait beaueoup trop eher. Nous avons du, par
consequent, decliner l'offre des Ateliers d'Oerlikon. Pin
revanche, nous avons partieipe par une subvention volontaire
aux deficits qui lui ont ete occasionnes par les essais.

Les installations ont ete demontees sur le parcours de
Wettingen h Regensdorf.

3. Le Departement federal de l'interieur nous a trans-
mis, pour y donner suite, le contrat de concession des forces
motrices de la haute Leventine, passe les 2/6 mars 1909 entre
le Conseil d'Etat du canton du Tessin ct la compagnic du
Gotliard, ct ratilie par le Conseil federal le 15 du meine mois.

4. Les maisons Brown, Boveri & Ciu et « Motor » ä Baden,
les Ateliers de construction d'Oerlikon et MM. Locher & Cie,
ä Zurich, nous ont demande de leur confier, ä des conditions
a debattre, l'elaboration des projets d'utilisation des forces
hydrauliques destinees ä i'ournir l'energie necessaire ä la
traction electrigue sur la ligne du Gothard. Nous lour avons
repondu que les re I eves topographiques ä faire en vue de
l'elaboration de ces projets seraient mis publiquemcnt au
concours et que nous ne prendrions qu'ulterieurement une
decision quant ä la maniere dont seront executes les projets.

5. Une modification a ete apportee ;i la convention pas-
see avec la commune d'Ernen (Valais) pour l'octroi d'une
concession des forces matrices de la Binna, la rcdevanee pour
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droit de concession a ete quelque peu augnientee, et il a etc
accorde une legere indemnite pour la suppression du flot-
tage des bois dans la Binna.

6. Lorsque notre intention de corriger la ligne du Hauenstein

par la construction d'un tunnel de base tut connue du
public, la Societe d'electricite Alioth, ä Münchenstein, et la
maison Brown, Boveri & Cie, ä Baden, nous offrirent l'une
et l'autre de dresser des plans et des calculs en vue de
l'equipement de la ligne actuelle du Hauenstein pour
Vexploitation electrique. Ces deux maisons partaient de l'idee
que ce mode d'exploitation realiserait les memes avantages
que ceux recherches par l'abaissement du tunnel. Nous avons
soumis ces projets et ces calculs ä un minutieux examen.
Cet examen a demontre que la traction electrique n'offrirait
pas les memes avantages que le tunnel abaisse, et qu'elle
devait etre introduite en premier lieu sur le parcours du
Gothard, riebe en tunnel, oü nous possedons de.jä les forces
hydrauliques necessaires. Nous avons par consequent main-
tenu notre projet.

7. La Direction generale des chemins de fer italiens da
l'Etat examine actuellement la question de l'adoption de
l'electricite pour l'exploitation du parcours Iselle-Domodos-
sola et nous a pries de la renseigner sur la somme d'energie
qu'elle devrait mettre a notre disposition. Des qu'une entente
fut intervenue sur ce point, des negociations furent engagees
au su.iet de la reduction des redevances de traction. Elles
n'ont toutefois pas encore abouti.

8. Les negociations que nous avons entamees avec la
Prefecture de Novarc au sujet des forces hydrauliques de
la Cairasca, qui nous sont reservees par les conventions pas-
sees avec ntalie les 22 fevrier 1896 et 16 mai 1903, n'ont pas
encore abouti.

Les pourparlers portant sur le transfert de notre droit de
concession ä la societe «Dinamo », dont il a deja ete question

dans notre rapport sur l'exercice de 1908, peuvent etre
consideres provisoirement comme clos.

e. Administration du materiel de la voie.

1. II a ete vendu, en fait de materiel de rebut:
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1. par voie de soumissions fr. 460,904
2. de gre ä gre, par postcs de plus de IT. 2000 » 129,307
3. par postes do liioindre importance ...» 206,457

soil an total t'r. 796,668

2. Athi de procurer du travail aux ateliers, nous les
avons charges de la construction d'un certain nombre de
branchements et de caeurs.

3. La fourniturc des rails d'acier et des traverses met alii
ques dont nous aurons besoin au cours des annees 1910,

1911 et 1912, et qui coniprend 50,000 tonnes de rails et 36,000
tonnes de traverses, a dc nouveau ete adjugee ä l'Union des
aeieries, S. A., a Düsseldorf.

4. La fourniturc des traverses de hois ordhiaires et pour
branchements a etc confiee, par contrats, ä 32 maisons. Les
commandos out portc sur 84,500 pieces qui eonteront ensemble

480,500 francs. L'injection des traverses a ete adjugee
5 maisons pour 150,000 francs au total. La fourniturc des
accessoires de rails dont nous aurons besoin en 1910, qui
represente une valeur totale de 573,500 francs, a ete confiee
;i 13 maisons.

5. Materiel acliete pendant 1'cxercice :

Hails (/'(trier.

Types C. P. F. I.
II.
V.

G B. TV
» » IV"

P.L.M.-L.P
0. P. F. I.

Pouts par
metre courant

45,m kg acier Thomas
48 a kg
36,, kg
46,c kg
50,7 kg
48,o kg
45,a kg acier Electro

Total_
Traverses de fer.

4,598
191
556
471
358
175
295

tonnes

6,639 tonnes

traverses ordinaires C. F. F. de 2,7n m. pour
lignes principales

traverses ordinaires C. F. F. de 2,45 m. pour
lignes secondaires

traverses ordinaires G. B. IV de 2,70 m. pour
lignes principales

traverses pour branchements C. F. F. pour
lignes principales

traverses pour branchements G. F. F. pour
lignes secondaires

Pifccts

59,303

7,656

6,114

178

3,354

Tonnes

4,337

505

452

17

273

Total 76,605 ^ 5,584
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Traverses en bbton armb de 2,50 m. 50 pibces

Accessoires de rails • 1,510 tonnes

Branchements et croisements.

branchements simples 128 pieces
branchements pour aiguilles auglaises 74 »

Total 202 pieces

croisements simples 207 pieces
» doubles 90 »

» speciaux 72 »

_Total 369 pieces

coeurs en fonto en coquille 117 pibces
» en acior au manganese 10 »

Total 127 pibces

pointes de cceur en acier Marlin 18 tonnes
cornieres contre-rails normales 10 pieces
appareils de manoeuvre des aiguilles auglaises 12 »

» » » avec support de si-
gnaux d'aiguilles 30 »

rails bruts pour lames d'aiguilles 238 tonnes
plaques de support en töle 219 »

Traverses de bois

a. Traverses ordinaires :

chine 37,881 pibces
de provenance suisse 31,811 pibces

> » frangaise 4,417
» » allemande 1,653 »

hetre, toutes de provenance suisse 34,134 »

mdleze, » » » » 4,539 »

pin, - >' » 19,015 >

sapin, » » » 474 »

Total 96,043 pibces

b. Traverses pour branchements etponts:
chine 890 m3.

de provenance suisse 625 m3
» » frangaise 260 »

» » allemande 5 >
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Ont et6 injecties:
a. Traverses ordinaires :

au chlorure de zinc, procede Burnett 24,196 pieces
soit: traverses de chene 16,510 pieces

• mdlbze 4,306 »

» sapin 3,380 »

au chlorure de zinc, procdde Straschun: 3,832 »

soit: traverses de chöne 517 pieces
» pin 3,315 »

ä la creosote (impregnation complete) : 39,257 »

soit: traverses de cliene 12,790 pieces
» hetre 19,417 »

» pin 7,050 »

a la creosote, procddd dconomique Riiping, avec
lequel nous injectons toutefois plus crdosote
que le minimum admis par les detenteurs
du brevet 6.510 »

soit: traverses de chene 20,458 pibces
» hetre 14,762 »

» mdlbze. 1,609 »

» pin 8,296
» sapin 1,385 »

Total 113,795 pieces

b. Traverses pour branchements et ponts :

chene 1,256 m'
savoir : au chlorure de zinc, procdde

Burnett 495 mJ

it la crdosote (impregnation
complete) 32 »

ä la creosote (procdde econo-
mique Riiping) 729 »

II a ete trenaile (a 6 trenails) traverses de pin 1,870 pieces
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VI. Departement du contentieux.

a. G6neralit£s.

1. Le Conseil federal nous a communique sou arrete du
9 novembre 1909 concernant les mesures k prendre pour sau-
vegarder les interets de la Confederation ä l'occasion de la
refonte des registres fonciers cantonaux, necessitee par l'en-
tree en vigueur du code civil suisse. Nous avons porte cet
arrete ä la connaissance des Directions d'arrondissement,
pour leur gouverne.

2. Le Conseil federal a pris l'arrete suivant dans sa
seance du 12 novembre 1909:

« Le Conseil federal suisse, en application des art. 37, 38

et 40 de la loi federale sur la responsabilite des autorites
et des fonctionnaires de la Confederation, du 9 decembre 1850,
et de l'art. 23 du code penal federal, du 4 fcvrier 1853,

et en application, par analogie, des dispositions de l'art. 15
de la loi federale sur l'organisation de l'administration des
postes, du 25 mai 1849,

arrete:
1. Les fonctionnaires et employes de toutes les brandies

de l'administration federale qui affectent k d'autres buts les
objets de valeur ou les sommes qu'ils ont revues pour expedier

ou pour conserver, ou qui, pour un motif quelconque,
confondraient de pareilles sommes avec leur caisse privee,
sont en tout cas passibles d'une amende de 15 ä 75 francs
ou revoques. S'il existe un delit de detournement de fonds,
ils seront pour ce fait deferes au juge competent. Est
passible de la meme peine le fonctionnaire qui, ayant connaissance

officielle du delit precite, n'en donne pas aussitot avis
k l'autorite superieure.

2. En cas de decouverte d'actes d'improbite graves, le
coupable sera de suite interdit provisoirement de ses fone-
tions ou de son emploi, avec suspension de son traitement;
il sera revoque definitivement apres cloture de 1'enquete dis-
ciplinaire ou judiciaire.»

Nous avons porte cet arrete k la connaissance des Direc-
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tions d'arrondissement, en les invitant k s'y eonformcr, et
nous l'avons publie clans la Feuille officielle.

3. Nous avons fourni au Departement federal des che-
mins de fer, pour le Departement federal de justice et police,
certaius renseignements statistiques relatifs aux annees 1907
et 1908, destines k etre utilises dans les travaux prepara-
toires du projet de loi federate mir la creation d'un tribunal
du contentieux administratif.

4. Uli arret ilu Tribunal federal ajmnt dcmontre que les
dispositions du reglement de transport sont insuffisantes
pour empecher les voyageurs de descendre des trains dans
les gares aux simples arrets de service, nous avons propose
au Departement federal des postes et des chemins de fer
de combler cette lacune en modifiant le § 19, dernier alinea,
de ce reglement lors de sa prochaine reedition.

5. Nous avons donne au Departement federal des postes
et des chemins cle fer noire preavis sur une demande du
gouvernement italien tendant ä ce que l'impöt prevu par
les lois italiennes flit perqu aussi sur les transports effectues
entre la fronticrc italo-suisse et la gare d'lselle; nous avons
conclu que cette demande etait injustifiee.

6. Le Bureau des finances, k Novare, a informc notre
representant, ä Domodossola que Yimpol pour Venergie uti-
lisee pour I'cclairage electrique du tunnel et des trains sur
la ligne allant de la frontiere italo-suisse a Iselle devait etre
aequitte desormais. Nous avons prie le Ministere des finances
du royaume d'ltalie, qui en 1899 avait decide que cet impot
n'etait pas du, de vouloir bien rappeler sa decision au Bureau
des finances de Novare.

7. II a ete convenu avec les administrations de l'Asso-
ciation de cliemins de fer suisses et les autres administrations

adherentes de maintenir apres le Ier janvier 1910, no-
nobstant la dissolution de l'Association, la convention du
17 novembre 1904 sur la responsabilite dans le service direct
suisse et sur les regies a suivre ii l'egard des demandes d'in-
demnites, avec ses annexes nos 1 et 2 (reglements concer-
nant les irregularites et les fourvoiements), ainsi que les
conferences des reclamations et le bureau des recberches.



8. Un certain nombre de stations du Gothard avaient
ete autorisees par la Direction de cette compagnie ä liquider
de leur propre chef les demandes d'indemnites pour perte
totale ou partielle ou pour avarie de marchandises et de
bagages, lorsque l'indemnite ä payer ne depassait pas fr. 12.50.

Nous avons inaintenu cette autorisation, ä titre d'essai,
jusqu'ä nouvel ordre.

9. Dans le but de faciliter le reglement, entre administrations

de chemins de fer, de certaines reclamations con-
cernant des transports provenant des Etats des Balkans (es-
sentiellement des envois d'oeufs), nous avons demande ä etre
admis dans YUnion de chemins de fer austro°hongroise—
orientate; cette demande a ete accueillie favorablement.

10. Nous nous sommcs fait representor aux seances du
comite international des transports, qui ont eu lieu ä Nice
les 17 et 18 mars, et h Paris les 11 et 12 novembre.

b. Assurances.

1. Nous avons assui'e les risques d'incendie du reseau
du Gothard aupres de notre consortium aux conditions de
notre contrat general.

La valeur assurce s'eleve ä fr. 49,200,000, se repartissant
comme suit:

a. Approvisionnements fr. 3,500,000
b. Materiel roulant » 20,200,000
c. Mobilier et ustensiles » 2,600,000
d. Marchandises et bagages » 10,500,000
e. Bätiments » 12,400,000

2. La revision annuelle des valeurs comprises dans notre
contrat general d'assurance contre I'incendie a donne, pour
la Direction generale et les arrondissements I ä IV, les re-
sultats suivants:

a. Approvisionnements fr. 17,100,000
b. Materiel roulant » 148,600,000

c. Mobilier et ustensiles » 15,800,000
d. Marchandises et bagages » 40,000,000

e. Bätiments » 7,400,000

Total fr. 228,900,000
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Nous avons ainsi, par rapport aux chiffres de l'annee pre-
cedente, une diminution de la somme assuree de fr. 17,400,000.
Cette diminution provient de la reduction pour cause d'usure
apport.ee, pour la premiere fois, ä la valeur du materiel rou-
lant, du mobilier et des ustensiles. En faisant nos estimations

comme precedemment nous aurions eu, au lieu de cette
diminution de fr. 17,400,000, une augmentation de la valeur
assuree de fr. 21,707,000.

3. II a ete paye en primes d'assurance:

a. au consortium d'assurance, pour le reseau
de l'ancien Gothard (v. ch. 1 ci-dessus),
pour la periode du 1er mai 1909 au 30 juin
1910 fr. 30,254.55

b. ä la compagnie du chemin de fer du St.
Gothard en liquidation, a titre de rembour-
sement de la prime afferente au mois de
mai 1909, pour divers bätiments assures
par eile » 449.98

c. au consortium, pour l'assurance du reseau
des chemins de fer federaux (Direction
generale et arrondissements I ä IV) du
30 juin 1909 au 30 juin 1910 » 111,787.95

Total fr. 142,492.48

4. Le consortium d'assurance nous a paye pour fr. 57,403.35
d'indemnites pour 93 sinistres.

Nous avons en outre touche fr. 2256 au total pour 11

sinistres regies par les etablissements d'assurance obligatoire
des cantons.

5. Ensuite de la nationalisation du reseau du Gothard,
le versement annuel au fonds d'assurance contre I'incendie
devra etre augmente de fr. 20,000.

c. Cautionnements.

1. La revision generale, prescrite par le reglement, des
cautionnements fournis en garantie des credits pour frais
de transport n'a donne lieu ä aucune mesure speciale.

2. Au 31 decembre 1909, l'etat des cautionnements etait
le suivant:



197

Cautionnemenis fournis en espdces:
Direction generale 286 cautionnements pour fr. '296,694. 25

Ier arrondissement 329 » » » 178,330. 90
II" arrondissement 3 '8 » » » 110,452.25

IIIe arrondissement 125 » » » 58,178. 86
IV" arrondissement 162 » » » 32,252. 60
Ve arrondissement 118 » » » 34,104. 20

Cautionnements fournis en titres:
Direction generale 562 cautionnements pr fr. 5,501,286. 80

Ier arrondissement 76 » » » 198,910.46
II" arrondissement 90 » » » 727,260. 13

III® arrondissement 171 » » » 296,280.70
IV® arrondissement 67 » » » 308,537.60
Ve arrondissement 44 » » » 363,251.65

Cautionnements par signatures:
Direction generale 615 cautionnements pr fr. 4,901,112. —

Ier arrondissement 53 » » » 112,450; —
II" arrondissement 79 » » » 279,650. —

IIIe arrondissement 189 » » » 235,494.65
IVe arrondissement 58 » » » 106,530. —
V° arrondissement 8 » » » 92,300. —

Au total 3340 cautionnements pour fr. 13,833,077.05.

Dans cette somme sont compris 11 cautionnements gene-
raux s'elevant ä fr. 1,007,250.

3. Une revision des cautionnements fournis en garantie
des credits pour frais de transport consentis par le chemin.
•de fer du Gothard a ete operee dans le courant du II'' tri-
mestre.

d. Impöts.

Nous n'avons rien ä mentionner sous ce rapport, sauf ee

que nous avons dit sous lettre a. ch. 5 etT(j, au sujet des

impots reclames par YItalie.

e. Accidents.

1. Nous nous referons, quant au nombre des accidents
et aux indemnites payees en 1909, aux tableaux statistiques
•et aux comptes publies comme annexes au present rapport.
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2. II a ete regle pendant l'exereice les cas de respon-
sabilite, suivants:

par la Direction du Iur arrondissement 43
IIe » 25

IIIe » 52

IVe » 28

Total 148

Aucun des arrangements conclus n'a du etre soumis ä
notre ratification.

La Direction du Ve arrondissement a regle 11 cas pour
le compte de la compagnie du chemin de fer du St. Gotliard
en liquidation.

f. Achats et ventes de terrain.

Les tableaux statistiques renseignent d'une maniere de-
taillee sur les achats et les ventes qui ont ete effectues. Nous
leur empruntons les donnees suivantes:

Achats de terrain.

Ier arrondissement
IIe

IIP
iye
Ve *)

Total

Parcelles Superficie Prix d'achat
fr.

239,604.38
722,696.15
458,261.65

1,450,193.94
55,099.95

182
172
138
202

17

124,352
115,058,5
88,326,,

147,426,,
18,485

711 493,648 2,925,856.07

Ventes de terrain.

l«r arron
II«

III«
IV«
Ve *)

issement

Total

Parcelles Superficie Prix de venle
ml fr.

48 9,745 117,887.35
16 10,064 170,630.50
26 9,620,8 11,032.65
20 34,773,3 31,901.>"0

4 2,4U0,S 2,363.80

114 66,603,, 333,816.10

Parmi les acquisitions les plus importantes nous cite-
rons

*) A partir du lor mai.
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9 parcelles, d'une superficie de 1600 m2, acquises au prix
de fr. 23,096 en vue de l'extenbion de la gare de Lausanne;

10 parcelles, d'une superlicie de 1332 in3, codecs gratuite-
ment par la ville de Jjausanne pour l'extension de la gare;

7 parcelles, d'une superlicie do 9728 m", acquises au prix
de fr. 18,580.48 pour l'etablissement d'un passage inferieur destine

ä reniplacer le passage ä niveau pros do la gare d'Al-
laman;

15 parcelles, d'une superlicie de 64,873 in2, acquises au
prix de fr. 20,182.05 pour l'agrandissenient do la ballastiere
de Lucens;

18 parcelles, d'une superlicie de 19,168 in2, acquises au. prix
de fr. 92,257.20 pour l'extension de la gare de Sion;

34 parcelles, d'une superlicie de 11,409 m2, acquises au
prix de fr. 51,654.75 pour l'extension de la station de Sierre;

65 parcelles, d'une superlicie de 18,816 in2, acquises au
prix de fr. 69,629.85 pour l'etablissement de la double voie
Bäle-Delemont, sur le territoire de Münchenstein;

34 parcelles, d'une superficie de 30,504 in2, acquises au
prix de fr. 153,175. 55 pour l'extension de la station de Moutier;

6 parcelles, d'une superficie de 19,090 in2, acquises au prix
de fr. 100,750.50 pour l'extension de la gare de Delemont;

4 parcelles, d'une superlicie de 6856 in2, acquises au prix
de fr. 71,848.05 pour l'extension de la station d'Emmenbriickc;

3 parcelles, d'une superficie de 1135,5 in2, acquises au prix
de fr. 147,962.50 pour l'extension de la gare aux marchan-
dises et gare de triage de Berne (Weiermannshaus);

1 parcelle de 9485 m2, acquise au prix de fr. 46,000 pour
l'extension de la gare de Bienne;

1 parcelle de 783 in2, acquise au prix de fr. 59,399.90 en
vue du deplacement de la ligne de la rive gauche du lac de
Zurich, a Zurich;

8 parcelles, d'une superficie de 12,194 in2, acquises au prix
de fr. 63,531.55 pour l'extension de la station de Schlieren;

2 parcelles, d'une superficie de 3890 m2, acquises au prix
de fr. 24,340 pour l'extension de la station de Dietikon;

1 parcelle de 1175 m2, avec batinients, acquise au prix de
fr. 53,000 pour l'extension de la station de Wetzikon;



200

15 parcelles, d'une superücie de 17,970 m2, acquises au
prix de fr. 23,257.45 pour l'extension de la station de Biilacli;

6 parcelles, d'une superücie de 10,829 nr', acquises au prix
de fr. 37,255.55 pour l'extension de la station de Wettingen;

8 parcelles, d'une superücie de 567 m2, acquises au prix
de fr. 22,277.60 pour la construction d'un passage inferieur
pour la Runnerstrasse, ä Baden;

1 parcelle de 4385 in2, acquise au prix de fr. 17,540 pour
le deplacement de la ligne du Boetzberg, ä Brugg;

4 parcelles, d'une superücie de 1988 m2, acquises au prix
de fr. 19,999.40 pour l'extension de la station de Cham;

2 parcelles, d'une superücie de 930 in2, avec bätimeut,
acquises au prix de fr. 19,000 pour l'extension de la station
de Mülilehorn;

6 parcelles d'une superücie de 1248,4 m2, avec bätiments,
acquises au prix de fr. 132,201.60 pour l'etablissement de la
double voie de St. Gall ä St. Fiden;

14 parcelles, d'une superücie de 13,203 m2, avec bätiments,
acquises au prix de fr. 431,924. 65 pour l'extension de la
station de St. Fiden;

4 parcelles, d'une superücie de 6843,4 in2, avec bätiments,
acquises au prix de fr. 208,093. 20 pour l'extension de la gare
de Coire;

3 parcelles avec bätiments, d'une superücie de 1965 m2,
acquises au prix de fr. 96,000 pour l'extension de la station
d'Einni i shofen-Kreuzlingen;

119 parcelles, d'une superücie de 59,000 in2, acquises au prix
de fr. 59,383.05 pour l'etablissement de la double voie Winter-
thour-Wil;

2 parcelles avec bätiments, d'une superücie de 1900 in2,
acquises au prix de fr. 38,341.50 pour l'installation d'un
bureau et d'une -maison d'liabitation ä l'usage de l'ingenieur
de la IIe section, ä Faido;

6 parcelles avec bätiments, d'une superücie de 1574 in2,
acquises au prix de fr. 12,750 en prevision de l'agrandisse-
ment de la station de Melide.

En fait de ventes de terrain imporlantes nous citerons:
1 parcelle de 457 m2 ä la Centralbahnstrasse, ä Bäle, vendue

pour le prix de fr. 159,950 (v. plus haut, lettre A, 9, 5);
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1 parcelle de 13,800 in5, ä Wil, vendue au chemin de fer
transthurgovien pour le prix de fr. 26,820.

Conformement ä la loi sur le rackat, la Direction gene-
rale a ete appelee ä ratiüer 30 eontrats d'ackat, 29 contrats
de vente et 6 contrats d'eckange de terrain.

Nous n'avons pas encore pu suivre aux negociations avec
le canton de Berne en vue de l'ackat du tei-rain loue prove-
nant des Grands Beniparts, ä Berne, attendu que nous ne
sommes pas encore cntierement fixes sur la superficie dont
nous aui'ons kesoin pour l'extension prockaine de la gare
(postulat de l'Assemblee federale du 22 decemkre 1909).

g. Reclamations.

A. Traflc international.

a. Nombre des reclamations Ponr perts totals
on partislls

et
pour avarie

2,191

Pour retard Total

Reclamations non liquidees
provenant de l'exercice
de 1908 1,744 3,935

Reclamations revues enl 909 9,140 4,488 13,628
Total des reclamations trai-

tees pendant l'exercice
de 1909 11,331 6,232 17,563

(En 1908:
dont:

10,652 7,495 18,147)

Reclamations liquidöes par
paiement des indemnites 5,455 2,609 8,064

Reclamations non fondees
et repoussees 2,797 1,637 4,434

Reclamations non liquidees
ä fin 1909 3,079 1,986 5,065

b. Montant des indemnites

: j-r. fr. Fr.
Montant total des nou-

velles reclamations re-
?ues en 1909 1,043,336.98 315,426.40 1,358,763.38

Total des indemnites payees
en 1909. 428,090.73 118,224.81 546,315.54
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c. Repartitions avec
d'untres entreprises:

Repartitions effectuees 5,451 2,780 8,231
Part ä la charge des

CRP.. fr. 105,488.60 14,982.61 120,471.21
Repartitions non encore

effectuees ä la fin de 1'exer-
cice 997 386 1,383
d. Irregularitcs :

Rapports d'irregularites pour avaries ou perte
partielle 5,657

Rapports d'irregularites pour empeehements ä la
livraison 1,619

Total des rapports 7,276

(En 1908: 6,809)

B. Trafic interne.
(Affaires traitdes par les Directions d'arrondissement.)

Reclamations :

Le Ier janvier 1909, il restait encore ii liquider:
Reclamations Reclamations

pour perte, etc- pour retard
Nombrc Sommes N'ombre Sommes

Ier arrondissement 127 18,549. 63 36 4,591. 30
IP » 113 11,076. — 17 630. 70

IIP » 57 1,833. 95 18 1,485. 20
IV » 72 5,057. 10 27 1,951. 55

Ve J) » 21 2,261. 23 11 327.40
Total 390 38,777. 91 109 8,986. 15

1908 (sansleVarr.):: 640 44,666. 37 144 10,607. 25

Reclamations revues pendant, 1,'annee.
acclamations pour pert«, etc.

Norabre Sommes
I«1" arrondissement 1,697 46,039. —
lle » 2,000 43,250.47

IIP » 2,042 55,281.30
IV » 995 31,900.12
Ve » k la charge :

du G. B. en liq. 90 7,591.47
des C.F.F.,Ve arr1 459 10,538.36

Total2) 7,193 187,009. 25

1908 (sans le Ve arrondissement) 8,071 248,186.29
') Le 1" mai 1909.
*) Sans les reclamations ä la charge du G. B. en liq.
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Ier arrondissement
IIe

III«5
IVe
ye

»
»
»
» ä la charge:

du G. B. en liq. 15

desC.P.P.jV«5 arr1

Total1)

1908 (sans le Ve arrondissement)

239
142
261
122

12,149. 05

5,578. 58
9,060. 55
5,915. 80

280. 90
36 853. —

800

997

33,556. 93

44,005. 10

Ont ete :

«. admises :

Ier
II«

IIIe
iye
ye

arrondissement

a, la charge :

du G. B. en liq. 36
des C. P. P., V«5 arr1

Total1)

Beclamatione pour perto, ete.

Nomore Sommes
A la charge

del C. F. t.
1,090
1,089
1,666

671

18,911. 04
19,401. 62
27,657.67
15,639. 61

438. 09
244 3,886. 77

4,760 85,496.71

auwittJuauwua yuur towru
Nombre Sommes

A la charge
des C.F. F.

Ier arrondissement 85 1,976. 5
IIe

IIIe
iye
ye

47 716
• 141 2,541. 70

98 1,394.35
ä la charge :

du G. B. en liq. 6 129.40
des C. F. P., Va arr1 18 210. 75

Total1) 389 6,839. 49

OJSans les reclamations ä la charge du G. B. en liq.
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b. ecartees :

Ier arrondissement
II«

III«
IV«
V«

»
»
»
»

Eeelamations pour
parts, etc.
Nombre

521
899
883
302

ä la charge:
du G. B. en liq 72

des C. F. F., Ve arr1
Total

17
179

2,284"

Exclamations
pour retard
Nombre

143
99

120
40

17

419

Reclamations non liquidees ci la fin de l'annee.
Exclamations pour parte, ate.

Ier arrondissement
II» »

III« »
IV« »
V»

Nombre
213
125
50
94

ä la charge :

du G. B. en liq.
des C. F. F., V" arr1

Total

Sommes

16,740. 63
6,612. 70
3,251. 95
6,925. 63

36

518

5,491. 25
842. 50

34,373. 41

BXclamatlosi pour retard:
Nombre Sommes

I'r arrondissement
II« »

III» »
IV« »
V» »

47
13
18
11

ä la charge :

du G. B. en liq.
des C. F. F., V« arr4

Total

124.

90

6,250. 25
692. 02

2,367. 90
722. 55

3. —

10,035. 72

Irregularites.
Le nombre des rapports pour irregularites reijus en 1909

s'elöve ä 9,568 (10,305 en 1908), se repartissant comme suit:
Ier arrondissement

II» »
III» »
IVe »
Ve *) »

2,953
1,684
2,669
2,091

171

Total 9,568

*) Depuis le Ier mai.
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h. Administration des caisses de pensions, de secours
et de malades.

«

1. Le Departement federal des chemins de fer nous a
informes, par office du 15 septembre 1909, que le Conseil
federal avait examine les comptes annuels et les bilans de
la caisse de pensions et de secours et des caisses-maladie
du personnel et n'avait aucune observation ä formuler ä leur
sujet.

En ce qui concerne les nouveaux deficits subis par la
caisse de secours depuis l'etablisscment du bilan d'entree du
1er janvier 1907, nous avons ete invites ä voir s'il ne pou-
vait pas etre fait droit au voeu emis par la commission du
Conseil national chargee de l'examen des comptes et du
rapport de gostion des cbemins de fer federaux, tendant ä ee
que ces nouveaux deficits fussent aussi eompris dans l'amor-
tissement, avec celui du deficit du bilan d'entree. Nous avons
repondu qu'ä notre avis cettc question ne devrait etre tran-
chee qu'ä l'expiration de la periode de cinq ans prevue par
l'art. 3 de la loi föderale du 28 juin 1889 sur les caisses de
secours.

2. Le compte de profits et perles de 1908 et le bilan au
31 decembre 1908 de la caisse de pensions et de secours des
fonctionnaires et employes ii poste fixe ont ete publies avec
les comptes annuels des chemins de fer federaux.

Le projet de rapport annuel sur la caisse de pensions et
de secours, qui contient les renseiguements touchant le compte
de profits et pertes et indique notamment les causes des
gains et des pertes, a ete soumis le 20 septembre ä l'assem-
bleo des delegues des commissions de la caisse de pensions
et de secours, qui li'a propose aucune modification ni aucune
adjonetion ä ce rapport. Apres avoir ete approuve par le
Conseil d'administration dans sa seance du 26 novembre,
ledit rapport a ete transmis au Conseil föderal pour etre
communique ä l'Assemblee föderale (v. cliap. A, I, 2 ci-
devant).

3. Le 1er mai, les chemins de fer federaux ont repris
l'administration de la caisse de secours des fonctionnaires
et employes, de la caisse d'assurance-maladie des ouvriers
des services de surveillance et d'entrelien de la voie et de
la caisse d'assurance-maladie des ouvriers des services des
stations, des magasins, des depots et des ateliers du chemin
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de fer du Gothard. Jusqu'ä nouvel ordre, nous administre-
rons ces caisses Selon leurs Statuts, en sauvegardant le point
de vue juridique adopte par la Confederation dans le proces
sur le rachat.

Aux termes de l'art. 9 des « prescriptions generates pour
les fonctionnaires et employes ä poste fixe du chemiii de fer
du Gothard», ces agents reqoivent, en c-as de maladie, leur
traitement integral pendant les quatre premiers mois et ne
son! mis ä 1a, charge de la caissc de secours qu'ä partir du
cinquieme mois d'incapacite de travail. En revanche, l'art. 25
du reglement n° 3 concern ant les «prescriptions gencrales
de service pour les fonctionnaires et employes ä poste fixe »

des chemins de fer federaux dispose que le traitement n'est
paye en plein que pour les Irois premiers mois, ensuite de
quoi l'agent intcresse est mis ä la charge de la caisse de
secours. La caisse de secours de l'ancien Gothard
continuant ä subsister comme telle jusqu'ä nouvel ordre nous
avons decide, le 8 juillet, que les fonctionnaires de cette com-
pagnie qui out passe an service des chemins de fer federaux
seront traites conformement ä l'art. 9 des prescriptions du
chemin de fer du Gothard mentionnees ci-dessus. Cette
decision sera applicable jusqu'au 31 mars 1912 ou, eventuelle-
ment, jusqu'ä la fusion de la caisse de pensions et de secours
du chemin de fer du Gothard avec celle des chemins de fer
federaux. Quant aux fonctionnaires du Vp arrondissement
qui sont cntres an service des chemins de fer federaux ulte-
rieurement au Ier mai 1909, ils seront soumis ä la regie fixee
ä l'art. 25 de notre reglement n° 3.

Par lettre adressee le 16 mars ä la Direction du chemin
de fer du Gothard, nous avons declare consentir ä ce que
la commission administrative de la caisse de secours du
chemin de fer du Gothard continual ä etre elue comme jus-
qu'ici, ä la condition toutefois que la qualite de membre de
cette commission prit fin au cas ou ladite caisse de secours
viendrait ä etre fusionnee, avant le 30 avril 1912, avec la
caisse de secours des fonctionnaires et employes ä poste
fixe des chemins de fer federaux.

Par lettre du 7 juin, adressee au Departement federal
des chemins de fer, nous nous sommes declares d'accord avec
la manierc de voir de cette autorite, qui estime que la
Confederation ne doit pas se charger du service des pensions
(rentes) octroyees par controls par la compagnie du Gothard
mais doit, au contraire, abandonner le reglement de cette
affaire ä la compagnie en liquidation.
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Nous avons fait savoir ä la Direction du Ve arrondisse-
ment, par lettre du 28 decembre, qu'aussi longtemps que les
tractations en cours au sujet du rachat du Gothard li'au-
raient pas abouti ä un resultat delinitif il ne pourrait pas
etre pris de decision quant ä la reprise, par les clicmins de
fer federaux, des obligations de l'ancienne compagnie du
Gotbard relatives ä Yassurance des fonctionnaires et
employes de cette derniere qui out passe le Ier mai 1909 au
service des chemins de fer federaux et ne font pas partie
de la caisse de secours de ladite compagnie.

4. Nous avons conclu une entente avec la compagnie du
chemin de fer Martigny-Chdtelard au sujet de la situation,
vis-ä-vis de notre caisse de pensions et de secours, du
personnel que nous occupons sur la ligne et qui passera ä son
service le Ier janvier 1910. Sous reserve de l'approbation du
Conseil federal, nous avons consenti ä rembourser ä cette
compagnie la totalite des versements effectues par eile ä la
caisse et le 60 % des cotisations payees par le personnel dont
il s'agit. Si la charge imposee ä la caisse par ce personnel
jusqu'au moment du transfert de l'exploitation etait supe-
rieure ä la fraction de 40 % que nous retenons des cotisations,

la difference serait en outre deduite des sommes ä
rembourser.

Le Conseil federal a approuve cette convention dans sa
seance du 28 septembre.

5. Par lettre adresisee le 29 janvier aux membres de
l'assomblee des delegues des commissions de la caisse de

secours, nous avons repondu aux postulats qui avaient ete
presentes, le 8 aoüt 1908, ä la seance de cette assemblee.
Nous avons refuse de donner suite ä une demandc tendant
ä ce que les rapports annuels de la caisse de pensions et de
secours soient remis ä tous les membres. En revanche, nous
avons pris note d'une proposition visant la modification
partielle de l'article l des Statuts de la caisse de secours (rem-
boursement de 60 % des versements lorsque la caisse de

secours intervient dans les cas donnant lieir ä responsabilite
civile), en ce sens que nous avons promis de l'examiner a

nouveau lors d'une proehaine revision generale des Statuts.

6. Le 20 septembre s'est reunie Yassemblee des delegues
des commissions de la caisse de secours pour deliberer sur
les objets prevus aux Statuts.
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7. Par arrcte du 2 juillet 1909, le Conseil federal a ecarte
le recours interjete le 8 mars 1908 par un certain nombre
de membres de la caisse de pensions et de secours contre
son arrete du 31 janvier 1908 approuvant le bilan d'entree
de la caisse de secours des fonctionnaires et employes, arrete
au Ier janvier 1907, taut en ce qui concerne l'augmentation
du taux d'interet technique applique de VA % que l'exlension
de la periode d'amortissement du deficit de la caisse, lixee
k 60 ans.

8. Par lettre du 12 novembre, le Departement des clie-
mins de fer nous a communique, pour preavis, unc petition
de cinq pensionnaires de la caisse de secours de l'ancienne
compagnie du Jura-Simplon demandant l'augmentation du
ehiffre de leur pension, e'est-a-dire la revision de 1'art. 61

des Statuts de la caisse de pensions et de secours, Ier
supplement du 9 mars 1908. Cette question avait dejü fait l'oli-
jet de notre rapport du 3 avril 1909, et le Conseil d'admiuis-
tration l'avait tranchee negativement par decision du 9 oc-
tobre. Le Conseil federal a egalement decide le 24 decembre
de ne pas prendre cette demande en consideration.

9. Dans un cas d'invalidite d'un agent du service de la
traction, qui n'avait pas encore cinq ans de service revolus,
nous avons decide, en nous basant sur l'article 22 des Statuts
de la caisse de secours, que la situation exceptionnelle aceor-
dee par l'article 24, 2P alinea, au personnel dc la traction lie
pouvait etre admise qu'une fois que les conditions requises
pour la mise ii la retraite seraient reniplies, e'est-a-dire
seulement apres cinq ans de service revolus.

10. Au cours de l'exereiee, Tadminislration de la caisse
de secours a eu ä regier les cas ci-apres, conformement aux
Statuts:

14
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c a»s Arrondissements

Mi9e cn invalidite et deces
CO

oJ-S
Q O) I II III IV i-

Invalides: 4 52 71 53 25 205
invalides ayant moins de 5

ans de service 6 4 3 3 16 I

invalides ayant 5 ans de
service ou plus 4 46 67 50 22 189

Assures actifs decedes: 1 24 30 26 6 87
indemnites k forfait allouees

k des veuves — 1 4 2 — 7

indemnites & forfait allouees
k des orphelins — 2 5 3 — 10

indemnites ä forfait allouees
ä, des orphelins de pere et
de möre — — — — — —

veuves pensionnees — 17 23 15 4 59
orphelins pensionnes — 33 38 27 3 101
orphelins de pfere et de mere

pensionnes — 5 2 1 — 8

Invalides decedes: 4 33 38 34 12 121

veuves pensionnees 1 24 20 18 7 70
orphelins pensionnes — 15 14 4 2 35
orphelins de pere et de mere

pensionnes — 1 2 — — 3

Veuves d4c6dees: 1 14 19 16 12 62
orphelins de pöre et de mfere

pensionnes — — 2 1 — 3

Veuves remariees: — 4 2 5 2 13

orphelins de pöre et de möre
pensionnes — 12 3 10 25

L'administration a rccu en outre 114 demandes de secours
pour frais de cure (art. 36), lesquelles ont cte accueillies
favorablement par les conimissioiis competentes de la caisse
de secours. La somme allouee s'eleve ä fr. 17,431.90.

II a ete porte ä la connaissanec de radniinistration de
la caisse de secours, au cours de 1'exereice, 5 eas d'invalidite
et 9 deces resultant d'accidents donnant lieu « responsabilite.
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D. Directions d'arrondissement.
1. Le Conseil föderal a conlirme dans lours I'onrlions, le

27 mars, les membres des Directions des arrondissements I
et IV pour une periode administrative allant du l®1' avri!
1909 ;i fin decembre 1911. Ainsi se trouve realisee la concordance

entre toutes les Directions d'arrondissement quant ;i
la duree de la periode administrative.

2. Nous avons eu a deplorer, le 12 octolire, le deces de
M. F. Frey, vice-president de la Direction du II® arrondisse-
ment, lequel a rendu d'excellents et loyaux services a 1'ad-
ministration des chemins de fei- federaux.

Kn dale du 6 decembre, le Conseil federal l'a remplaee
comme membre de la Direction du II1' arrondissement par
M. Paul Baldinyer, de Zur/,ach, chef principal de l'exploi-
tation, pour la periode administrative expirant ä fin 1911.

3. Les Directions d'arrondissement ont adresse chaque
trimestre des rapports detailles ;i leurs Conseils sur les
affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le raehat et
du reg] emcut d'execution. TJn certain nombre de ccs affaires
out dü etre transmiscs ;t la Direction generale pour etre
definitivement reglees, et les plus importantes d'entre elles
sont mentiomiees dans le present rapport.

L'activite des Directions d'arrondissement a suivi son
cours normal. Nous devons particulierement relever le con-
cours efficace qu'elles nous ont prete pour la realisation
d'economies.

La Direction du Ier arrondissement a discute 2251 affaires
en 106 seances, ccllc du II® 1826 en 100 seances, celle du III1'
1829 en 96 seances, celle du IVU 1298 en 100 seances et celle
du V® 700 en 77 seances. Les rapports trimestriels adresses
aux Conseils d'arrondissement fournissent des renseigne-
ments detailles sur la gestion.



212

Parvenus ä la fin de notre rapport, nous avoris l'honneur
tl'ajouter que nous avons propose ä notre Conseil d'adini-
nistration de vous prior de souiiietlre ä l'Assemblee federale
les resolutions suivantes:

1. Les coniptes de 1909 et le bilan au 31 decembre 1909 de
l'administration des chemins de fer federaux sont ap-
prouves.

2. Le solde passif du compte de profits et pertes de 1909,

par fr. 9,484,373.80, qui comprcnd les allocations extra-
ordinaires payees au personnel pour 1'annee 1909, par
fr. 4,865,627.75, est reportc ä compte nouveau.

3. La gestion de radininislration des chemins do fer
federaux en 1909 est approuvee.

Fr.
Dans le solde passif du compte de profits et per-

tes de 9,484,373.80
sont compris : Fr.

le solde passif de 1'annee precedenle 2,8.r>4,074. 40

les allocations de renehtirissement de la
vie pour l'annde 1908 2,539,279. 60

5,393.354. —

Deduction faite du solde passif de famine prdcddenle
et des allocations de rencherissement pour 1908,1'annee

1909 boucle par un deficit de 4 091,019.80

Nous vous proposons de reporter ä compte nouveau le
deficit du compto de profits et pertes de fr. 9,484,373. 80, dans
l'idee qu'il y aura lieu de discuter ulterieurement de quelle
facon cc deficit devra etre couvert.

Nous esperons fermement que le deficit sera comble petit
a petit; nous comptons pour cela sur la reprise du trafic
qui s'est manifestee dans le second semestre de 1909 et parait
devoir so maintenir, sur les mesures prises pour la reduction
des depenses et dont l'elTet continuera ä se faire scntir dans
les exercices futurs, sur la modeste augmentation proposee
pour les laxes de retour des tarifs-voyageurs, de meine que
sur l'appui des autorites vis-ä-vis des exigences incessantes
du public envers les cliemins de fer federaux.
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Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre

haute consideration.

Berne, le 8 avril 1910.

Pour la Direction generale
des chemins de fer feddraux,

Le president,
Weissenbach.

Annexes:
1. Compte de l'annde 1909.
2. Tableaux statistiques.
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